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RÈGLEMENT 99-044 

 

 

RÈGLEMENT DE ZONAGE 

 

 

 Attendu quôen date du 23 octobre 1996, les 

municipalités de Crabtree et de Sacré-Cîur-de-

Crabtree sont regroupées en une seule entité 

administrative; 

 

 Attendu que les municipalités de Crabtree et de 

Sacré-Cîur-de-Crabtree possédaient des règlements 

différents sur le lotissement; 

 

 Attendu quôil y a lieu dôabroger les r¯glements 

existants dans les anciennes municipalités de 

Crabtree et de Sacré-Cîur-de-Crabtree afin dôadopter 

des nouvelles dispositions uniformes pour la 

nouvelle municipalité; 

 

 Attendu que notre municipalité adoptait le 3 mai 

1999 un projet de règlement de zonage; 

 

 Attendu quôen vertu de lôarticle 113 de la Loi sur 

lôam®nagement et lôurbanisme, des dispositions 

sôappliquent au zonage; 

 

 Attendu quôen vertu des articles 124 ¨ 130 de la Loi 

sur lôam®nagement et lôurbanisme, le pr®sent 

r¯glement a fait lôobjet dôune consultation publique 

le 25 mai 1999; 

 

 Attendu quôun avis de motion a été donné à la séance 

du Conseil du 19 avril 1999 et que les membres du 

Conseil ont pris connaissance du projet de règlement 

et renoncent à sa lecture, le tout tel que prévu à 

lôarticle 445 du Code municipal; 

 

 Pour ces motifs, il est proposé par Daniel Leblanc, 

appuy® par Gilles Granger, et r®solu ¨ lôunanimit® 

que le règlement numéro 99-044 soit et est adopté et 

quôil soit statu® et d®cr®t® par ce r¯glement ce qui 

suit: 

 

 

 

 

 

 Le préambule fait partie intégrante du présent 

règlement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TABLE DES MATIÈRES 

 

 

CHAPITRE 1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

 

 

1.1 Titre du règlement 

1.2 But du règlement 

1.3 Territoire assujetti 

1.4 Personnes touchées 

1.5 Amendement 

1.6 Validité 

1.7 Application du règlement 

1.8 Respect des règlements 

1.9 Le règlement et les lois 

1.10 Documents annexés 

 

 

CHAPITRE 2 DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 

 

 

2.1 Interprétation du texte 

2.2 Documents de renvoi 

2.3 Terminologie 

2.4 Incompatibilité entre dispositions 

2.5 Unité de mesure 

2.6 Interprétation générale relative au zonage 

2.6.1 Répartition du territoire en zones 

2.6.2 Délimitation des zones 

2.6.3 Identification des zones 

2.6.4 Grille de spécifications du zonage 

2.6.4.1 Les usages 

2.6.4.2 Normes spéciales 

2.6.4.3 Mesure dôexception 

2.6.4.4 Normes générales 

 

 

CHAPITRE 3 CLASSIFICATION DES USAGES 

 

 

3.1 Les usages résidentiels 

3.2 Les usages commerciaux 

3.2.1 Groupe I 

3.2.2  Groupe II 

3.2.3  Groupe III 

3.3 Les usages industriels 

3.3.1 Industries lourdes 

3.3.2  Industries dôextraction 

3.3.3  Industries à caractère artisanal 

3.4 Les usages agricoles 

3.4.1 Groupe I 

3.4.2 Groupe II 

3.4.3  Groupe III 

3.4.4  Groupe IV 

3.5 Les usages publics et communautaires 

3.6 Les parcs et espaces verts 

3.7 Utilités publiques 

3.8 Usages complémentaires spécifiquement autorisés dans 

certaines zones 

3.8.1  Usages de type professionnel 

3.8.2 Logement en sous-sol 

3.8.3 Logement dans les bâtiments commerciaux et 

industriels 

3.8.4 Occupation mixte des usages permis 

3.9 Usage additionnel à un usage "habitation 

unifamiliale isolée(RÈGLEMENT 2007-125 EN VIGUEUR LE 14 MARS 2007) 

3.9.1 Usage additionnel autorisé 

CHAPITRE 4 DISPOSITIONS COMMUNES A TOUTES LES ZONES 

 

 

4.1 Usages spécifiquement prohibés 

4.2 Usages principal et complémentaire 

4.3 Alignement des constructions 

4.4 Permanence et entretien des marges 



4.5 Délais de réalisation des aménagements de l'ensemble 

des marges 

4.6 Marge avant pour les terrains adjacents à des lots 

déjà construits 

4.7   Marge pour les terrains donnant sur plus d'une rue  

4.8 Triangle de visibilité 

4.9 Plantations prohibées 

4.10  Usages autorisés dans la cour avant 

4.11  Usages autorisés dans la cour latérale 

4.12 Usages prohibés dans les cours avant et latérale 

donnant sur rue 

4.13  Usages autorisés dans la cour  arrière 

4.14  Architecture et apparence extérieure des bâtiments 

4.15  Revêtements extérieurs défendus 

4.16  Fondations non utilisées 

4.17 Accès aux logements dans les habitations 

4.18 Accès aux pièces dans les logements 

 

 

CHAPITRE 5 DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AU BÂTIMENT PRINCIPAL 

 

 

5.1 Implantation du bâtiment principal 

5.2 Édification du bâtiment principal 

5.3 Maison mobile 

5.4 Distribution d'essence 

 

 

CHAPITRE 6 DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX CONSTRUCTIONS ET 

BÂTIMENTS ACCESSOIRES 

 

 

6.1   Usages complémentaires à un bâtiment d'habitation  

6.2 Implantation du bâtiment accessoire 

6.3 Édification du bâtiment accessoire 

6.4 Antenne parabolique 

6.5 Antenne de radio et télévision 

6.6   Piscine 

6.6.1 Règles générales 

6.6.2 Clôture de sécurité 

6.6.3 Pourtour de piscine (deck) 

 

 

CHAPITRE 7 DISPOSITION SPÉCIFIQUES AUX CONSTRUCTIONS, BÂTIMENTS 

ET ACTIVITÉS TEMPORAIRES 

 

 

7.1 Bâtiments et roulottes de chantier 

7.2 Bâtiments temporaires liés à la vente immobilière 

7.3 Abri temporaire dôauto 

7.4 Étalage extérieur 

7.5 Vente de garage 

 

 

CHAPITRE 8 DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX BÂTIMENTS AGRICOLES ET 

KIOSQUE DE VENTE DE PRODUITS AGRICOLES 

 

8.1 Implantation des bâtiments agricoles et kiosque de 

vente des produits agricoles. 

8.2 Édification des bâtiments agricoles 

CHAPITRE 9 AMÉNAGEMENT DES TERRAINS 

 

 

9.1 Clôtures, murets et haies 

9.2 Entreposage extérieur 

9.3  Zone tampon spécifique aux zones autre que 

résidentielles et contiguës à des zones 

résidentielles 

9.4 Espace de chargement et de déchargement des 

véhicules 

9.5 Stationnement 

9.5.1 Règles générales 

9.5.2 Localisation des cases de stationnement 

9.5.3 Nombre de cases requises 



9.5.3.1 Habitation 

9.5.3.2 Commerce 

9.5.3.3 Industrie 

9.5.3.4 Autres 

9.5.3.5  Usage mixte ou stationnement en commun 

9.5.4 Aménagement de stationnement public 

9.5.5 Dimensions des cases et des allées de stationnement 

9.5.6 Aménagement et tenue des aires de stationnement 

9.5.7 Accès au terrain 

9.5.8 Installation des ponceaux sous les entrées 

charretières 

9.5.9 Fermeture des fossés 

9.5.10 Plan d'aménagement des espaces de stationnement  

9.5.11 Les accès aux voies publiques 

9.5.11.1 Obtention d'un permis 

9.5.11.2 Types d'entrées 

9.5.11.3 Exécution des travaux 

9.5.11.4 Construction ou reconstruction d'une entrée par le 

Ministère des Transports 

9.5.11.5 Entretien de l'entrée 

9.6 Affichage 

9.6.1  Affichage spécifiquement interdit 

9.6.2  Affichage permis sans certificat d'autorisation 

9.6.3 Implantation des enseignes 

9.6.4 Éclairage de l'enseigne 

9.6.5 Entretien et permanence des enseignes 

9.6.6 Dimensions, nombre et localisation des enseignes  

9.6.6.1 Enseignes fixées à plat 

9.6.6.2 Enseignes en projection 

9.6.6.3  Enseignes sur base fixe et sur poteau 

9.6.6.4 Enseignes portatives 

 

 

CHAPITRE 10 ENVIRONNEMENT 

 

 

10.1  Normes applicables en bordure d'un lac ou d'un cours 

d'eau (RÈGLEMENT 2007-125 EN VIGUEUR LE 14 MARS 2007) 

10.1.1 Rives et littoral 

10.1.1.1 Autorisation préalable des interventions sur les 

rives et le littoral 

10.1.1.2 Mesures relatives aux rives 

10.1.1.3  Mesures relatives au littoral 

10.2   Plaine inondable 

10.2.1  Autorisation préalable des interventions dans les 

plaintes inondables 

10.2.2  Mesures relatives à la zone de grand courant d'une 

plaine inondable 

10.2.3  Constructions, ouvrages et travaux permis 

10.2.4  Constructions, ouvrages et travaux admissibles à 

une dérogation 

10.2.5  Mesures relatives à la zone de faible courant d'une 

plaine inondable 

10.2.6  Mesures d'immunisation applicables aux 

constructions, ouvrages et travaux réalisés dans 

une plaine inondable 

10.2.7  Critères proposés pour juger de l'acceptabilité 

d'une demande de dérogation 

10.3   Aire de glissement de terrain 

10.4   Dépotoir désaffecté  

10.5   Site d'intérêt écologique 

10.6  Zone tampon spécifique aux activités d'extraction 

10.6.1  Écran continu et opaque dôarbres et dôarbustes 

10.6.2  Zone tampon aménagée à même le boisé existant 

10.6.3  Entretien de la zone tampon 

10.6.4  Caractère obligatoire et continu de la zone tampon 

10.6.5   Profondeur minimale, largeur minimale applicables à 

toute zone tampon 

10.6.6  Délai accordé pour aménager toute zone tampon 

10.6.7   Am®nagement dôun partie du site utilis® ¨ des fins 

de «mort-terrain» 

10.6.8  Am®nagement dôune butte ®cran 



10.6.9   Condition dôimplantation relatives ¨ toute butte-

®cran situ®e ¨ lôint®rieur de la zone ç agricole et 

industrielle » AI-1 du plan de zonage 

10.6.10  Normes relatives concernant lôimplantation dôune 

clôture 

10.6.11  Distance entre tout puits/prise dôeau publics et un 

site dôextraction 

10.6.12  Réhabilitation ou réaménagement du site 

10.7 Niveau d'un terrain par rapport aux voies de 

circulation 

10.8 Modification du niveau du sol naturel 

10.9 Conservation des arbres 

 

 

CHAPITRE 11 DROIT ACQUIS ET USAGES DÉROGATOIRES 

 

 

11.1 Règle générale 

11.2 Usage dérogatoire discontinué 

11.3 Remplacement d'un usage 

11.4 Reconstruction d'un bâtiment détruit 

11.5 Droits acquis et lots dérogatoires 

11.6 Enseignes dérogatoires et enseignes des usages 

dérogatoires 

11.7 Usages, bâtiments et constructions dérogatoires, non 

salubres ou dangereux 

11.8 Droits acquis et constructions dérogatoires 

11.8.1 (RÈGLEMENT 2007-125 EN VIGUEUR LE 14 MARS 2007) 

11.9 Modification, agrandissement et r®paration dôune 

construction dérogatoire 

11.10 Remplacement dôune construction d®rogatoire 

 

 

CHAPITRE 12 DISPOSITIONS FINALES 

 

 

12.1 Abrogation de règlements 

12.2 Entrée en vigueur 

 

 

ANNEXE I Plan de zonage # 99 PL. Z 

 

 

ANNEXE 2 Grille de spécifications du zonage composée de 

quatorze (14) feuillets. 



CHAPITRE 1 

 

 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

 

 

1.1 TITRE DU RÈGLEMENT 

 

 

 Le présent règlement peut être identifié sous le 

titre "Règlement de zonage" ou Règlement numéro 99-

044. 

 

 

1.2 BUT DU RÈGLEMENT 

 

 

 Le présent règlement édicté en vertu de la Loi sur 

l'aménagement et l'urbanisme fixe les normes de 

localisation et d'implantation des activités et des 

bâtiments afin de rendre opérationnels les objectifs 

contenus dans le plan d'urbanisme de la municipalité 

de Crabtree 

 

 

1.3 TERRITOIRE ASSUJETTI 

 

 

 Le présent règlement s'applique à l'ensemble du 

territoire soumis à la juridiction de la 

Municipalité de Crabtree. 

 

 

1.4 PERSONNES TOUCHÉES 

 

 

 Le présent règlement touche toute personne morale de 

droit public ou de droit privé et tout particulier. 

 

 

1.5 AMENDEMENT 

 

 

 Les dispositions du présent règlement ne peuvent 

être modifiées ou abrogées que par un règlement 

approuvé, conformément aux dispositions de la Loi 

sur l'Aménagement et l'Urbanisme et ses amendements 

subséquents. 

 

 

1.6 VALIDITÉ 

 

 

 Le conseil décrète l'adoption du présent règlement 

dans son ensemble et également partie par partie, 

chapitre par chapitre, article par article, 

paragraphe par paragraphe, sous-paragraphe par sous-

paragraphe, et alinéa par alinéa de manière à ce 

que, si une partie, un chapitre, un article, un 

paragraphe, un sous-paragraphe ou un alinéa de 

celui-ci était ou devait être un jour déclaré nul 

par la cour ou autres instances, les autres 

dispositions du présent règlement continuent de 

s'appliquer. 

 

 

 

 Les règlements restent en vigueur et sont 

exécutoires jusqu'à ce qu'ils aient été amendés, 

abrogés ou cassés par l'autorité compétente, ou 

jusqu'à l'expiration du délai pour lequel ils ont 

été faits. 

 

 



1.7 APPLICATION DU RÈGLEMENT 

 

 

 La surveillance de l'application du présent 

règlement est conférée à un fonctionnaire désigné 

et, à défaut, toute personne dûment autorisée par le 

Conseil, à agir pour et au nom de la Municipalité de 

Crabtree. 

 

 Le fonctionnaire désigné doit se conformer aux 

exigences du présent règlement avant d'émettre un 

permis ou certificat.  De plus toutes les 

dispositions du règlement administratif no 99-045 

s'appliquent, en les adaptant, au présent règlement. 

 

 

1.8 RESPECT DES RÈGLEMENTS 

 

 

 La délivrance d'un permis, l'approbation des plans 

et devis ainsi que les inspections effectuées par le 

fonctionnaire désigné ne libèrent aucunement le 

propriétaire ou le requérant de l'obligation 

d'exécuter ou de faire exécuter les travaux 

conformément aux exigences du présent règlement ou 

de tout autre règlement applicable. 

 

 

1.9 LE RÈGLEMENT ET LES LOIS 

 

 

 Aucun article ou disposition du présent règlement ne 

peut avoir pour effet de soustraire toute personne à 

l'application d'une loi du Canada ou du Québec. 

 

 

1.10 DOCUMENTS ANNEXÉS 

 

 

 Les documents suivants font partie intégrante du 

présent règlement, à savoir: 

 

 - le plan de zonage # 99 PL. Z., échelle 1:10 

000, annexé ainsi que toutes les indications 

qui y figurent, dûment authentifiés sous la 

signature du maire et de la secrétaire-

trésorière.  Ce plan est identifié comme ANNEXE 

1 au présent règlement. 

 

Â la grille de spécifications du zonage, composée de 

quatorze (14) feuillets, annexée ainsi que toutes 

les indications qui y figurent, dûment 

authentifiées sous la signature du maire et de la 

secrétaire-trésorière.  Cette grille est 

identifiée comme ANNEXE   2 au présent règlement. 



CHAPITRE 2 

 

 

DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 

 

 

2.1 INTERPRÉTATION DU TEXTE 

 

 

 Les titres des chapitres, des sections et les 

dénominations des articles contenus dans ce 

règlement en sont parties intégrantes à toute fin 

que de droit. 

 

 A moins d'indication contraire, en cas de 

contradiction: 

 

 Entre le texte et un titre, le texte prévaut; 

 

 Entre les grilles de spécifications et le plan de 

zonage, les grilles prévalent. 

 

 L'emploi des verbes au présent inclut le futur. 

 

 Le singulier comprend le pluriel et vice et versa, à 

moins que le contexte ne s'y oppose. 

 

 Le genre masculin comprend le genre féminin et vice 

et versa, à moins que le contexte n'indique le 

contraire. 

 

 L'autorisation de faire une chose comporte tous les 

pouvoirs nécessaires à cette fin. 

 

 Avec l'emploi du mot "doit" ou "sera", l'obligation 

est absolue, le mot "peut", conserve un sens 

facultatif sauf dans l'expression "ne peut" qui 

signifie "ne doit". 

 

 Le mot "quiconque", inclut toute personne morale et 

physique. 

 

 Le mot "municipalité" désigne tout organisme chargé 

de l'administration du territoire de la municipalité 

de Crabtree à des fins municipales, à l'exclusion 

d'une municipalité régionale de comté.  Dans la 

présente réglementation d'urbanisme, le mot 

municipalité désigne également le territoire 

administré par la municipalité. 

 

 Le mot "conseil" désigne le Conseil de la 

municipalité. 

 

 D'autre part, ce règlement est rédigé eu égard aux 

principes énoncés aux articles 38 à 63 de la Loi 

d'interprétation (L.R.Q., chapitre I-16). 

 

 

2.2 DOCUMENTS DE RENVOI 

 

 

 Lorsque le texte fait référence à un document de 

renvoi celui-ci est partie intégrante du présent 

règlement. 

 

 

 

2.3 TERMINOLOGIE 

 

 

 Tous les mots utilisés dans le présent règlement 

conservent leur signification habituelle pour leur 

interprétation sauf pour les mots définis au 

chapitre 3 du règlement administratif no. 99-045 



lequel s'applique intégralement au présent 

règlement. 

 

 

2.4 INCOMPATIBILITÉ ENTRE DISPOSITIONS 

 

 

 En cas d'incompatibilité entre deux dispositions à 

l'intérieur du présent règlement ou dans le présent 

règlement et un autre règlement, la disposition 

spécifique prévaut sur la disposition générale. 

 

 Lorsqu'une restriction ou une interdiction prescrite 

par le présent règlement ou l'une quelconque de ses 

dispositions se révèle incompatible ou en désaccord 

avec tout autre règlement ou avec une autre 

disposition du présent règlement, la disposition la 

plus restrictive ou prohibitive doit s'appliquer, à 

moins qu'il y ait indication contraire. 

 

 

2.5 UNITÉ DE MESURE 

 

 

 Toutes les dimensions et mesures données dans le 

présent règlement sont du système international 

d'unités (SI).  Les unités inscrites entre 

parenthèses sont du système anglais et n'ont qu'une 

valeur indicative. 

 

 

2.6 INTERPRÉTATION GÉNÉRALE RELATIVE AU ZONAGE 

 

 

2.6.1 RÉPARTITION DU TERRITOIRE EN ZONES 

 

 

 Afin de réglementer les usages, le territoire de la 

municipalité est divisé en zones délimitées sur le 

plan de zonage # 99 PL.Z. 

 

 Chaque zone est considérée comme un secteur servant 

d'unité de votation aux fins des articles 131 à 137 

de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. 

 

 

2.6.2 DÉLIMITATION DES ZONES 

 

 

 Les limites des zones apparaissant au plan de zonage 

coïncident avec les lignes suivantes: 

 - l'axe ou le prolongement de l'axe des rues 

existantes ou projetées; 

 - l'axe de voie ferrée; 

 - l'axe central de cours d'eau; 

 - l'axe central d'emprise d'utilités publiques; 

 - les limites de la municipalité; 

 - les lignes de lots existants ou projetés ou 

leur prolongement; 

 - les lignes de propriété ou leur prolongement. 

 

Les zones peuvent également être délimitées par une 

cote de distance portée sur le plan de zonage à 

partir d'une limite ci-dessus indiquée. 

 

 Lorsqu'une limite de zone suit à peu près une des 

lignes énumérées ci-haut, elle est réputée coïncider 

avec celle-ci, sauf indication contraire 

apparaissant au plan de zonage. 

 

 Dans quelques cas, les limites de zones peuvent être 

"flottantes" parce qu'il n'y a pas de plan de 

lotissement déposé.  Quand un plan de subdivision 



sera déposé et accepté, la ligne flottante suit 

alors le tracé de la ligne la plus proche. 

 

 

2.6.3 IDENTIFICATION DES ZONES 

 

 

 Chaque zone délimitée au plan de zonage est 

identifiée par un code composé de deux (2)  ou trois 

(3) éléments soit  

 

- une (1) ou deux (2) lettres majuscules spécifiant 

la vocation principale de la zone 

 

- et un numéro assurant le repérage géographique de 

la zone sur le territoire municipal. 

 

- Lorsqu'une lettre minuscule apparaît, celle-ci 

indique la densité résidentielle autorisée dans la 

zone et n'est utilisée que pour faciliter la 

lecture du plan de zonage. 

 

 Ainsi: 

 

 A: zone à vocation agricole sélective 

 AG: zone à vocation agricole générale 

 AI: zone à vocation agricole et industrielle 

 C:  zone à vocation commerciale; 

 E:  zone à vocation parc et espace vert; 

 I:   zone à vocation industrielle; 

 M:   zone à vocation multifonctionnelle; 

 P:   zone à vocation publique et communautaire; 

 R: zone à vocation résidentielle. 

 

 a:  zone de faible densité résidentielle; 

 b:  zone de moyenne densité résidentielle; 

 c:  zone de forte densité résidentielle. 

 

 Chacune des zones du plan de zonage doit être 

interprétée comme étant unique en soi et se retrouve 

à la grille de spécifications du zonage, qui donne 

les prescriptions particulières à chaque zone, 

relativement aux usages et à des normes. 

 

 

2.6.4 GRILLE DE SPÉCIFICATIONS DU ZONAGE 

 

 

2.6.4.1 Les usages 

 

 

 La grille de spécifications du zonage correspond 

d'une part aux divers usages définis au chapitre 3 

du présent règlement titré "classification des 

usages".  Ils sont rassemblés en huit (8) groupes 

(résidentiels, commerciaux, industriels, agricoles, 

publics et communautaires, parcs et espaces verts, 

utilités publiques et usages complémentaires) 

subdivisés en sous-groupes et classifiés par des 

lettres majuscules. 

 

 Pour déterminer les usages permis dans les 

différentes zones, les règles suivantes 

s'appliquent: 

 

 

 Lorsqu'un X apparaît vis-à-vis un groupe d'usage, 

l'ensemble des usages de ce groupe est permis, à 

l'exclusion de tout autre. 

 

 Lorsqu'une ou plusieurs lettres apparaissent vis-à-

vis un groupe d'usage, seuls les sous-groupes 

d'usage spécifiquement indiqués sont permis, à 

l'exclusion de tout autre. 



 

 L'autorisation d'un usage spécifique exclut un autre 

usage plus générique pouvant le comprendre. 

 

 

2.6.4.2 Normes spéciales 

 

Les normes spéciales indiquées à la grille de 

spécifications du zonage signifient qu'à 

l'intérieur de la zone des dispositions 

particulières du présent règlement s'appliquent, 

notamment: 

 

 

- Protection riveraine: signifie que la zone 

est soumise à des dispositions du présent 

règlement précisées au chapitre 10, article 

10.1 ; 

 

- Protection de prises dôeau: signifie que la 

zone est soumise à des dispositions du 

présent règlement précisées au chapitre 10, 

article 10.1.3.; 

 

- Zone tampon spécifique aux nuisances: 

signifie que la zone est soumise à des normes 

d'aménagement 'un écran protecteur précisées 

au chapitre 9, article 9.3; 

 

- Aire d'inondation: chapitre 10, article 10.2; 

 

- Aire de glissement de terrain: chapitre 10, 

article 10.3; 

 

 

- Dépotoir désaffecté: chapitre 10, article 

10.4; 

 

- Site d'intérêt écologique: chapitre 10, 

article 10.5; 

 

- Zone tampon spécifique aux activités 

dôextraction: signifie que la zone est 

soumise à des normes d'aménagement d'un 

écran protecteur précisées au chapitre 10, 

article 10.6; 

2.6.4.3 Mesure d'exception 

 

 

Dans toutes les zones agricoles AG, AI et A, à 

l'exception de la zone A-15, (RÈGLEMENT 2000-061 EN VIGUEUR LE 

17 JANVIER 2001) les usages résidentiels autorisés 

doivent obligatoirement être liés à des fins 

agricoles à l'exclusion des terrains bénéficiant 

dôun privil¯ge au lotissement ayant re­us toutes 

les autorisations de la Commission de Protection du 

Territoire Agricole du Québec pour un usage 

résidentiel et du respect des droits acquis 

reconnus par la C.P.T.A.Q, et à l'exclusion des 

terrains desservis par un réseau d'aqueduc et 

d'égout sanitaire adjacent au périmètre urbain sous 

réserve des acceptations de la Commission de la 

protection du territoire agricole du Québec. 

(RÈGLEMENT 2002-081 EN VIGUEUR LE 28 NOVEMBRE 2002) 

 

 Le pr®sent article ne sôapplique pas ¨ une r®sidence 

existante conforme ou protégée par droits acquis, 

ayant été détruite par un sinistre.  Toutefois, tous 

les autres règlements en vigueur doivent être 

respectés. (RÈGLEMENT 2004-100 EN VIGUEUR LE 19 JANVIER 2005) 

 

2.6.4.4 Normes générales* 

 

 a)  Édification des bâtiments principaux 



 

 Les normes d'édification des bâtiments principaux 

indiquées à la grille de spécifications sont les 

suivantes: 

 

 - Nombre d'étages maximum. 

 - La hauteur maximum indiquée en mètre. 

 - Le frontage minimum indiqué en mètre. 

 - L'aire minimum au sol du bâtiment, indiquée en 

mètre carré. 

 - L'aire maximum d'occupation du bâtiment, 

indiquée en pourcentage. 

- Le nombre maximum de logements par bâtiment. 

 ___________________ 

 Le présent article ne s'applique pas aux ouvrages, 

constructions ou bâtiments liés aux services 

d'utilité publique. 

 

 b)  Implantation des bâtiments principaux 

 

 Les normes d'implantation des bâtiments principaux 

indiquées à la grille de spécifications sont les 

suivantes: 

 

 - La ou les marge(s) minimum avant et latérale 

donnant sur rue indiquée en mètre. 

 - La marge arrière minimum indiquée en mètre. 

 - La ou les marge(s) latérale(s) minimum 

indiquées en mètre. 

 

 c)  Édification des bâtiments accessoires 

 

 Les normes d'édification des bâtiments accessoires 

indiquées à la grille de spécifications sont les 

suivantes: 

 

 - La hauteur maximum. 

 - L'aire maximum d'occupation du ou des 

bâtiments, indiquée en pourcentage. 

 

 

 d)  Implantation des bâtiments accessoires 

 

 Les normes d'implantation des bâtiments accessoires 

indiquées à la grille de spécifications sont les 

suivantes: 

 

Â Les marges minimum latérale(s) et arrière 

indiquées en mètre. 

 

 (Lôimplantation des b©timents agricoles se 

retrouvent ¨ lôarticle 8.1) 

 

 e)  Normes communes 

 

 Les normes communes indiquées à la grille de 

spécifications se retrouvent au chapitre 5, article 

5.2 ; au chapitre 6, article 6.2 et 6.3 et au 

chapitre 8, article 8.1 

 

f) Notes 

 

Les notes indiquées au tableau indiquent la hauteur 

maximum des bâtiments accessoires et l'aire maximum 

d'occupation du ou des bâtiments accessoires.  



CHAPITRE 3 

 

 

CLASSIFICATION DES USAGES 

 

 

3.1 LES USAGES RÉSIDENTIELS 

 

 

3.1.1 Habitation unifamiliale isolée 

 

 

3.1.2 Habitation unifamiliale jumelée 

 

 

3.1.3 RETIRÉ (RÈGLEMENT 2000-061 EN VIGUEUR LE 17 JANVIER 2001) 

 

 

3.1.4 Habitation bifamiliale isolée 

 

 

3.1.5 Habitation bifamiliale jumelée 

 

 

3.1.6 Habitation trifamiliale isolée 

 

 

3.1.7 Habitation trifamiliale jumelée 

 

 

3.1.8 Habitation quadrifamiliale jumelée 

 

 

3.1.9 Habitation multifamiliale isolée 

 

 

3.1.10 Maison mobile 

 

 

3.2 LES USAGES COMMERCIAUX 

 

 

3.2.1 Groupe I 

 

 

 Sont de ce groupe d'usage les commerces du type 

vente au détail ou de service qui ont un rayon de 

desserte généralement de niveau local et qui 

possèdent les caractéristiques suivantes: 

 

 - toutes les opérations sont effectuées à 

l'intérieur du bâtiment 

 - aucune marchandise n'est entreposée à 

l'extérieur. 

 

 A. Vente au détail de produits de l'alimentation:  

épiceries, dépanneurs, boucheries, 

poissonneries, boulangeries et autres 

spécialités occupant une superficie maximum de 

plancher de mille (1 000) mètres carrés 

(10 764,36 pi
2
). 

 

 B. Vente au détail, vêtements et accessoires:  

prêt-à-porter, complets sur mesure, chaussures, 

accessoires, fourrures. 

 

  

 

 

 

 



 C. Vente au détail, produits de la construction, 

quincailleries et équipements de ferme:  

équipements de plomberies, de chauffage, de 

peinture, de verre, de papier peint, de 

matériel électrique occupant une superficie 

maximum de plancher de mille (1 000) mètres 

carrés (10 764,36 pi
2
). 

 

 D. Vente au détail de meubles, mobiliers de maison 

et équipements:  meubles, revêtements de 

plancher, rideaux, appareils électroménagers, 

radios, télévisions occupant une superficie 

maximum de plancher de mille (1 000) mètres 

carrés (10 764,36 pi
2
). 

 

 E. Vente au détail d'aliments et boissons:  

restaurants, bars, cafés-terrasses. 

 

 F. Centres commerciaux:  immeubles et centres 

commerciaux occupant une superficie locative 

maximum de deux milles (2 000) mètres carrés 

(21 528,5 pi
2
). 

 

 G. Autres activités de vente au détail:  

pharmacie, papeteries, librairies, articles de 

sport, bijouteries, articles de photographie, 

fleuristes, articles de cuir, cadeaux, 

souvenirs, antiquités. 

 

 H. Services financiers:  banques, caisses 

populaires. 

 

 I. Services personnels:  buanderies, salons de 

beauté et de coiffure, studios de massage, 

salons funéraires, services de réparation et 

d'entreposage de fourrures, cordonneries. 

 

 J. Services d'affaires:  bureaux de crédit, 

entreprises de services publicitaires, services 

de copie, de dactylographie, entreprises de 

nettoyage d'édifices, d'extermination, 

entreprises de location d'automobiles, maisons 

de courtage, bureaux d'assurances, bureaux de 

services de holding et d'investissement. 

 

 

 K. Services de réparation:  garage de réparation, 

services de lavage d'automobiles, réparation 

d'accessoires électriques, de radios, de 

télévisions, de bicyclettes, de meubles et 

rembourrage. 

 

 L. Services de location: location dôautos, 

dôoutils, de v°tements ou de costumes, est 

exclus de ce groupe dôusage la location de 

machinerie lourde. 

 

M. Services professionnels et bureaux régis par le 

code des professions:  cliniques médicales et 

de santé, bureaux juridiques, de comptabilité, 

d'architecture, de génie, laboratoires 

dentaires. 

 

N. Services de construction:  bureaux 

d'entrepreneurs en construction, en plomberie, 

électricité. 

 

  

 

 

 

 

 

 



 O. Services gouvernementaux: bureaux 

administratifs, gouvernementaux, municipaux et 

scolaires; postes de police, kiosques 

d'informations touristiques 

 

 P. Services éducationnels:  école de danse, écoles 

de conduite, écoles d'art et de musique, clubs 

sociaux, organismes privés et communautaires, 

organismes sans but lucratif. 

 

Q. Résidences provisoires:  hôtels, motels, 

auberges, excluant les gîtes du passant. 

 

R. Gîtes du passant 

 

S. Résidences communautaires et services sociaux:  

maison de retraite, orphelinat, foyer de 

groupe, pavillon et famille d'accueil, centre 

d'accueil, centre de transition, centre de 

réadaptation; 

 

T. Services de santé:  centre dôh®bergement et de 

soins de longue durée,  centre de soins 

palliatifs; 

 

U. Maisons de pension et maisons de chambre. 

 

V. Garderies. 

 

W. Entreposage et services dôentreposage. 

 

 Les différents types de commerce qui précèdent sont 

fournis à titre indicatif et de manière non 

limitative sauf dans le cas d'un type de commerce 

pour lequel apparaît une norme de surface. 

 

 

3.2.2 Groupe II 

 

 

 Sont de ce groupe d'usage, les commerces du type 

vente et service au détail ou en gros, qui ont un 

rayon de desserte généralement de niveau régional et 

qui possèdent certaines des caractéristiques 

suivantes: 

 

 - ils consomment habituellement de grandes 

superficies 

 - l'entreposage extérieur de la marchandise est 

permis aux conditions précisées dans le présent 

règlement. 

 

 A. Vente au détail de produits de l'alimentation 

occupant une superficie de plancher de plus de 

mille (1 000) mètres carrés (10 764.3 pi
2
). 

 

 B. Vente au détail de produits de la construction, 

quincailleries et équipements de ferme occupant 

une superficie de plancher de plus de mille 

(1 000) mètres carrés (10 764,36 pi
2
). 

 

 C. Vente au détail de meubles, mobiliers de maison 

et équipements occupant une superficie de 

plancher de plus de mille (1 000) mètres carrée 

(10 764,36 pi
2
). 

 

  

 

 

 

 

 

 



 D. Centres commerciaux d'une superficie locative 

supérieure à deux milles (2 000) mètres carrés 

(21 528.5 pi
2
). 

 

 E. Vente au détail d'automobiles, d'embarcations 

et d'accessoires:  véhicules-moteurs, pneus, 

batteries. 

 

 F. Vente en gros:  vente en gros d'automobiles, de 

pièces et d'accessoires, de médicaments, de 

produits chimiques, de vêtements, de tissus, 

d'aliments, de produits de la ferme, de 

matériel électrique, de pièces de machinerie. 

 

 G. Transport par véhicules-moteur:  entrepôts, 

garage et équipements d'entretien pour le 

transport par véhicules. 

 

 H. Entreposage et services d'entreposage:  

entreposage frigorifique, en vrac, en général 

de produit de la ferme. 

 

 I. Services de réparation automobile:  réparation 

automobile, lave-autos, stations-service. 

 

J. Vente et service de location de machinerie 

lourde 

 

 K. Services de construction:  entrepreneurs en 

construction, entrepreneur en excavation; 

services de construction de routes, services de 

plomberie, de chauffage, d'électricité, de 

peinture, de menuiserie, de maçonnerie. 

 

 L. Récréation commerciale intensive:  cinémas, 

ciné-parcs, parcs d'exposition, parcs 

d'amusement, golfs, pistes de karting, quilles, 

salles de réception, théâtres. 

 

 M. Services dôaccueil: réception et restauration 

champêtres, promotion des produits de la ferme 

 

 Les différents types de commerce qui précèdent sont 

fournis à titre indicatif et de manière non 

limitative sauf dans le cas d'un type de commerce 

pour lequel apparaît une norme de surface. 

 

 

3.2.3 Groupe III 

 

Sont de ce groupe les usages commerciaux intensifs 

reliés au plein air et autres activités similaires. 

 

 A. Terrain de camping 

 

B.   Colonie de vacances 

 

 

3.3 LES USAGES INDUSTRIELS 

 

 

3.3.1 Industries lourdes 

 

 

 Sont de ce groupe les usages à caractère industriel 

ou manufacturier, qui possèdent les caractéristiques 

suivantes: 

 

 

 

 

 

 



- activités industrielles de grande envergure 

nécessitant de très grandes superficies de 

terrain; 

 

- peuvent émettre bruit, poussière, odeur, 

chaleur, éclat de lumière, vibration mais dont 

les opérations respectent les normes du 

ministère de l'environnement du Québec; 

 

 

 - l'entreposage extérieur est permis aux 

conditions précisées dans le présent règlement. 

 

 A titre indicatif et de manière non limitative, sont 

de ce groupe les usages suivants: 

 

A.  Industries du papier: pâtes et papier, transforma-

tions diverses du papier et les services qui s'y 

rattachent. 

 

 

3.3.2 Industries dôextractions 

 

 

Sont de ce groupe les usages reliés à l'extraction 

du sol, soit: 

 

- carrières, gravières et sablières. 

 

 

3.3.3 Industries à caractère artisanal 

 

 

 Sont de ce groupe les usages à caractère industriel 

ou manufacturier, et par extension le bâtiment ou 

partie de bâtiment destiné ou servant à 

manufacturer, fabriquer, préparer ou assembler tout 

article, substance ou produit quelconque, qui 

possèdent les caractéristiques suivantes: 

 

 - ne sont cause, de manière soutenue ou 

intermittente, d'aucun bruit plus intense que 

l'intensité moyenne du bruit normal de la rue 

aux limites du terrain où est exercé l'usage, 

d'aucune fumée, d'aucune poussière, d'aucune 

odeur, d'aucun gaz, d'aucune chaleur, d'aucun 

éclat de lumière, d'aucune vibration, et 

n'occasionnent dans le voisinage immédiat 

aucune autre incommodité, de quelque nature 

qu'elle soit*; 

 

 - ne représentent aucun danger d'explosion ou 

d'incendie*; 

 

* : La preuve repose sur le propriétaire de 

l'établissement et les autorités municipales 

peuvent exiger une telle preuve aussi souvent 

que le Conseil l'autorise. 

 

 la superficie maximum doit correspondre à la 

plus petite des deux (2) superficies suivantes: 

30% de la superficie totale du terrain, (RÈGLEMENT 

2007-125 EN VIGUEUR LE 14 MARS 2007) ou l'équivalent du 

carré du bâtiment résidentiel, s'il y a lieu; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 - toutes les opérations sans exception, sont 

menées à l'intérieur d'édifices complètement 

fermés; 

 

 - tout entreposage exclusivement à l'intérieur. 

 

 A. Industries des aliments et boissons:  

conserveries, fromageries, boulangeries, 

industries des boissons. 

 

 B. Industries textiles:  tissages, filatures, 

fabriques de tapis. 

 

 C. Industries de l'habillement et bonneterie:  

industries du vêtement, lingeries, fourrures, 

chapeaux, chaussures, gants, chaussettes. 

 

 D. Industries des portes, châssis et autres bois 

oeuvrés:  portes, châssis, parquets, armoires. 

 

 E. Industries du meuble et des articles 

d'ameublement:  meubles de maison et de bureau, 

lampes électriques. 

 

 F. Imprimeries, édition et activités connexes. 

 

 G. Ateliers d'usinage et dôassemblage. 

 

 H. Fabriques de carrosserie de camion, remorque et 

embarcation, construction et réparation. 

 

  I. Industries manufacturières diverses:  fabriques 

de matériel professionnel, d'articles de sport, 

d'enseignes et d'étalages, d'instruments de 

musique, d'articles en plastique, d'articles 

divers. 

 

 Les différents types d'industrie qui précèdent sont 

fournis à titre indicatif et de manière non 

limitative. 

 

 

3.4 LES USAGES AGRICOLES 

 

 

3.4.1 Groupe I 

 

 

 Sont de ce groupe les usages agricoles apparentés à 

l'agriculture en général.  A titre indicatif et de 

manière non limitative sont de ce groupe, les usages 

suivants: 

 

A. Espaces et constructions utilisés aux fins de la 

culture du sol et des végétaux. 

 

B.  Érablières et cabanes à sucre incluant comme 

activité complémentaire les services de 

restauration reli® ¨ lôactivit® agricole. 

 

C.  Exploitations horticoles. 

 

D.  Production du bois:  bois de pulpe, de sciage, 

produits provenant des arbres et autres 

productions forestières 

 

 E. Services forestiers:  pépinières.   

 

 

 

 

 

 

 



3.4.2 Groupe II 

 

 Sont de ce groupe les usages agricoles apparentés à 

l'élevage extensif et requérant généralement de 

grands espaces.  A titre indicatif et de manière non 

limitative, sont de ce groupe les usages suivants: 

 

A.  Terrains de pâturages et de fourrage. 

 

B. £tablissement agricole dôun maximum de 5 unit®s 

animales 

 

 

3.4.3  GROUPE III* 

 

 

Sont de ce groupe les activités de production 

animale sans sol.  Sans sol signifie de l'élevage 

intensif concentré à l'intérieur de bâtiment(s) peu 

importe la superficie de terrain que possède le 

producteur agricole.  À titre indicatif et de 

manière non limitative, sont de ce groupe les 

usages suivants: 

 

A.  Usages à pollution majeure: 

- élevage des suidés (ex: porc, sanglier) 

- animaux à fourrures (ex: vison) 

B.  Usages à pollution moyenne: 

- élevage de bovidés (ex: veaux de grain) 

- gallinacés (ex: poule, faisan) 

- anatidés (ex: canard) 

- léporidés(ex: lapin, lièvre) 

 - chenil. 

 

C.  Usages à faible pollution: 

- élevage de bovidés (ex: boeuf) 

- équidés (ex: cheval) 

- cervidés (ex: caribou) 

- apiculture 

- pisciculture 

- ratites (ex: émeu) 

 

D.  Autres services: 

- couvoirs; 

- services de reproduction animale; 

- services d'enregistrement du bétail ; 

- services de garde. 

 

Quant au nombre d'unités animales, le seuil 

d'application demeure le même que celui prévu à 

l'annexe A du Règlement sur la prévention de la 

pollution des eaux par les établissements de 

production animale (Q.2, r.18) et ses amendements 

subséquents. 

 
3.4.3.1 : D£FINITION DU DROIT ACQUIS POUR LES UNIT£S Dô£LEVAGE DE 

VOLAILLES EXISTANTES 

 

La définition du droit acquis en termes d'unités 

animales est définie à partir de la formule suivante et 

sôappuie sur les donn®es du registre de la F®d®ration 

des producteurs de volailles du Québec des deux (2) 

dernières années de production, conformément aux 

dispositions du présent règlement. 

 

UA = densité max. enregistrée (kg/m²) X superficie de 

production enregistrée (m² FPVQ) 

500 kg 

 

 

DÉFINITION DE LA DENSITÉ MAXIMALE ENREGISTRÉE (KG/M²) 

 

La production maximale établie par la Fédération des 

producteurs de volaille du Québec, au cours des deux 



(2) derni¯res ann®es dôenregistrement, en excluant les 

périodes de production où du « détassement » a été 

effectué. 

 

Le détassement consiste à sortir des oiseaux de 

différents poids dôune partie de poulailler pendant la 

p®riode de production, ce qui a pour effet dôaugmenter 

substantiellement la densité (kg/m²). 

 

DÉFINITION DE LA SUPERFICIE DE PRODUCTION ENREGISTRÉE 

(m² FPVQ) 

 

Superficie des b©timents dô®levage aptes ¨ la 

production détermin®e par le document dôenregistrement 

de la Fédération des producteurs de volailles du 

Québec. 

 

D£FINITION DU POIDS RELATIF ê LôUNIT£ ANIMALE 

 

Afin de faire abstraction des différentes catégories 

dôoiseaux, le poids total de 500 kg est utilis® dans la 

d®termination du nombre dôunit®s animales ¨ la fin de 

la p®riode dô®levage. 

 

Toutefois, le droit acquis est celui correspondant au 

nombre dôunit®s animales d®clar® dans le certificat 

dôautorisation du minist¯re de lôEnvironnement du 

Québec, dans le cas où ce dernier est supérieur au 

résultat obtenu par le présent calcul. 

 

Par ailleurs, dans le cas dôune entreprise dô®levage de 

volailles de moins de 224 unités animales, dont la 

d®nonciation a ®t® effectu®e en vertu de lôarticle 

79.2.6 de la Loi sur la protection du territoire et des 

activités agricoles (L.R.Q., c. P41-1), le droit à 

lôaccroissement pr®vu ¨ lôarticle 79.2.5 de ladite loi 

sôapplique. 

 

Afin dô°tre en mesure dôeffectuer le calcul permettant 

de d®finir le nombre dôunit®s animales propres ¨ une 

unit® dô®levage de volailles, le demandeur doit fournir 

à la municipalité et/ou ville les documents 

dôenregistrements de la F®d®ration des producteurs de 

volailles du Québec attestés par cette dernière et 

démontrant : 

 

Å Les densités de production enregistrées dans 

chacun des bâtiments concernés, pour chaque période 

couvrant les deux (2) dernières années de 

production comprises entre le 1er janvier et le 31 

décembre. 

 

Å La superficie de plancher reconnue comme apte à 

la production de chacun des bâtiments définissant 

lôunit® dô®levage concern®e. 

 

Le demandeur doit aussi fournir le certificat 

dôautorisation d®livr® par le minist¯re de 

lôEnvironnement du Qu®bec lors dôune pr®c®dente 

demande. 

 

 

 

3.4.4  GROUPE IV 

 

Sont de ce groupe les services ou commerces 

reliés à la production agricole à titre indicatif 

et de manière non limitative sont de ce groupe, 

les usages suivants: 

 

A.  Vente au d®tail dô®quipement de ferme et de 

machinerie agricole. 

B.  Service de r®paration dô®quipement de ferme et 

de machinerie agricole. 



3.5 LES USAGES PUBLICS ET COMMUNAUTAIRES 

 

 

 Sont de ce groupe les usages à caractère public, 

semi-public ou institutionnel qui impliquent des 

activités éducationnelles, communautaires, 

religieuses, culturelles ou récréatives.  Le statut 

de propriété (publique ou privée) n'affecte 

aucunement la classification des institutions. 

 

 A titre indicatif et de manière non limitative, sont 

de ce groupe les usages suivants: 

 

 A. Services éducationnels:  maternelles, écoles. 

 

 B. Services religieux:  activités religieuses, 

lieux de culte, couvents, monastères, 

presbytères. 

 

 C. Activités culturelles:  bibliothèques, musées, 

centres culturels, centres d'art. 

 

 D. Services communautaires:  salles municipales, 

centres communautaires, cimetières, postes de 

police et de pompiers, garage et services de 

voirie, bureaux de poste. 

 

 E. Equipements récréatifs:  stades, centres 

sportifs, installations sportives, terrains de 

jeux, terrains de balle, jeux de fer, pistes 

athlétiques, piscines, tennis, pétanque. 

 

 F. Arénas. 

 

G. Hôtel de ville et bureaux municipaux. 

 ________________ 

 La preuve quant au degré de pollution repose sur 

le propriétaire de l'établissement et les 

autorités municipales peuvent exiger une telle 

preuve aussi souvent que le Conseil l'autorise. 

 

 H. Services gouvernementaux:  bureaux 

administratifs gouvernementaux, municipaux et 

scolaires. 

 

 I. Kiosques d'informations touristiques. 

 

 J. Terminus. 

 

 

3.6 LES PARCS ET ESPACES VERTS 

 

 

 Sont de ce groupe les activités de récréation dont 

l'espace naturel ou aménagé favorise l'activité 

récréative spontanée et se caractérisent par des 

aménagements légers.  A titre indicatif et de 

manière non limitative, sont de ce groupe les usages 

suivants: 

 

 A. Aires de repos, parcs de détente. 

 

 B. Aires de jeux pour jeunes enfants. 

 

 C. Sentiers pédestres, de raquettes, de ski de 

fond, pistes cyclables. 

 

 D. Belvédères, corridors panoramiques. 

 

 E. Rampes de mise à l'eau. 

 

 F. Pistes pour petits véhicules à moteur (ex: 

motoneiges et véhicules hors route). 

 



 G. Observation et interprétation de la nature. 

 

 H. Sentiers équestres. 

 

 I. Espaces piétons. 

 

J.   Plage. 

 

 

3.7 UTILITÉS PUBLIQUES 

 

 

 Les normes d'édification et d'implantation ne 

s'appliquent pas aux ouvrages, constructions et 

bâtiments de ce groupe. 

 

 A. Sont de ce groupe les constructions se 

rapportant aux services d'utilités publiques et 

sont permises dans toutes les zones.  A titre 

indicatif et de manière non limitative sont de 

ce groupe:  égout, aqueduc, électricité, gaz, 

télécommunication, câblodistribution, voie de 

circulation, stationnement municipal et autres 

constructions similaires servant aux mêmes 

fins. 

 B. Station de traitement d'eau potable. 

 C. Station d'épuration des eaux. 

 

 

3.8 USAGES COMPLÉMENTAIRES SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉS DANS 

CERTAINES ZONES 

 

 

3.8.1 Usages de type professionnel 

 

 

 Font partie de ces usages complémentaires, les 

activités ou occupations suivantes, fournies à titre 

indicatif et de manière non limitative, exercées 

principalement par l'occupant du logement et celles 

qui s'inscrivent dans le cadre des normes et 

critères établis: 

 

 A. Les services personnels où la principale 

activité est l'entretien des objets personnels 

ou les soins non médicaux de la personne:  

coiffeur, couturier, tailleur, cordonnerie, 

photographe et autres activités similaires 

servant aux mêmes fins. 

 

 B. Les services professionnels dans le sens du 

chapitre 43 du Code des Professions: 

architecte, avocat, comptable, courtier, 

dentiste, ingénieur, médecin, notaire, 

urbaniste. 

 

 C. Sièges sociaux d'entrepreneurs spécialisés:  

bureau d'électriciens, plombiers, peintres, 

plâtriers et autres activités similaires 

servant aux même fins. 

D.  Services de distribution:  produits de beauté, 

d'entretien ménager, produits alimentaires. 

 

E.  Services semi-industriels : entreprises de 

service, dôentretien et de r®paration, excluant 

toute production et transformation, à titre 

indicatif les ateliers de plombiers, 

dô®lectriciens, de graveurs, de nettoyage ¨ sec, 

de réparation de véhicules, les entrepreneurs en 

construction, et autres activités similaires 

servant aux mêmes fins. 

 



 Dans tous les bâtiments résidentiels où le règlement 

le permet, ces usages complémentaires sont permis 

aux conditions suivantes: 

 

- un seul usage additionnel est permis par 

bâtiment; 

 

-  lôusage est exerc® par lôoccupant de la 

résidence et un (1) seul employé; 

 

-  aucune modification de lôarchitecture du 

b©timent principal nôest visible de 

lôext®rieur; 

 

- moins de 25% de l'aire de plancher d'un 

logement calculée au rez-de-chaussée peut 

servir à cet usage.  Toutefois, l'aire de 

plancher pour un tel usage complémentaire ne 

peut excéder trente (30) mètres carrés (322,9 

pi
2
); 

 

 - aucun produit provenant de l'extérieur de 

l'habitation n'est offert ou vendu sur place 

et/ou en location, sauf les produits reliés à 

l'activité exercée; 

 

 - aucune identification extérieure n'est permise 

à l'exception d'une plaque non lumineuse d'au 

plus 0,3 mètre carré (3,2 pi
2
),  posée à plat 

sur le bâtiment et ne comportant aucune réclame 

pour quelque produit que ce soit; 

 

 - l'usage complémentaire peut être exercé à 

l'intérieur d'un bâtiment accessoire ne 

d®passant pas 50% de lôaire de plancher du 

b©timent dôhabitation calcul®e au rez-de-

chaussée, toutefois aucun usage complémentaire 

ne doit créer de préjudice à l'environnement 

(bruit, odeur, fumée, circulation...) tant à 

l'intérieur qu'à l'extérieur du bâtiment où il 

est exercé; 

 

- aucun étalage ne doit être visible de 

l'extérieur du bâtiment;. 

 

- aucun entreposage ext®rieur nôest permis; 

 

 - les normes de stationnement exigibles pour un 

tel usage doivent être respectées; 

 

 - tout stationnement doit se faire hors-rue, sur 

la propriété même où se déroule l'usage 

complémentaire accessoire en question . 

 

 

3.8.2 Logement en sous-sol 

 

 

 L'aménagement de logements au sous-sol d'un bâtiment 

résidentiel est permis aux conditions suivantes: 

 

 - les logements doivent être pourvus d'une entrée 

distincte sur la façade principale ou sur un 

mur latéral du bâtiment; 

 - la hauteur du plancher fini au plafond fini de 

toutes les pièces habitables doit être d'au 

moins deux mètres treize (2,13) (7 pi.) et la 

moitié de cette hauteur doit être au-dessus du 

niveau moyen du sol; 

 - une case de stationnement hors-rue doit être 

prévue pour chaque logement aménagé. 

 

 



3.8.3 Logement dans les bâtiments commerciaux et 

industriels 

 

 

 - Les logements doivent posséder une entrée 

distincte du commerce ou de l'industrie, 

toutefois un accès du logement au commerce ou à 

l'industrie est permis; 

 - un seul logement par établissement industriel 

est permis. 

 

 

3.8.4 Occupation mixte des usages permis 

 

 Lorsque autorisée dans une zone, l'occupation d'un 

bâtiment par deux ou plusieurs usages différents 

doit respecter les prescriptions propres à chaque 

usage spécifiquement autorisé dans la zone. 



3.9 USAGE ADDITIONNEL À UN USAGE "HABITATION 

UNIFAMILIALE ISOLÉE" (RÈGLEMENT 2007-125 EN VIGUEUR LE 14 MARS 2007) 

 

 

3.9.1 Usage additionnel autorisé 

 

 

 Dans toutes les zones, est autorisé comme usage 

additionnel au groupe d'usage "habitation 

unifamiliale isolée", l'usage suivant: 

 

 a) Un logement additionnel (uniplex) 

est autorisé, et ce, aux conditions 

suivantes: 

 

 Normes générales 

 

- un logement supplémentaire 

(uniplex) est autorisé 

uniquement à l'intérieur d'une 

habitation unifamiliale 

isolée; 

 

- il ne peut y avoir qu'un seul 

uniplex par habitation 

unifamiliale; 

 

- il est permis d'aménager un 

uniplex au sous-sol, au rez-

de-chaussée et à l'étage d'une 

habitation unifamiliale 

isolée, en respectant les 

dispositions du présent 

règlement ; 

 

- un uniplex peut comporter une 

salle de bain par étage et un 

maximum de trois autres 

pièces.  Toutefois, une seule 

chambre à coucher par uniplex 

est autorisée; (RÈGLEMENT 2007-129 EN 

VIGUEUR LE 20 juin 2007) 
 

- le propriétaire de 

l'habitation unifamiliale doit 

résider dans l'une ou l'autre 

des unités (le logement 

principal ou l'uniplex). (pour 

les fins de la présente, une 

personne morale ne remplit pas 

cette condition); 

 

- afin de pouvoir aménager un 

uniplex, le terrain sur lequel 

est érigé l'habitation 

unifamiliale doit être 

conforme au règlement de 

lotissement de la municipalité 

de Crabtree; 

 

- le logement doit avoir une 

hauteur minimale intérieure de 

deux mètres trente (2,30m) et 

être exempt de toute 

obstruction du plancher au 

plafond fini. 

 

 

 Superficie 

 

- l'aire de plancher totale de 

l'uniplex doit être inférieure 

à l'aire de plancher du 

logement principal (aire de 



plancher de 49% et moins). 

 

 Architecture 

 

- L'uniplex doit être intégré à 

l'habitation unifamiliale et 

l'architecture extérieure de 

l'habitation doit être traitée 

de façon à ce qu'on ne puisse 

distinguer la présence de deux 

unités de logements.  

L'aménagement de l'uniplex 

doit donc s'effectuer en 

maintenant une architecture 

d'apparence unifamiliale 

isolée.  Les types de 

revêtement extérieur (murs, 

toiture, ouvertures, etcé) 

doivent être constitués de 

matériaux similaires au 

logement principal; 

 

- L'accès principal à l'uniplex 

doit se faire par un vestibule 

ou hall d'entrée commun; 

 

- L'uniplex doit être relié et 

pouvoir communiquer en 

permanence avec le logement 

principal de l'intérieur.  Ce 

passage doit se faire sans 

contrainte et doit être 

facilement accessible (ex:  

porte, passage, pièce commune, 

eté); 

 

- Un accès extérieur à l'uniplex 

est autorisé; 

 

- Toutefois, si cet accès est 

situé en façade principale de 

l'habitation unifamiliale, il 

devra être situé sur un mur 

qui est en retrait de 1 mètre 

ou plus de la façade 

principale du bâtiment; (RÈGLEMENT 
2008-143 EN VIGUEUR LE 18 juin 2008) 

 

- Une adresse civique ne peut 

être donnée à l'uniplex; 

 

- C'est l'accès de l'habitation 

unifamiliale qui doit être en 

premier plan. 

 

 Mesures de sécurité 

 

- L'uniplex doit avoir une 

seconde issue.  Elle devra 

être située sur le côté 

latéral ou arrière du 

bâtiment; 

 

- L'uniplex doit posséder un 

avertisseur de fumée.  Il doit 

être de type électrique et 

être relié aux autres 

avertisseurs du logement 

principal. 

 

  

 

 

 

 



Stationnement et accès 

 

- Une case de stationnement hors 

rue est exigée pour l'uniplex; 

 

- Le stationnement additionnel 

exigé doit s'intégrer au 

stationnement de l'habitation 

unifamiliale isolée; 

 

- L'uniplex doit partager le 

même accès (entrée) que le 

logement principal. 

 

 Services 

 

- Malgré l'ajout d'un uniplex, 

une seule entrée de service 

pour les services d'égout 

sanitaire et d'aqueduc est 

autorisée; 

 

- L'alimentation électrique de 

l'uniplex doit s'effectuer à 

partir de celle du logement 

principal. 

 



CHAPITRE 4 

 

DISPOSITIONS COMMUNES À TOUTES LES ZONES 

 

4.1 USAGES SPÉCIFIQUEMENT PROHIBÉS 

 

 L'utilisation de tout terrain comme champ de tir, ou 

pour installer des cirques, ménageries, spectacles 

ambulants, carrousels, courses de chevaux ou de 

véhicules motorisés, foires, tombolas, combats de 

lutte ou de boxe, danses publiques, spectacles de 

théâtre ou de vues animées, motels saisonniers, 

établissements de commerce provisoires et/ou 

ambulants, remorques, immeubles ambulants de tout 

genre est prohibée, pour fins commerciales;  pour 

toutes autres fins, par exemple organisation 

communautaire ou récréative à but non lucratif, une 

permission spéciale du Conseil municipal est 

requise, après demande écrite à cette fin. 

 

 Il est également défendu d'établir sur un terrain 

vacant un lieu de stationnement pour les véhicules 

routiers moyennant rémunération, ou pour la vente ou 

l'échange de véhicules neufs ou usagés, sans avoir 

au préalable obtenu un permis à cet effet de la 

municipalité, conformément aux dispositions des 

règlements d'urbanisme en vigueur. (RÈGLEMENT 2007-125 EN 

VIGUEUR LE 14 MARS 2007) 
 

4.2 USAGES PRINCIPAL ET COMPLÉMENTAIRE 

 

 Il doit y avoir un usage principal d'un terrain ou 

d'un bâtiment pour que soit permis une construction, 

un bâtiment ou un usage complémentaire.  Si cette 

condition n'est pas remplie, ce qui, selon le 

présent règlement était un usage complémentaire, 

devient un usage principal. 

 

 C'est le bâtiment principal qui détermine l'usage 

d'un terrain.  Pour que soit autorisé un usage sur 

un terrain, il doit y avoir obligatoirement un 

bâtiment principal. (RÈGLEMENT 2000-061 EN VIGUEUR LE 17 JANVIER 

2001) 

 

 Il n'est pas nécessaire d'obtenir un permis 

additionnel pour tel usage complémentaire qui a fait 

concurremment l'objet d'un permis émis pour l'usage 

principal et dont mention en est faite dans le 

permis. 

 

 Un bâtiment ou un usage complémentaire ne peut 

devenir un bâtiment principal ou un usage principal 

qu'en conformité avec la réglementation d'urbanisme. 

 

 Le bâtiment principal peut être le fait de un ou 

plusieurs usages. 

 

 En aucun temps, un bâtiment accessoire,  une 

roulotte ou un véhicule motorisé ne doit être 

utilisé comme résidence saisonnière ou permanente. 

 

4.3 ALIGNEMENT DES CONSTRUCTIONS 

 

 Tout bâtiment doit être implanté à l'intérieur d'un 

terrain à bâtir en respectant les normes propres à 

chaque zone concernant les marges avant, latérales 

et arrière, précisées à la grille de spécifications 

du zonage. 

 

 

 

 

 

 

 



4.4 PERMANENCE ET ENTRETIEN DES MARGES 

 

 

 Les parties des terrains décrétées espaces libres, 

soit comme marges avant, latérale ou arrière devront 

toujours demeurer libres, excepté pour les usages 

autorisés;  ces espaces ne peuvent être annexés ou 

servir d'espace à un voisin même si celui-ci s'en 

porte acquéreur. 

 

 Tout excédant de terrain non requis par le présent 

règlement n'est pas affecté par cette clause de 

permanence. 

 

 Les espaces libres doivent être maintenus dans un 

état constant de propreté, être exempts de plantes 

vénéneuses ou nuisibles et gardés libres en tout 

temps de rebuts, déchets, débris, substances 

inflammables, désagréables, nauséabondes, délétères 

ou nuisibles.  Tout arbre mort doit être abattu 

lorsqu'il constitue un danger public. 

 

 

4.5 DÉLAIS DE RÉALISATION DES AMÉNAGEMENTS DE L'ENSEMBLE 

DES MARGES 

 

 

 L'aménagement de l'ensemble des espaces libres doit 

être complètement réalisé, conformément au plan 

d'implantation, douze (12) mois après l'émission du 

permis de construction du bâtiment.  Dans le cas des 

édifices publics, l'aménagement de l'ensemble des 

espaces libres doit être complètement réalisé six 

(6) mois après la fin des travaux.  Dans tous les 

cas, une extension supplémentaire de six (6) mois 

maximum peut être accordée en fonction des 

conditions climatiques. 

 

 

4.6 MARGE AVANT POUR LES TERRAINS ADJACENTS À DES LOTS 

DÉJÀ CONSTRUITS 

 

 

 Lorsqu'un bâtiment doit être érigé sur un 

emplacement vacant situé entre deux (2) emplacements 

bâtis, la marge avant doit être égale à celle du 

bâtiment adjacent le plus éloigné de la ligne de 

rue, sans toutefois qu'il y ait obligation 

d'observer une marge avant supérieure à celle 

prescrite pour les emplacements de la zone 

concernée. 

 

 Lorsqu'un bâtiment est implanté sur un lot adjacent 

à un  seul bâtiment déjà existant et dont la marge 

avant est inférieure à la marge avant prescrite, la 

marge avant doit être au moins égale à la moyenne 

entre la marge avant prescrite dans la zone et la 

marge avant du bâtiment existant. 

 

 

 

4.7 MARGE POUR LES TERRAINS DONNANT SUR PLUS D'UNE RUE 

 

 

 Lorsqu'un bâtiment doit être érigé sur un terrain 

donnant sur plus d'une rue, la marge avant prescrite 

pour chacune des rues doit être respectée 

minimalement pour tous les côtés dudit terrain 

donnant sur rue et leur usage est limité à celui de 

marge avant.  De plus toutes les normes régissant 

les marges latérale(s) et arrière pour ledit 

bâtiment s'appliquent. 

 

 



 

4.8 TRIANGLE DE VISIBILITÉ 

 

 

Sur un terrain de coin, on doit respecter un 

triangle de visibilité qui doit être laissé libre de 

tout obstacle visuel d'une hauteur supérieure à 

soixante (60) centimètres (2 pi.) du niveau moyen du 

sol sur une distance de six (6) mètres (19,7 pi.). 

 

.  

 

4.9 PLANTATIONS PROHIBÉES 

 

 

 La plantation d'arbres à grand déploiement est 

interdite sur une lisière de six (6) mètres (19,7 

pi.) de largeur à compter de la ligne de rue ou de 

tout réseau d'aqueduc et d'égout.  Tout arbre ne 

pourra être planté à moins de deux (2) mètres (6,6 

pi.) de la ligne de rue ou de tout réseau d'aqueduc 

et d'égout et autres servitudes. 

 

 

4.10 USAGES AUTORISÉS DANS LA COUR AVANT 

 

 

4.10.1 Règle générale 

 

Aucun usage n'est permis dans la cour avant qui doit 

toujours être un espace vert et libre. 

 

 Aucune construction, bâtiment ou usage 

complémentaire ou projection ou partie de ceux-ci ne 

peuvent être édifiés dans la cour avant 

 

 Sont plus spécifiquement prohibés dans la cour 

avant, les compteurs, les r®servoirs dôhuile ¨ 

chauffage, les cordes à linge et leurs attaches, les 

piscines, les foyers extérieurs, les citernes, les 

bonbonnes de gaz, les antennes paraboliques, les 

antennes de radio et de télévision, les 

thermopompes, les bâtiments accessoires et 

lôentreposage ext®rieur. 

 

 

4.10.2 Exceptions à la règle générale 

 

 

Font exception à la règle générale, à condition 

quôils nôempi¯tent pas sur lôemprise dôune voie de 

circulation et quôils respectent les autres 

dispositions du présent règlement ou du règlement de 

construction: 

 

Â Les escaliers extérieurs non couverts donnant 

accès au sous-sol, au rez-de-chaussée et à tous 

les étages, à condition de ne pas faire saillie 

plus de deux (2) m¯tres (6.6 pi) et quôil 

respecte une marge avant 1,5 mètre (4.93 pi); 
(RÈGLEMENT 2010-170 EN VIGUEUR LE 12 MAI 2010) 



 

Â les fenêtres en baie et les portions de murs du 

bâtiment en porte-à-faux, à condition de ne pas 

faire saillie de plus dôun  m¯tre et cinquante 

(1,50) centimètres (4,9 pi.) et de respecter une 

marge avant minimale dôun (1) m¯tre (3,3 pi.); 

 

Â les marquises; 

 

Â les terrasses; 

 

Â les cheminées reliées à un bâtiment; 

 

Â les stationnements et accès; 

 

Â les balcons et tambours, ¨ condition quôils 

nôempi¯tent pas de plus de deux (2) m¯tres 

(6,6 pi.) dans la marge avant et quôils respectent 

une marge avant minimale dôun (1) m¯tre (3,3 pi.); 

 

Â les galeries et les v®randas pourvu quôelles 

respectent la marge minimale avant; 

 

Â les trottoirs, les allées, plantations et autres 

aménagements paysagers, les clôtures, haies et 

murets; 

 

Â les perrons à condition de ne pas faire saillie de 

plus de trois (3) mètres (9,84 pi.) (RÈGLEMENT 2001-067 

EN VIGUEUR LE 11 JUILLET 2001) et quôils respectent une 

marge minimale avant dôun (1) m¯tre (3,3 pi.); 

 

Â les constructions temporaires; 

 

Â les enseignes et panneaux-réclames; 

 

Â les corniches et avant-toit de soixante (60) 

centimètres (2 pi.) et moins avec un empiétement 

dans la  marge avant 

 

Â les constructions souterraines et non apparentes; 

 

Â les accessoires en surface du sol, aériens ou 

souterrains de transport dô®nergie et de 

transmission des communications; 

 

Â les ponts-soleil; 

 

Â les îlots de pompe, les guérites et les marquises, 

pour un centre de distribution de produits 

pétroliers; 

 

Â Les compteurs uniquement pour les habitations 

unifamiliales en rangée; 

 

Â toute autre construction accessoire non énumérée 

ci-haut, pourvu quôelle respecte la marge avant 

établie dans la grille de spécification du 

règlement de zonage; 

 

 

4.11 USAGES AUTORISÉS DANS LA COUR LATÉRALE 

 

4.11.1 Règle générale 

 

Aucun usage n'est permis dans les cours latérales 

qui doivent toujours être des espace verts et 

libres. 

 

 Aucune construction, bâtiment ou projection ou 

partie de ceux-ci ne peuvent être édifiés dans la 

cour latérale. 

 

 



4.11.2 Exceptions à la règle générale 

 

Font exception à la règle générale, à condition 

quôils nôempi¯tent pas sur lôemprise dôune voie de 

circulation et quôils respectent les autres 

dispositions du présent règlement ou du règlement de 

construction: 

 

Â Les escaliers extérieurs non couverts donnant 

accès au sous-sol, au rez-de-chaussée et à tous 

les étages, à condition de ne pas faire saillie 

plus de deux (2) m¯tres (6.6 pi) et quôil 

respecte une marge latérale 1.5 mètre (4.93 pi); 
RÈGLEMENT 2010-170 EN VIGUEUR LE 12 MAI 2010) 
 

Â les corniches et avant-toit de soixante (60) 

centimètres (2 pi.) et moins avec un empiétement 

dans la  marge latérale (RÈGLEMENT 2001-067 EN VIGUEUR LE 11 

JUILLET 2001); 

 

Â les fenêtres en baie et les portions de murs du 

bâtiment en porte-à-faux, à condition de ne pas 

faire saillie de plus dôun m¯tre et cinquante 

(1,50) centimètres (4,9 pi.) et de respecter une 

marge lat®rale minimum dôun (1) m¯tre et cinquante 

centimètre (4,9 pi.) (RÈGLEMENT 2001-067 EN VIGUEUR LE 11 JUILLET 

2001); 

 

Â les marquises; 

 

Â les terrasses; 

 

Â les cheminées reliées à un bâtiment ; 

 

Â les stationnements et accès; 

 

Â les balcons et tambours, ¨ condition quôils 

respectent une marge lat®rale minimum dôun m¯tre 

(1,5) et cinquante centimètres (4,9 pi.) (RÈGLEMENT 

2001-067 EN VIGUEUR LE 11 JUILLET 2001); 

 

 

Â les trottoirs, les allées, plantations et autres 

aménagements paysagers, les clôtures, haies et 

murets; 

 

 

Â les perrons à condition de ne pas faire saillie de 

plus de trois (3) m¯tres (9,84 pi.) et quôils 

respectent une marge lat®rale minimale dôun (1) 

mètre et cinquante centimètres (4,9 pi.) (RÈGLEMENT 

2001-067 EN VIGUEUR LE 11 JUILLET 2001); 

 

Â les constructions souterraines et non apparentes; 

 

Â les enseignes et panneaux-réclames; 

 

Â les accessoires en surface du sol, aériens ou 

souterrains de transport dô®nergie et de 

transmission des communications; 

 

Â les ponts-soleil; 

 

Â les constructions temporaires; 

 

Â les îlots de pompe, les guérites et les marquises, 

pour un centre de distribution de produits 

pétroliers; 

 

Â toute autre construction accessoire non énumérée 

ci-haut; pourvu quôelle respecte la marge lat®rale 

(RÈGLEMENT 2001-067 EN VIGUEUR LE 11 JUILLET 2001) établie dans la 

grille de spécification du règlement de zonage. 

 



Sont aussi permis ¨ condition quôils nôempi¯tent pas 

dans la marge latérale donnant sur rue: 

 

Â les espaces de chargement et de déchargement; 

 

Â les galeries et les vérandas; 

 

Â les piscines; 

 

Â les tennis priv®s, pourvu quôils soient situ®s ¨ 

au moins deux (2) mètres (6,6 pi.) de toute ligne 

de propriété; 

 

Â les pergolas et les patios; 

 

Â les foyers ext®rieurs, pourvu quôils soient situ®s 

à au moins deux (2) mètres (6,6 pi.) de toute 

ligne de propriété; 

 

Â les antennes paraboliques; 

 

Â les antennes de radio et télévision; 

 

Â les gaz®bos dôune superficie maximale de quinze 

(15) mètres carrés (161,5 pi
2
); 

 

Â les bâtiments accessoires. 

 

 

4.12 USAGES PROHIBÉS DANS LES COURS AVANT ET LATÉRALES 

DONNANT SUR RUE. 

 

Dans toutes les zones ¨ lôexception de la zone I-1, 

est interdit dans toutes cours avant et latérales 

donnant sur rue, le stationnement de tout véhicule 

de commerce tel que défini au Code de la sécurité 

routière (L.Q., chap. c-24.2), de remorque ou de 

semi-remorque, lorsque leur longueur excède 6 mètres 

(19,68 pi.). 

 

 

4.13 USAGES AUTORISÉS DANS LA COUR ARRIÈRE (RÈGLEMENT 2001-067 EN 

VIGUEUR LE 11 JUILLET 2001 ï L'ARTICLE AU COMPLET) 

 

4.13.1 Règle générale 

 

 Aucun usage n'est permis dans les cours arrières qui 

doivent toujours être des espaces verts et libres. 

 

 Aucune construction, bâtiment ou projection ou 

partie de ceux-ci ne peuvent être édifiés dans la 

cour arrière. 

 

4.13.2 Exceptions à la règle générale 

 

Font exception à la règle générale, à condition 

quôils nôempi¯tent pas sur lôemprise dôune voie de 

circulation et quôils respectent les autres 

dispositions du présent règlement ou du règlement de 

construction: 

 

Â Les escaliers extérieurs non couverts donnant 

accès au sous-sol, au rez-de-chaussée et à tous 

les étages, à condition de ne pas faire saillie 

plus de deux (2) m¯tres (6.6 pi) et quôil 

respecte une marge arri¯re dôun (1) m¯tre (3.3 

pi); RÈGLEMENT 2010-170 EN VIGUEUR LE 12 MAI 2010) 

 

Â les corniches et avant-toit de soixante (60) 

centimètres (2 pi.) et moins avec un empiétement 

dans la  marge arrière; 

 

Â les fenêtres en baie et les portions de murs du 

bâtiment en porte-à-faux, à condition de ne pas 



faire saillie de plus dôun m¯tre (1,50) et 

cinquante centimètres (4,9 pi.) et de respecter 

une marge arri¯re minimum dôun m¯tre (1,50) et 

cinquante centimètres (4,9 pi); 

 

Â les marquises; 

 

Â les terrasses; 

 

Â les cheminées reliées à un bâtiment; 

 

Â les stationnements et accès; 

 

Â les balcons et tambours, ¨ condition quôils 

respectent une marge arri¯re minimum dôun m¯tre 

(1,50) et cinquante centimètres (4,9); 

 

Â les trottoirs, les allées, plantations et autres 

aménagements paysagers, les clôtures, haies et 

murets; 

 

 

 

Â les perrons à condition de ne pas faire saillie de 

plus de trois (3) m¯tres (9,84 pi.) et quôils 

respectent une marge minimale arri¯re dôun m¯tre 

(1,50) et cinquante centimètres (4,9 pi.); 

 

Â les constructions souterraines et non apparentes; 

 

Â les enseignes et panneaux-réclames; 

 

Â les accessoires en surface du sol, aériens ou 

souterrains de transport dô®nergie et de 

transmission des communications; 

 

Â les ponts-soleil; 

 

Â les constructions temporaires; 

 

Â les îlots de pompe, les guérites et les marquises, 

pour un centre de distribution de produits 

pétroliers; 

 

Â les escaliers extérieurs de service et de secours, 

conformément aux dispositions du présent 

règlement; 

 

Â les thermopompes, ¨ condition quôelles soient 

installées à une distance maximale de deux (2) 

mètres (6,6 pi.) du mur arrière du bâtiment et à 

une distance minimale de deux (2) mètres (6,6 pi.) 

des lignes latérales de lots; 

 

Â toute autre construction accessoire non énumérée 

ci-haut; pourvu quôelle respecte la marge arri¯re 

établie dans la grille de spécification du 

règlement de zonage. 

 

Sont aussi permis ¨ condition quôils nôempi¯tent pas 

dans la marge arrière donnant sur une rue: 

 

Â les espaces de chargement et de déchargement; 

 

Â les galeries et les vérandas; 

 

Â les piscines; 

 

Â les tennis priv®s, pourvu quôils soient situ®s ¨ 

au moins deux (2) mètres (6,6 pi.) de toute ligne 

de propriété; 

 

Â les pergolas et les patios; 

 



Â les foyers ext®rieurs, pourvu quôils soient situ®s 

à au moins deux (2) mètres (6,6 pi.) de toute 

ligne de propriété; 

 

Â les antennes paraboliques; 

 

Â les antennes de radio et télévision; 

 

Â les gaz®bos dôune superficie maximale de quinze 

(15) mètres carrés (161,5 pi
2
); 

 

Â les bâtiments accessoires. 

 

 

 

 

 

4.14 ARCHITECTURE ET APPARENCE EXTÉRIEURE DES BÂTIMENTS 

 

 

 Aucun bâtiment ne peut être construit ou modifié en 

entier ou en partie ayant la forme d'être humain, 

d'animal, de fruit, de légume, de cornet, de poêle, 

de récipient, de réservoir ou autre objet ou produit 

similaire. 

 

 L'emploi, comme bâtiment, de wagons, d'autobus, 

d'avion ou autres véhicules désaffectés de même 

nature est prohibé. 

 

 L'accès à un niveau autre que le rez-de-chaussée, le 

sous-sol et cave doit se faire par l'intérieur des 

murs du bâtiment exception faite des escaliers de 

service, pourvu qu'ils ne soient pas situés dans la 

cour avant. 

 

Toutefois, un acc¯s au premier ®tage dôune 

habitation de plus de 3 logements superposés est 

permis en façade du bâtiment à la condition que le 

plancher du rez-de-chaussée soit plus bas de 458 mm 

(18ôô) par rapport au terrassement fini ¨ lôavant 

de lôimmeuble. 

 

Les constructions ou assemblages en forme de dôme 

quelque soit le matériel utilisé (tôle, polyéthylène 

ou autre), sont permis uniquement dans les zones 

agricoles Ag, AI et A.  

 

 

 

4.15 REVÊTEMENTS EXTÉRIEURS DÉFENDUS 

 

 Les matériaux suivants sont prohibés comme parements 

extérieurs: 

 

 - Le papier goudronné ou minéralisé, pare-air, 

pare-vapeur ou les membranes similaires; 

 

 - les isolants non recouverts d'un matériau de 

finition permis; 

 

- le papier imitant ou tendant à imiter la 

pierre, la brique ou autres matériaux naturels 

et les papiers similaires; 

 

 - les peintures imitant ou tendant à imiter les 

matériaux naturels; 

 

 - le bloc de béton non architectural; 

 

 - la tôle non architecturale.  Sont toutefois 

permis les parements métalliques émaillés; 

 



 - les agglomérés non conçus pour l'extérieur, les 

panneaux-particules et tout revêtement de 

planches murales ou autres matériaux 

d'apparence non finie ou non architecturale. 

 

 Les surfaces extérieures en bois de tout bâtiment 

doivent être protégées contre les intempéries par de 

la peinture, de la teinture, du vernis, de l'huile 

ou recouvertes de matériaux de finition extérieure 

reconnus et autorisés par le présent règlement. 

 

 Les surfaces de métal de tout bâtiment doivent être 

peinturées, émaillées, anodisées ou traitées de 

toute autre façon équivalente. 

 

Le bloc de béton non architectural et le bois 

naturel sont toutefois autorisés sur les bâtiments 

agricoles. 

 

 Le parement extérieur doit être apposé complètement 

dans les douze (12) mois qui suivent l'émission du 

permis de construction et doit être en tout temps 

maintenu en bon état. 

 

 

4.16 FONDATIONS NON-UTILISÉES 

 

 Toute fondation non utilisée et dont le permis de 

construction a été émis depuis plus de 24 mois doit 

°tre d®truit ¨ moins quôune nouvelle extension du 

permis  de construction soit émise. 

 

 

4.17 ACCÈS AUX LOGEMENTS DANS LES HABITATIONS 

 

 

 Dans les habitations, chaque logement doit être 

accessible sans avoir à passer par un autre 

logement. 

 

 

4.18 ACCÈS AUX PIÈCES DANS LES LOGEMENTS 

 

 

Dans tout logement, les pièces principales et les 

chambres à coucher doivent être accessibles sans 

avoir à passer par une salle de bain et/ou un 

cabinet d'aisance.  Les cabinets d'aisance et les 

salles de bain en commun doivent être accessibles 

par un passage. 



 CHAPITRE 5 

 

 DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AU BÂTIMENT PRINCIPAL 

 

 

5.1 IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

 

Il ne peut y avoir quôun seul b©timent principal 

par terrain ou lot distinct. 

 

Tout bâtiment principal doit respecter les normes 

d'implantation  prescrites  à la grille de 

spécification du zonage. 

 

 

5.2 ÉDIFICATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

 

 La hauteur minimum de tout bâtiment principal est de 

trois mètres cinquante (3,50) (11,5 pi.), à 

l'exception de la zone blanche où la hauteur minimum 

de tout bâtiment principal est de trois mètres dix 

(3,10) (10,2 pieds). (RÈGLEMENT 2002-081 EN VIGUEUR LE 28 NOVEMBRE 

2002) 

 

 La hauteur maximum de tout bâtiment principal est 

propre à chaque zone, et donnée à la grille de 

spécifications du zonage;  cependant la présente 

réglementation ne s'applique pas aux édifices du 

culte, cheminées réservoirs élevés, cages 

d'ascenseur, moulin à vent, silos, élévateurs à 

grain, tours d'observation, tours de transport 

d'électricité, tours et antennes de radiodiffusion, 

télédiffusion et télécommunication et aux 

constructions utilitaires hors toit occupant moins 

de 10% de la superficie du toit. 

 

 La profondeur minimum de tout bâtiment principal est 

de sept (7) mètres (23 pi..), excluant les maisons 

mobiles qui doivent avoir minimum douze (12) mètres 

(39,3 pi.) de frontage par trois (3) mètres (9,8 

pi.) de profondeur. 

 

 L'aire au sol et la dimension de la façade de tout 

bâtiment principal sont propres à chaque zone et 

sont données à la grille de spécifications du 

zonage. 

 

 

5.3 MAISON MOBILE 

 

Les maisons mobiles doivent être installées dans 

les zones où cet usage est spécifiquement permis.  

Une distance minimale de trois cents (300) mètres 

(984 pi.) doit être respectée entre deux sites 

d'implantation de maisons mobiles si celles-ci sont 

localisées sur des côtés opposés à la rue et de six 

cents (600) mètres (1 964 pi.) si celles-ci sont 

sur un même côté.  Les maisons mobiles ne peuvent 

être implantées perpendiculairement à la rue et 

leur entrée principale doit avoir façade sur rue.  

Des normes minimales d'implantation et 

d'édification à respecter sont données à la grille 

des spécifications du zonage. 

 

Toute maison mobile doit être installée en 

permanence et comprendre les installations 

permettant de la raccorder aux services publics; 

elle ne peut être pourvue de plus d'un réservoir à 

l'huile, de dimension, de forme et de capacité 

reconnues, lequel doit être installé sur un support 

approprié et placé à l'arrière de ladite maison 

mobile.  L'usage de bidons, barils et autres 

contenants de même espèce comme réservoir d'huile 

est prohibé.  Les bonbonnes de gaz doivent être 



installées dans la cour arrière. 

 

Une maison mobile et/ou une roulotte ne peuvent 

être utilisées à des fins commerciales ou 

industrielles. 

 

 

5.4 DISTRIBUTION D'ESSENCE 

 

 

 L'aire au sol du bâtiment de distribution d'essence 

ne doit pas être inférieur à vingt (20) mètres 

carrés (215,3 pi
2
).  Les pompes peuvent être sous un 

abri parapluie ouvert sur les côtés et relié au 

bâtiment principal.  L'aire de cet abri n'est pas 

comprise dans l'aire au sol du bâtiment. 

 

 L'alignement des postes de distribution d'essence 

doit être conforme à celui de la zone où ils sont 

situés mais en aucun cas, la distance entre la base 

des pompes de distribution et la ligne de rue, toute 

ligne de terrain et tout bâtiment ne doit être moins 

de six (6) mètres (19,7 pi.). 



 CHAPITRE 6 

 

 DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX CONSTRUCTIONS ET 

BÂTIMENTS ACCESSOIRES 

 

 

6.1 USAGES COMPLÉMENTAIRES A UN BÂTIMENT D'HABITATION 

 

 A titre d'usages complémentaires à un bâtiment 

d'habitation, les constructions et les bâtiments 

accessoires suivants sont permis selon les 

dispositions du présent règlement: 

 

 - garage privé; 

 - abri d'auto; 

 - remise ou cabanon; 

 - serre privée; 

 - kiosque ou tonnelle ou "gazebo"; 

 - pergola; 

 - équipement de jeux non commercial; 

 - foyer extérieur ou barbecue; 

 - antenne; 

 - aménagement paysager; 

 - potager; 

 - et autres constructions et bâtiments similaires 

servant aux mêmes fins. 

 

 

6.2 IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE 

 

 

Tout bâtiment accessoire doit respecter les normes 

d'implantation prescrites à la grille des 

spécification du zonage. 

 

 Tout bâtiment accessoire devra avoir un alignement 

sur rue(s) égal ou plus reculé que celui du bâtiment 

principal. 

 

 Une distance minimale de un (1) mètre (3,3 pi.) doit 

être respectée et libre de toute saillie entre tout 

bâtiment principal et tout bâtiment accessoire, sauf 

dans le cas des piscines où un patio peut relier le 

bâtiment principal et la piscine. 

 

 Dans toutes les zones, aucune construction ou 

bâtiment accessoire ne doit être implanté à moins 

d'un (1) mètre (3,3 pi.) des lignes de lot. 

 

 

6.3 ÉDIFICATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE 

 

La hauteur maximum de tout bâtiment accessoire est 

de cinq mètres (16,4 pieds).  Cependant, le faîte 

des bâtiments accessoires ne doit jamais excéder en 

hauteur le faîte du bâtiment principal qu'il 

dessert.  Cet article ne s'applique pas aux 

bâtiments et aux usages agricoles. (RÈGLEMENT 2002-081 EN 

VIGUEUR LE 28 NOVEMBRE 2002) 

 

 

6.4 ANTENNE PARABOLIQUE 

 

 

 Toute antenne parabolique doit être implantée dans 

la cour arrière d'une propriété.  Elle peut 

également être installée sur le bâtiment principal 

pourvu qu'elle ne soit pas visible de la ligne de 

rue bordant la façade de la propriété, à partir 

d'une hauteur inférieure de deux (2) mètres (6,6 

pi.). 

 

 

 



6.5 ANTENNE DE RADIO ET TÉLÉVISION 

 

 

 Toute antenne de radio et télévision est interdite 

dans la cour avant et latérale donnant sur rue et 

son installation doit être sécuritaire. 

 

 

6.6 PISCINE 

 

 

6.6.1 Règles générales 

 

 

 L'autorisation de construire ou d'installer une 

piscine comprend aussi la possibilité de 

construction et d'installation des accessoires 

rattachés à celle-ci tels un patio surélevé, un 

trottoir, un éclairage ou une clôture de sécurité. 

 

 La construction et l'installation d'une piscine 

extérieure sur un terrain sont régies par les 

prescriptions suivantes: 

 

 - la distance minimale entre la piscine et toute 

ligne de lot ou toute ligne de servitude 

publique est de deux (2) mètres (6,6 pi.); 

 

 - tout accessoires hors sol ne peut avoir une 

hauteur supérieure à trois (3) mètres 

(9,8 pi.); 

 

 - aucun système d'évacuation ne doit être 

raccordé directement au réseau municipal; 

 

-  aucune piscine privée ne peut occuper plus du 

tiers du terrain sur lequel elle est 

construite ou installée.  

 

 

6.6.2 Clôture de sécurité 

 

 

 L'installation d'une clôture de sécurité autour 

d'une piscine creusée ou une piscine dont les parois 

extérieures hors-terre ont moins de 1,2 mètre (3,9 

pi.) de hauteur, qui sert à limiter et à contrôler 

l'accès à la piscine est obligatoire.  À moins que 

le terrain sur lequel est situé la piscine ne soit 

lui-même entour® dôune cl¹ture ayant les 

caractéristiques ci-après mentionnées. 

 

 La construction de cette clôture est régie par les 

prescriptions suivantes: 

 

 - la hauteur minimum de la clôture sera de un 

mètre vingt (1,20) (3,9 pi.) et sa hauteur ne 

devra excéder deux (2) mètres (6,6 pi.); 

 

 - La clôture doit être munie d'une porte qui 

reste verrouillée en tout temps; 

 

- Les éléments de cette clôture ne doivent pas 

être distancés de plus de 10 cm (4 po.).  Les 

parties horizontales de cette clôture doivent 

être conçues et fixées de manière à empêcher 

de sôen servir avec les mains et les pieds 

pour grimper. 

 

- Lôespace libre entre le bas de cette cl¹ture 

et le niveau du sol ne doit pas dépasser 10 cm 

(4 po.) 

 



 Dans le cas d'une piscine hors terre dont la paroi 

extérieure aura une hauteur d'au moins un mètre 

vingt (1,20) (3,9 pi.) au-dessus du niveau du sol, 

aucune clôture ne sera nécessaire.  Toutefois, les 

échelles et escaliers d'accès extérieurs devront 

posséder un mécanisme de verrouillage. 

 

Dans le cas d'une piscine hors terre dont le 

pourtour (deck) a une hauteur d'accès de moins d'un 

mètre vingt (1,20) (3,9 pi.) , les prescriptions 

pour la clôture de sécurité s'appliquent. 

 

 Aux termes du présent article, une haie n'est pas 

considérée comme une clôture. 

 

 

6.6.3 Pourtour de piscine (deck) 

 

 

  Une plate-forme est autorisée sur le pourtour d'une 

piscine comme construction accessoire pourvu que le 

plancher de la plate-forme ait une hauteur maximum 

de un mètre cinquante (1,50) (5 pi.) du sol. 



  CHAPITRE 7 

 

 

 DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX CONSTRUCTIONS, 

BÂTIMENTS ET ACTIVITÉS TEMPORAIRES 

 

 

7.1 BÂTIMENTS ET ROULOTTES DE CHANTIER 

 

 

 Sur le site d'un chantier de construction, les 

bâtiments et roulottes servant de bureaux de 

chantier ou de magasins sont permis pour la durée de 

constructions selon les prescriptions suivantes: 

 

- doivent se situer à une distance minimum d'un 

(1) mètre (3,3 pi.) de toutes lignes de lot 

et/ou de rue; 

 

- doivent respecter les dispositions relatives au 

triangle de visibilité; 

 

- ne doivent pas servir d'habitation; 

 

- doivent être démolis ou enlevés dans les 

quatorze (14) jours qui suivent la fin de 

l'usage pour lequel ils ont été autorisés, 

après quoi ils deviennent illégaux. 

 

 

7.2 BÂTIMENTS TEMPORAIRES LIÉS À LA VENTE IMMOBILIÈRE 

 

 

 Les bâtiments temporaires utilisés pour la vente 

immobilière sont autorisés sur les terrains 

impliqués aux mêmes conditions que celles prescrites 

pour les bâtiments et roulottes de chantier, article 

7.1. 

 

 

7.3 ABRI TEMPORAIRE D'AUTO 

 

 

 Il est possible d'installer (RÈGLEMENT 2001-067 EN VIGUEUR LE 11 

JUILLET 2001) un abri temporaire d'auto entre la période 

du premier (1er) octobre d'une année et le quinze 

(15) avril de l'année suivante aux conditions 

suivantes: 

 

- doit être érigé dans l'allée d'accès au 

stationnement ou l'allée menant au garage 

privé; 

 

- doit être installé à une distance minimale de: 

 

  .deux (2) mètres (6,6 pi.) d'une borne 

fontaine; 

  .un (1) mètre (3,3 pi.) des limites du terrain; 

  .un (1) mètre (3,.3 pi.) des trottoirs s'il y 

a lieu; 

  .deux (2)  mètres (6,6 pi.) de la ligne de rue 

s'il n'y a pas de trottoir; 

 

- doit respecter les dispositions relatives au 

triangle de visibilité; 

 

 - doit avoir une superficie inférieure à 

cinquante (50) mètres carrés (538 pi
2
) et une 

hauteur maximum de trois (3) mètres (9,8 pi.); 

- les éléments de la charpente dudit abri seront 

démontables et devront avoir une capacité 

portante suffisante permettant de résister aux 

intempéries; 

 



- seuls sont acceptés comme revêtement la toile, 

la toile synthétique, le polyéthylène ou tout 

autre revêtement similaire.  Ces revêtements 

devront être maintenus en bon état. 

 

 - doit être démolis ou enlevés dans les quatorze 

(14) jours qui suivent le délai susmentionné 

après quoi il devient illégal. 

 

 

7.4 ÉTALAGE EXTÉRIEUR 

 

 

 L'étalage extérieur de marchandises à des fins de 

vente au détail est permis aux conditions suivantes: 

 

 - être implanté sur le terrain d'un établissement 

commercial,  à une distance d'au moins un (1) 

mètre (3,3 pi.) de la ligne de rue; 

 

 - doit respecter les dispositions relatives au 

triangle de visibilité; 

 

 - les comptoirs, panneaux, kiosques et tout autre 

élément devant servir à exposer la marchandise 

doivent être amovibles; 

 

 - l'aire du kiosque ne doit pas excéder trente 

(30) mètres carrés (323 pi
2
). 

 

 - être saisonnier; 

 

 - être enlevé dès que la période de vente cesse. 

 

 

7.5 VENTE DE GARAGE 

 

 

Les ventes de biens dôutilit® domestique (vente de 

garage) pour les usages résidentiels seulement sont 

permises aux conditions suivantes: 

 

* ne doit se produire quôune (1) seule fois par 

année, par bâtiment résidentiel, durant un 

maximum de trois (3) jours consécutifs; 

 

* que lôactivit® nôempi¯te aucunement sur la 

propriété publique; 

 

* que le terrain utilisé soit entièrement dégagé 

et nettoyé à la fin de la période autorisée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 CHAPITRE 8 

 

 

DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX BÂTIMENTS AGRICOLES ET 

KIOSQUE DE VENTE DE PRODUITS AGRICOLES 

 

 

8.1 IMPLANTATION DES BÂTIMENTS AGRICOLES ET KIOSQUE DE 

VENTE DES PRODUITS AGRICOLES 

 

 

Les bâtiments agricoles et kiosque de vente de 

produits agricoles doivent respecter les normes 

suivantes: 



 

 Les marges minimums avant et latérales donnant 

sur rue doivent être de  six (6) mètres  (19,7 

pi.); 

 

 La marge arrière minimum doit être de trois (3) 

mètres (9,8 pi.); 

 

 La ou les marges latérales minimums doivent être 

de trois (3) mètres (9,8 pi.); 

 

 ątre situ® sur un terrain de plus dôun demi 
hectare (5000 M

2
). 

 

 

8.2 ÉDIFICATION DES BÂTIMENTS AGRICOLES 

 

 

 Les bâtiments agricoles sont assujettis aux normes 

provinciales prescrites par les ministères 

concernés. 

 

 En aucun temps, un bâtiment agricole ne peut servir 

à des fins résidentielles et la distance minimum 

entre le bâtiment agricole et le bâtiment 

résidentiel devra être de six (6)  mètres (19,7 

pi.). 

 



CHAPITRE 9 

 

 

AMÉNAGEMENT DES TERRAINS 

 

 

9.1 CLÔTURES, MURETS ET HAIES 

 

 

 Des clôtures ajourées ou non ainsi que des murets et 

des haies d'une hauteur maximale de deux (2) mètres 

(6,6 pi.) peuvent être installés le long des lignes 

de lot, sous réserve de ce qui suit: 

 

 - les clôtures, murets ou haies  doivent être 

implantés à au moins trente (30) centimètres (1 

pi.) de la ligne de rue sauf pour les usages 

agricoles et à moins de un mètre cinquante 

(1,50) (4,9 pi.) d'une borne-fontaine; 

 

 - les lots de coin doivent respecter le triangle 

de visibilité; 

 

 - dans le cas des cours avant et latérale donnant 

sur rue, la hauteur sera calculée à partir du 

niveau moyen du sol et le numéro civique du 

bâtiment devra être visible de la rue; 

 

- le long des lignes latérales au-delà de la 

cour avant et le long de la ligne arrière: 

 

. la hauteur des haies peut être portée à 

deux mètres cinquante (2,5) (8,2 pi.); 

 

. la hauteur d'une haie pourra être portée 

à trois mètres soixante-dix (3,70) (12 

pi.) pour un usage résidentiel 

unifamilial adjacent à un usage 

résidentiel bifamilial, trifamilial ou 

multifamilial ou, adjacent à un usage 

commercial, industriel ou agricole; 

 

le fil de fer barbelé est prohibé partout sauf 

au sommet des clôtures ayant une hauteur 

supérieure à un mètre quatre-vingt (1,80) 

(5,9 pi.)pour les usages commerciaux, 

industriels et utilités publiques.  Dans le cas 

où la clôture est à moins de six (6) mètres 

(19,7 pi.) dôune voie publique, le fil de fer 

barbelé doit être installé vers l'intérieur du 

lot à un angle de 45
0
 par rapport à la clôture.  

Le présent paragraphe ne s'applique pas à des  

fins agricoles; 

 

 - dans le cas où un fossé de drainage est ou doit 

être aménagé sur une limite de terrain, 

l'installation des clôtures ne devra, en aucun 

cas, nuire au libre écoulement des eaux; 

 

 - toute clôture doit être maintenue en bon état, 

propre et sécuritaire. 

 

 

 

 

 

9.2 ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR 

 

 

 Lorsqu'autorisé dans une zone, l'entreposage 

extérieur doit respecter les normes suivantes: 

 



 - l'entreposage extérieur est toujours interdit 

dans les cours avant et latérales donnant sur 

rue; 

 

 - le stationnement de véhicules neufs ou remis à 

neuf et en état de marche, mis en vente, n'est 

pas considéré comme de l'entreposage extérieur. 

 

 

9.3 ZONE TAMPON SPÉCIFIQUE  AUX ZONES AUTRE QUE 

RÉSIDENTIELLES CONTIGUËS À DES ZONES  RÉSIDENTIELLES 

 

 

 Une zone tampon doit être aménagée à l'intérieur des 

limites de la propriété d'où proviennent les 

nuisances, c'est-à-dire à l'intérieur des lots 

adjacents et situés dans des zones contiguës à une 

zone résidentielle et ayant un usage autre que 

résidentiel et/ou une zone donnée à la grille de 

spécifications du zonage. 

 

 A moins d'indication plus restrictive, la zone 

tampon doit avoir une largeur minimale de cinq (5) 

mètres (16,4 pi.) et doit être constituée d'arbres 

et d'arbustes avec une majorité de conifères.  Les 

arbres doivent être disposés de façon à former un 

écran continu et opaque et à cacher à la vue les 

sites d'où proviennent les nuisances. 

 

 La zone tampon peut être aménagée à même le boisé 

existant, le cas échéant, mais le sous-bois sera 

nettoyé et la plantation doit correspondre aux 

caractéristiques exigées en fonction du degré de 

nuisance de l'activité. 

 

 Seules les entrées pour les véhicules et les accès 

piétonniers peuvent être aménagés au travers des 

zones tampons.  La zone doit être entretenue et 

gardée dans un bon état de propreté. 

 

 Les exigences relatives aux zones tampons ont un 

caractère obligatoire continu et prévalent tant et 

aussi longtemps que l'usage visé par la zone tampon 

existe. 

 

 Il est donc défendu pour le propriétaire de l'usage 

visé de supprimer ou de modifier de quelque façon 

que ce soit la zone tampon de façon à ce qu'elle ne 

respecte plus les dispositions du présent règlement. 

 

 Le délai accordé pour l'implantation de la zone 

tampon est de trois (3) ans.  Après l'implantation, 

le délai accordé pour que la zone tampon respecte 

les dispositions prévues est de cinq (5) ans. 

 

 

 

 

 

9.4 ESPACE DE CHARGEMENT ET DE DÉCHARGEMENT DES 

VÉHICULES 

 

 

  Un permis de construction ne pourra être émis pour 

toute nouvelle construction commerciale ou 

industrielle de deux cents mètres carrés (200 m
2
) 

(2 152,9 pi
2
) et plus à moins que n'y soit prévu sur 

son terrain un espace de chargement et de 

déchargement des véhicules permettant les manoeuvres 

hors rue. 

 

 Dans le cas dôune nouvelle construction commerciale 

ou industrielle de moins de deux cents mètres 

carrés (200 m
2
) (2152,9 pi

2
) qui empiète sur 



lôespace de chargement et de d®chargement existant, 

cet espace devra être relocalisé ailleurs sur son 

terrain. 

 

 

9.5 STATIONNEMENT 

 

 

9.5.1 Règles générales* 

 

 

 Un permis de construction ne pourra être émis ou un 

changement dôusage ne pourra °tre autoris®, ¨ moins 

que n'aient été prévues une ou des cases de 

stationnement hors rue selon les dispositions du 

présent règlement.  Dans le cas d'un agrandissement, 

seul celui-ci est soumis aux présentes normes. 

 

* Font exception ¨ la r¯gle, lôagrandissement ou la 

modification dôun usage commercial existant ¨ 

lôentr®e en vigueur du pr®sent r¯glement, pour 

lequel sera maintenu  une exigence de ne pas réduire 

le nombre de cases de stationnement existantes. 

 

 

9.5.2 Localisation des cases de stationnement 

 

 

 Les cases de stationnement doivent être localisées 

sur le même terrain que l'usage desservi ou sur un 

terrain adjacent, à au moins un mètre cinquante 

(1,50) (4,9 pi.) de la ligne de rue. 

 

 Pour les usages commerciaux, les cases peuvent être 

situées sur un terrain à moins de cent cinquante 

(150) mètres (492 pi.) de l'usage desservi (distance 

de marche). 

 

 Dans le cas où les cases ne sont pas situées sur le 

terrain même de l'usage, tel que permis aux deux 

paragraphes précédents, ces cases doivent toutefois 

être situées dans les limites d'une zone adjacente 

permettant le même type d'usage.  L'espace ainsi 

utilisé doit être garanti par servitude notariée et 

enregistrée. 

 

 

9.5.3 Nombre de cases requises 

 

 Le nombre minimal de cases requises pour répondre 

aux besoins d'un usage est établi ci-après et tous 

les usages à être desservis doivent être considérés 

séparément dans le calcul total du nombre de cases: 

 

 

9.5.3.1 Habitation 

 

 

 habitations unifamiliales: 

 

 2 cases par logement 

 

 bifamiliales,  trifamiliales et multifamilialles1: 

 

 1,5 cases par logement 

 

 habitations destinées à loger des  

 

 1 case par 2 chambres louées occupants permanents 

mais servant en plus de celles requise pour aussi à 

la location de chambres lôusage principal 

 

 



9.5.3.2  Commerce 

 

 

 lieux dôassembl®es tels que restaurants, 

brasseries, bars, clubs de nuit: 

 

 1 case par 4 sièges 

 

 établissements récréatifs tels que curling, 

quilles, tennis, billards: 

 

 2 cases par unité de jeux 

 

 hôtels, motels, maisons de touristes: 

 

 1 case par chambre ou cabine plus une (1) case 

 

 bureaux professionnels ou cliniques de la santé 

tels que médecin, dentiste: 

 

 3 cases par professionnels 

 

 magasins dôalimentation, d®panneurs: 

 

 1 case par vingt mètres carrés (20 m
2
)(215,3 pi

2
) 

de plancher 

 

 établissements financiers, magasins de vente au 

détail et autres bureaux: 

 

 1 case par vingt mètres carrés (20 m2)(215,3 pi
2
) 

de plancher 

 

 commerce de gros et entrepôts: 

 

 1 case par deux employés permanents en prenant 

comme base le personnel le plus nombreux dôune 

journ®e normale dôop®ration 

 

 centre dôh®bergement ou de soins de longue dur®e: 

 

 0,25 case par chambre à louer. 

 

 

9.5.3.3 Industrie 

 

 

 Industries: 1 case par deux employés 

permanents en prenant 

comme base le personnel 

le plus nombreux dôun 

quart de travail normal 

de production 

 

 

9.5.3.4 Autres 

 

 

 Tous les usages non mentionnés ci-dessus doivent 

prévoir hors rue un espace de stationnement 

suffisant à l'usage projeté.  Dans le cas où un 

usage ne pourrait être classé dans les 

classifications du présent règlement, il devrait 

l'être par le Conseil selon les procédures prévues 

par la loi, sur recommandation du Comité consultatif 

d'urbanisme, d'après les caractéristiques propres et 

ses affinités avec les groupes établis. 

 

 

9.5.3.5 Usage mixte ou stationnement en commun 

 

 

 Dans le cas des bâtiments à usage mixte chaque 

utilisation doit être comptée séparément dans le 



calcul des cases de stationnement nécessaires à 

l'ensemble. 

 

 Lorsqu'il est démontré que les besoins de 

stationnement de chacun des usages ne sont pas 

simultanés, le nombre total de cases requises est 

équivalent au plus grand nombre de cases requises 

par les usages qui utilisent simultanément l'aire de 

stationnement. 

 

 L'aménagement d'une aire commune de stationnement 

pour desservir plusieurs usages sera autorisé par le 

fonctionnaire désigné sur production d'une entente 

notariée liant les requérants concernés. 

 

 

9.5.4 Aménagement de stationnement public 

 

 

 Le Conseil peut exempter de l'obligation de fournir 

et de maintenir des unités de stationnement toute 

personne qui en fait la demande moyennant le 

paiement d'une somme calculée selon les règles 

suivantes: 

 

 pour chacune des cases requises par l'usage, tel que 

précisé dans le présent règlement, exiger un montant 

de mille dollars (1 000$). 

 

 Le produit de ce paiement ne peut servir qu'à 

l'achat ou à l'aménagement d'immeubles servant au 

stationnement. 

 

 

9.5.5 Dimensions des cases et des allées de stationnement 

 

 Chaque case de stationnement doit avoir les 

dimensions minimales suivantes: 

 

- longueur:  5,5 mètres (18,0 pi.) 

 - largeur :  2,4 mètres ( 7,9 pi.) 

 

 Lorsque l'angle de stationnement est de 0 degré, la 

longueur des cases doit être portée à 6,7 mètres 

(22 pi.) et la largeur à 3,0 mètres (9,8 pi.). 

 

 Selon l'angle de stationnement et selon qu'il 

s'agisse d'une allée à sens unique ou à double sens, 

la largeur minimale des allées de circulation ainsi 

que la profondeur minimale d'une rangée de cases de 

stationnement doivent correspondre aux dimensions 

suivantes: 

 

Angle de   Largeur d'une allée   Profondeur minimum 

stationnement   de circulation   totale d'une rangée  

 de cases       

sens unique 

 

 0
0
  3,4 m (11,2 pi.) 3,00 m ( 9,8 pi.) 

 

30
0
  3,4 m (11,2 pi.) 4,83 m (15,8 pi.) 

 

45
0
  4,0 m (13,1 pi.) 5,59 m (18,4  pi.) 

 

60
0
  5,0 m (16,4 pi.) 5,96 m (19,6  pi.) 

 

90
0
  6,0 m (19,7 pi.) 5,50 m (18,0 pi.) 

 



 double sens L'allée de circulation à double sens 

doit avoir une largeur minimale de 6,0 mètres (19,7 

pi.) peu importe l'angle de stationnement et la 

rangée de cases doit avoir une profondeur minimum 

totale telle que celle prescrite pour une allée à 

sens unique. 

 

9.5.6 Aménagement et tenue des aires de stationnement 

 

 

 Toute les surfaces doivent être pavées ou autrement 

recouvertes de manière à ce qu'il ne puisse s'y 

former de boue ou de poussière. 

 

 Dans tous les cas, une aire de stationnement doit 

être pourvue d'un système de drainage des eaux de 

surface adéquat qui doit éviter l'écoulement de ces 

mêmes eaux vers les terrains voisins. 

 

 À l'exclusion d'un usage résidentiel unifamilial, 

les allées d'accès doivent être prévues pour accéder 

aux cases de stationnement et en sortir sans être 

contraint de déplacer un autre véhicule. 

 

 Toute case de stationnement pavée à l'usage du 

public en général doit être délimitée sur le terrain 

par un tracé de lignes. 

 

 Tout terrain de stationnement de plus de dix (10) 

cases devra être pourvu d'un système d'éclairage 

lequel assurera la sécurité des utilisateurs sans 

toucher les propriétés voisines c'est-à-dire que la 

source lumineuse ne doit projeter directement ou 

indirectement aucun rayon lumineux hors du terrain 

sur lequel elle est située. 

 

 Aucun affichage autre que les panneaux indicateurs 

de la circulation et les panneaux identifiant les 

établissements reliés au terrain ne sera permis sur 

les terrains de stationnement. 

 

 Aucun remisage de véhicule ni aucune réparation sauf 

mineure ou urgente ne seront permises dans les 

terrains de stationnement. 



 

 

9.5.7 Accès au terrain 

 

 

 L'accès au terrain résidentiel doit être d'une 

largeur maximale et continue de six (6) mètres (19,7 

pi.) le long de la ligne d'une rue.  L'accès à tout 

terrain autre que résidentiel doit être d'une 

largeur maximale et continue de douze (12)  mètres 

(39,4 pi.) le long de la ligne d'une rue.  

 

 Si plus d'un accès sont prévus sur un même lot, 

chacun d'eux devra être séparé par un îlot d'au 

moins cinq (5) mètres (16,4 pi.) de longueur par un 

(1) mètre (3,3 pi.) de largeur.  Cet îlot doit être 

gazonné ou être recouvert de matériaux d'aménagement 

paysager.  Aucun accès ne doit être localisé à moins 

de six (6) mètres (19,7 pi.) du point d'intersection 

des lignes de deux rues. 

 

 Une seule allée de circulation principale donnant 

accès à la rue est autorisée sur un terrain ayant 

moins de dix-huit (18) mètres  (59 pi.) de largeur. 

 

 Si le terrain est borné par plus d'une rue, le 

nombre d'allées de circulation principale autorisé 

est applicable pour chacune des rues. 

 

 Les allées d'accès ne devront pas avoir une pente 

supérieure à dix pour-cent (10%).  Elles ne devront 

pas commencer leur pente en deçà d'un mètre 

cinquante (1,50) (5 pi.) de la ligne de rue. 

 
 

9.5.8 Installation des ponceaux sous les entrées 

charretières 

 

 

 Dans les secteurs de la municipalité où 

l'égouttement des rues et des terrains se canalise 

dans un fossé ouvert, tout propriétaire de terrains 

doit maintenir ouverts et en bon état les ponceaux 

situés sous des entrées charretières, de manière à 

ce que l'eau sale ou stagnante ne s'accumule pas et 

que le drainage des propriétés et des rues 

adjacentes ne soit pas entravé. 

 

 Sous les entrées charretières, doivent être 

installés l'un ou l'autre des types de conduits 

suivants:   béton, acier, tôle ondulée et autres 

matériaux approuvés par le Bureau de Normalisation 

du Qu®bec.  Les puisards sôil y a lieu devront être 

faits de matériaux approuvés par le Bureau de 

Normalisation du Québec.  Ces conduits devront avoir 



une capacité suffisante leur permettant de résister 

aux charges auxquelles ils sont soumis.  Le diamètre 

minimum de ces tuyaux sera de trente-huit (38) 

centimètres (15 po.). 

 

 Lorsque la largeur des entrées charretières dépasse 

douze (12) mètres (39,4 pi.) il faudra construire un 

puisard au centre de l'entrée d'au moins soixante 

(60) centimètres (24 po.) de diamètre afin de 

faciliter le nettoyage de ce ponceau. 

 

 Les entrées charretières de lots différents devront 

garder une distance minimale d'un (1) mètre (3,3 

pi.) entre elles. 

 

 Lorsque les entrées charretières de lots différents 

sont contiguës et permises, les propriétaires 

concernés devront construire un puisard au centre 

des entrées d'au moins soixante (60) centimètres (24 

po.) de diamètre afin de faciliter le nettoyage de 

ces ponceaux. 

 

 Les entrées charretières de lots différents pour les 

usages commerciaux ou industriels ne peuvent en 

aucun cas être contiguës si elles ont une largeur 

cumulative dépassant seize (16) mètres (52,5 pi.) et 

les allées d'accès doivent être prévues pour accéder 

aux cases de stationnement et en sortir sans être 

contraint de déplacer un autre véhicule. 

 

Les dispositions des présents articles relatifs à 

l'installation des ponceaux sous les entrées 

charretières, ne s'appliquent pas dans un cours 

d'eau municipal, dans un fossé de ligne et dans une 

coulée naturelle. 

 

 En vertu des présents articles relatifs à l'accès au 

terrain et à l'installation des ponceaux, la 

municipalité de Crabtree ne peut être d'aucune façon 

tenue responsable des dommages ou accidents qui 

pourront être causés aux personnes, aux choses ou 

aux animaux relativement à la construction et au 

maintien en bon état des entrées charretières et des 

ponceaux, même s'ils se trouvent sur sa propriété. 

 

 

9.5.9  Fermeture des fossés 

 

 

9.5.9.1 Dans les zones comprises ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre 

dôurbanisation, les foss®s ne pourront pas °tre 

fermés cependant ils pourront être remplacés par un 

égout pluvial ou un égout  pluvial non 

conventionnel, si un projet est réalisé par la 

municipalité dans un secteur donné. 

 

 

9.5.9.2 Dans les zones de la municipalité situés à 

lôext®rieur du p®rim¯tre dôurbanisation, o½ 

l'égouttement des rues et des terrains se canalise 

dans un fossé ouvert ou fermé selon les normes 

prescrites au présent règlement, tout propriétaire 

doit veiller ¨ ce quôaucun objet ne nuise au 

drainage du fossé.  Le creusage et le reprofilage 

des fossés ouverts demeurent à la charge de la 

municipalité. 

 

 

9.5.9.3 La première démarche pour un propriétaire consiste à 

obtenir un permis d'installation. Dès lors, celui-

ci, peut à ses frais, selon les dispositions du 

présent règlement, fermer les fossés. 

 

 



9.5.9.4 La municipalité se réserve le privilège de refuser 

l'émission d'un permis d'installation si des raisons 

techniques le justifient. 

 

 

9.5.9.5 Les types de conduites autorisées sont: béton, 

plastique, acier, tôle ondulée et autres matériaux 

approuvés par le Bureau de Normalisation du Québec. 

Ces conduites doivent avoir une capacité suffisante 

pour résister aux charges auxquelles elles sont 

soumises. 

 

 

9.5.9.6 Le diamètre minimum de ces conduites est de trois 

cents quatre-vingt (380) millimètres (15 po.). Cette 

dimension peut être augmentée selon les conditions 

que comporte le permis ®mis par lôofficier d®sign®. 

 

9.5.9.7 La longueur maximale continue, que peut atteindre 

une conduite servant à fermer un fossé, excluant 

lôentr®e charreti¯re, est de trente (30) m¯tres 

linéaires (98,425 pi.). Pour excéder la longueur 

maximale permise, un puisard doit être installé afin 

de permettre le nettoyage de la conduite le cas 

échéant. De plus, le puisard doit être installé plus 

bas que le niveau de la rue, afin d'y recueillir les 

eaux de surface qui, en aucun cas ne doivent se 

canaliser vers la rue. 

 

 

9.5.9.8 Les conduites doivent être installées de façon à 

permettre le raccordement avec les terrains 

contiguës. Elles doivent garder une distance 

minimale de cinq cent cinquante (550) millimètres 

(20 po.) de la ligne de lot à moins que les 

propriétaires concernés d'un commun accord 

construisent un puisard à la limite des propriétés. 

 

 

9.5.9.9 Les tuyaux doivent être installés par le 

propriétaire sous la surveillance du fonctionnaire 

désigné. 

 

 

9.5.9.10 Les dispositions des présents articles relatifs à la 

fermeture des fossés, ne s'appliquent pas dans un 

cours d'eau municipal, dans un fossé de ligne et 

dans une coulée naturelle.  

 

9.5.9.11 En vertu des présents articles relatifs à la 

fermeture des fossés, la municipalité de Crabtree ne 

peut être d'aucune façon tenue responsable des 

dommages ou accidents qui pourront être causés aux 

personnes, aux choses ou aux animaux tant qu'à la 

construction et au maintien en bon état des entrées 

charretières et des ponceaux, même s'ils se trouvent 

sur sa propriété. 

 

 

9.5.10 Plan d'aménagement des espaces de stationnement 

 

 

 Aucun permis de construction ne peut être émis à 

moins qu'un plan d'aménagement des espaces de 

stationnement n'ait été fait conformément aux 

dispositions de cet article.  Le plan d'aménagement 

doit être accompagné de tous les renseignements 

requis pour l'émission d'un permis de construction 

avec, en plus, les renseignements et documents 

suivants: 

 

- la forme et les dimensions des cases et des 

allées; 



 

- le nombre de cases et les renseignements 

nécessaires pour l'établir; 

 

 

- l'emplacement des entrées et des sorties et les 

dimensions; 

 

- le système de drainage de surface; 

 

- le type de conduits utilisés et le diamètre si 

requis; 

 

- le type et l'emplacement des enseignes 

directionnelles si requis; 

 

 - l'implantation et le type d'éclairage, s'il y a 

lieu. 

 

 

9.5.11 Les accès aux voies publiques 

 

 

 Les accès aux voies publiques appartenant au 

Gouvernement ou que le Gouvernement entretient 

devront être aménagées conformément aux normes 

suivantes établies par le Ministère des Transports: 

 

 

9.5.11.1 Obtention d'un permis 

 

 

 La première démarche pour un propriétaire consiste à 

obtenir un permis de construction d'une entrée en 

s'adressant à un bureau de district du ministère des 

transports.  Le permis spécifiera, entre autres la 

largeur carrossable de l'entrée, la longueur et le 

diamètre du tuyau, la pente du talus et les profils 

longitudinal et transversal de l'entrée. 

 

 

9.5.11.2 Types d'entrées 

 

 

 Le Ministère des Transports distingue trois types 

d'entrée:  l'entrée privée, l'entrée principale de 

ferme et l'entrée commerciale.  Dans le premier cas, 

la largeur carrossable de l'entrée privée est de six 

(6) mètres (19,7 pi.);  dans le cas de l'entrée 

principale de ferme, la largeur est de huit (8) 

mètres (26,2 pi.); quant à l'entrée commerciale, la 

largeur est de onze (11) mètres (36,1 pi.').  Ces 

dimensions peuvent occasionnellement changer selon 

la géométrie de la route et doivent alors faire 

l'objet d'une étude particulière.  Dans tous les 

cas, la pente de l'accotement, vis-à-vis de 

l'entrée, devra être dirigée vers le fossé. 

 

 

9.5.11.3 Exécution des travaux 

 

 

 Après avoir reçu son permis, le propriétaire 

riverain effectue les travaux de construction de 

façon intégrale et à ses frais, conformément aux 

conditions que comporte le permis qui lui a été 

accordé.  Une fois les travaux terminés, le 

responsable du district en fait l'inspection.  Si 

les résultats satisfont aux normes, il en certifie 

la conformité.  Dans le cas contraire, un avis de 

non-conformité est transmis au propriétaire, lui 

enjoignant de faire les modifications qui 

s'imposent.  Si la non-conformité persiste après un 

délai de trente (30) jours, le responsable du 



district prend en vertu de la loi les dispositions 

nécessaires pour faire respecter les normes en 

vigueur, et ce au frais du propriétaire riverain. 

 

 

9.5.11.4 Construction ou reconstruction d'une entrée par le 

Ministère des Transports 

 

 

 Aucune démarche ni aucun frais ne sont imposés au 

propriétaire quand le Ministère des Transports 

entreprend de reconstruire une route ou de 

transformer le système de drainage au point de 

modifier les entrées existantes.  A la fin des 

travaux, le Ministère délivre au propriétaire un 

certificat de conformité attestant que l'entrée 

construite est conforme aux normes en vigueur.  

Cependant, la largeur carrossable des anciennes 

entrées non conforme aux nouvelles normes est 

maintenue quand le propriétaire riverain peut 

présenter un permis officiel délivré en ce sens. 

 

 

9.5.11.5 Entretien de l'entrée 

 

 

 L'entretien de l'entrée, qu'elle ait été construite 

par le propriétaire riverain ou par le Ministère, 

est la responsabilité du propriétaire.  Ce dernier 

doit maintenir son entrée en bon état, afin d'éviter 

des dommages à la chaussée pouvant entraîner des 

accidents.  Comme dans le cas d'une construction, 

toute modification non autorisée qui est apportée à 

une entrée pourra entraîner des procédures menant à 

sa démolition, et ce aux frais du propriétaire 

riverain. 

 

 

9.6 AFFICHAGE 

 

 

9.6.1 Affichage spécifiquement interdit 

 

 

 Les enseignes sont spécifiquement interdites dans 

les cas suivants: 

 

 - toute enseigne tendant à imiter, imitant ou de 

même nature que les dispositifs avertisseurs 

lumineux communément employés sur les véhicules 

de police, les ambulances et les véhicules de 

pompiers et les feux de signalisation pour la 

circulation; 

 

 - toute enseigne fixée sur une galerie, un 

escalier de sauvetage, devant une fenêtre ou 

une porte, sur les arbres, les clôtures et les 

poteaux non spécifiquement installés à cette 

fin; 

 

 - toute enseigne placée sur un véhicule non 

immatriculé pour l'année courante ou débris 

quelconque (carcasse de camion ou autre 

véhicule) et sur les boîtes de camion ou 

remorques. 

 

 - sur les lots de coin, toute structure 

d'enseigne et toute saillie d'enseigne à 

l'intérieur du triangle de visibilité (six (6) 

mètres de côté); 

 

 - toute enseigne dont l'éclairage est clignotant; 

 



 - toute enseigne autre que directionnelle sur le 

pavage de propriété publique. 

 

9.6.2 Affichage permis sans certificat d'autorisation 

 

 Nonobstant les articles précédents, les enseignes et 

affiches sont autorisées, sans l'obtention d'un 

certificat d'autorisation, dans les cas suivants: 

 

 - Les enseignes émanant de l'autorité municipale, 

provinciale, fédérale et scolaire; 

 

 - les inscriptions gravées dans la pierre ou 

autres matériaux de construction du bâtiment; 

 

 - les affichages électoraux d'un candidat ou d'un 

parti politique au cours d'une élection 

fédérale, provinciale, municipale ou scolaire 

ou au cours d'une consultation populaire tenue 

en vertu d'une loi de la législature; 

 

 - les tableaux indiquant les heures des offices 

et les activités religieuses, placés sur le 

terrain des édifices destinés au culte, pourvu 

qu'ils n'aient pas plus de un (1) mètre carré 

(3,3 pi
2
) de surface; 

 

 - les enseignes et affiches placées à l'intérieur 

d'un bâtiment ou sur un véhicule motorisé 

autonome; 

 

 - les inscriptions historiques et les plaques 

commémoratives; 

 

 - les affiches sur papier, tissus ou autre 

matériel non rigide, installées temporairement 

à l'occasion d'un carnaval, d'une expédition, 

d'une manifestation religieuse ou patriotique 

ou d'une campagne de souscription publique et 

ne servant pas à d'autres fins; 

 

 - les affiches ou enseignes non lumineuses de 

superficie maximum de un (1) mètre carré (10,8 

pi
2
) posées sur un terrain annonçant la mise en 

location ou en vente de l'immeuble de logements 

ou de chambres où elles sont posées et à raison 

d'une seule affiche ou enseigne dans chaque 

cas.  Elles doivent être installées de façon 

sécuritaire; 

 

 - les drapeaux ou emblèmes d'un organisme 

politique, civique, philanthropique, 

éducationnel ou religieux; 

 

 - les affiches indiquant des services publics, 

téléphone, poste, borne-fontaine et autres du 

même type à condition de couvrir une superficie 

inférieure à 0,5 mètre carré (5,4 pi
2
); 

 

 - les affiches identifiant les fermes ou les 

différents produits qui y sont utilisés et mis 

en vente sur place; 

 

 - les plaques n'indiquant pas autre chose que le 

nom, l'adresse et la profession ou le métier de 

l'occupant qui pratique un usage 

complémentaire.  Ces plaques doivent être 

posées à plat sur les bâtiments et ne doivent 

pas mesurer plus de 0,3 mètres carrés (3,23 

pi
2
). 

 

 

 

 



9.6.3 Implantation des enseignes 

 

 

 Aucune enseigne permanente ne peut être installée 

dans ou au-dessus de l'emprise d'une voie de 

circulation. 

 

 Elle doit être installée sur le terrain où est 

pratiqu® lôactivit®.  Une activit® pratiqu®e ¨ 

lôext®rieur de la municipalit® ne peut venir 

afficher sur un terrain ou tout emplacement situé 

dans la municipalité. 

 

 

9.6.4 Éclairage de l'enseigne 

 

 

 Toute enseigne peut être éclairée c'est-à-dire 

illuminée par une source de lumière non reliée a 

l'enseigne ou éloignée d'elle, à condition que cette 

source lumineuse ne soit pas visible de la voie 

publique et ne projette directement ou indirectement 

aucun rayon lumineux hors du terrain sur lequel 

l'enseigne est située. 

 

 De plus, toute enseigne peut être éclairante, c'est-

à-dire illuminée par une source fixe de lumière 

constante placée à l'intérieur de l'enseigne, à 

condition que cette enseigne soit faite de matériaux 

translucides, non transparents, qui dissimulent 

cette source lumineuse et la rendent non 

éblouissante. 

 

 Aucun fil aérien ou apparent n'est autorisé pour 

l'alimentation électrique de la source d'éclairage 

de l'enseigne. 

 

 

9.6.5 Entretien et permanence des enseignes 

 

 

 Toute enseigne ne doit présenter aucun danger pour 

la sécurité publique. 

 

 De plus, l'esthétique devra être respectée en 

rafraîchissant la peinture détériorée ou en 

corrigeant toute illumination défectueuse. 

 

 

 

 

 

 

 

9.6.6 Dimensions, nombre et localisation des enseignes 

 

 

 Sauf dans les cas stipulés au présent règlement, 

tout établissement n'est assujetti à aucun nombre en 

particulier d'enseignes mais doit respecter les 

superficies d'affichage stipulées dans le présent 

règlement. 

 

 Les enseignes permises par bâtiment ne devront pas 

excéder 15% de la superficie totale de la façade 

principale du b©timent o½ lôactivit® est pratiqu®e, 

sauf pour les bâtiments situés sur un coin de rue 

qui pourront utiliser 15% de la superficie de la 

fa­ade la plus grande du b©timent o½ lôactivit® est 

pratiquée pour les besoins d'une enseigne. 

 

 Ces enseignes peuvent être d'un type ou d'une 

combinaison des types suivants: 

 



 

9.6.6.1 enseignes fixées à plat 

 

 

 L'épaisseur maximum de l'enseigne est fixée à 300 mm 

(1 pi.); 

 

 

9.6.6.2 enseignes en projection 

 

 

 - Les enseignes en projection ne devront pas 

faire saillie de plus de un mètre cinquante 

(1,50) (4,9 pi.) de la face du mur qui les 

soutient; 

 

 - elles devront être posées perpendiculairement 

au mur (à 90
0
); 

 

 - le dessous de l'enseigne devra être au moins à 

trois (3) mètres (9,8 pi.) du niveau moyen du 

sol  fini adjacent au bâtiment. 



 
9.6.6.3 enseignes sur base fixe et sur poteau 

 

 

 Les enseignes sur base fixe et sur poteau sont 

autorisées en autant qu'elles respectent les 

conditions suivantes: 

 

 - l'aire des enseignes est fixée à un mètre 

cinquante carré (1,50 m
2
) (16,1 pi

2
) et la 

hauteur maximum de lôenseigne  par rapport au 

niveau moyen du sol environnant est fixée à 

deux mètres quarante (2,40) (7,9 pi.).  En 

aucun temps, l'enseigne ne doit être située à 

moins de un (1) mètre (3,3  pi.) de l'emprise 

de rue; 

 

- l'aire des enseignes est fixée à huit (8) 

mètres carrés (86 pi
2
) et la hauteur maximum de 

l'enseigne par rapport au niveau moyen du sol 

environnant est fixée à six (6) mètres (19,7 

pi.).  En aucun temps, l'enseigne ne doit être 

située à moins de trois (3) mètres (9,8 pi.) de 

l'emprise de rue. 

 

- l'aire des enseignes est fixée à dix (10) 

mètres carrés (108 pi
2
) et la hauteur maximum 



de l'enseigne par rapport au niveau moyen du 

sol environnant est fixée à dix (10) mètres 

(32,8 pi.').  En aucun temps, l'enseigne ne 

doit être située à moins de six (6) mètres 

(19,7 pi.) de l'emprise de rue. 

 

 

9.6.6.4 Enseignes portatives 

 

 

Les enseignes portatives sont permises aux 

conditions suivantes: 

 

- l'aire de ces enseignes ne doit pas excéder 

trois (3) mètres carrés (32 pi
2
) avec une 

hauteur maximale de un mètre quatre-vingt 

(1,80) (6 pi.); 

 

- l'enseigne portative doit être située à plus 

dôun (1) m¯tre (3,3 pi.) de toute emprise de 

rue et à plus de trois (3) mètres (10 pi.) de 

toute ligne de propriété; 

 

- ces enseignes doivent être installées sur le 

site du bâtiment pour lequel l'enseigne est 

requise pour des fins de promotion, de 

publicité ou d'information d'un événement ou 

d'une promotion relative à l'exploitation du 

bâtiment; 

 

- ces enseignes peuvent être installées durant 

cent vingt (120) jours à l'intérieur d'une 

période d'un an, pour une durée maximale de 

trente (30) jours consécutifs. 

 

- les enseignes portatives peuvent être 

installées dans le but d'informer ou 

promouvoir une activité à but non lucratif  

parrainée par un organisme public, para-

public, communautaire ou religieux selon la 

durée maximale permise. 



CHAPITRE 10 

 

ENVIRONNEMENT 

 

 

10.1 NORMES APPLICABLES EN BORDURE D'UN LAC OU D'UN 

COURS D'EAU (RÈGLEMENT 2007-125 EN VIGUEUR LE 14 MARS 2007) 

 

10.1.1 RIVES ET LITTORAL 

 

10.1.1.1  Autorisation préalable des interventions sur les 

rives et le littoral 

 

 Toutes les constructions, tous les ouvrages et 

tous les travaux qui sont susceptibles de 

détruire ou de modifier la couverture végétale 

des rives, ou de porter le sol à nu, ou d'en 

affecter la stabilité, ou qui empiètent sur le 

littoral, doivent faire l'objet d'une 

autorisation préalable. Ce contrôle préalable 

devrait être réalisé dans le cadre de la 

délivrance de permis ou d'autres formes 

d'autorisation, par les autorités municipales, le 

gouvernement, ses ministères ou organismes, selon 

leurs compétences respectives. Les autorisations 

préalables qui seront accordées par les autorités 

municipales et gouvernementales prendront en 

considération le cadre d'intervention prévu par 

les mesures relatives aux rives et celles 

relatives au littoral. 

 

Les constructions, ouvrages et travaux relatifs 

aux activités d'aménagement forestier, dont la 

réalisation est assujettie à la Loi sur les 

forêts et à ses règlements, ne sont pas sujets à 

une autorisation préalable des municipalités. 

 

10.1.1.2 Mesures relatives aux rives 

 

 Dans la rive, sont en principe interdits toutes 

les constructions, tous les ouvrages et tous les 

travaux. Peuvent toutefois être permis les 

constructions, les ouvrages et les travaux 

suivants, si leur réalisation n'est pas 

incompatible avec d'autres mesures de protection 

préconisées pour les plaines inondables: 

 

 a)  L'entretien, la réparation et la démolition 

des constructions et ouvrages existants, 

utilisés à des fins autres que municipales, 

commerciales, industrielles, publiques ou 

pour des fins d'accès public; 

 

 b)  Les constructions, les ouvrages et les 

travaux à des fins municipales, commerciales, 

industrielles, publiques ou pour des fins 

d'accès public, y compris leur entretien, 

leur réparation et leur démolition, s'ils 

sont assujettis à l'obtention d'une 

autorisation en vertu de la Loi sur la 

qualité de l'environnement; 

 

 c)  La construction ou l'agrandissement d'un 

bâtiment principal à des fins autres que 

municipales, commerciales, industrielles, 

publiques ou pour des fins d'accès public aux 

conditions suivantes: 

 

Á les dimensions du lot ne permettent plus 

la construction ou l'agrandissement de 

ce bâtiment principal à la suite de la 

création de la bande de protection de la 



rive et il ne peut raisonnablement être 

réalisé ailleurs sur le terrain; 

Á le lotissement a été réalisé avant 

l'entrée en vigueur du premier règlement 

municipal applicable interdisant la 

construction dans la rive; 

Á le lot n'est pas situé dans une zone à 

forts risques d'érosion ou de 

glissements de terrain identifiée au 

schéma d'aménagement et de 

développement; 

Á une bande minimale de protection de 5 

mètres devra obligatoirement être 

conservée dans son état actuel ou 

préférablement retournée à l'état 

naturel si elle ne l'était déjà. 

 

   d)  La construction ou l'érection d'un bâtiment 

auxiliaire ou accessoire de type garage, 

remise, cabanon ou piscine, est possible 

seulement sur la partie d'une rive qui n'est 

plus à l'état naturel et aux conditions 

suivantes: 

 

Á les dimensions du lot ne permettent plus 

la construction ou l'érection de ce 

bâtiment auxiliaire ou accessoire, à la 

suite de la création de la bande de 

protection de la rive; 

Á le lotissement a été réalisé avant 

l'entrée en vigueur du premier règlement 

municipal applicable interdisant la 

construction dans la rive; 

Á une bande minimale de protection de 5 

mètres devra obligatoirement être 

conservée dans son état actuel ou 

préférablement retournée à l'état 

naturel si elle ne l'était déjà; 

Á le bâtiment auxiliaire ou accessoire 

devra reposer sur le terrain sans 

excavation ni remblayage. 

 

    e)  Les ouvrages et travaux suivants relatifs à 

la végétation: 

 

Á les activités d'aménagement forestier 

dont la réalisation est assujettie à la 

Loi sur les forêts et à ses règlements 

d'application; 

Á la coupe d'assainissement; 

Á la récolte d'arbres de 50 % des tiges de 

10 centimètres et plus de diamètre, à la 

condition de préserver un couvert 

forestier d'au moins 50 % dans les 

boisés privés utilisés à des fins 

d'exploitation forestière ou agricole; 

Á la coupe nécessaire à l'implantation 

d'une construction ou d'un ouvrage 

autorisé; 

Á la coupe nécessaire à l'aménagement 

d'une ouverture de 5 mètres de largeur 

donnant accès au plan d'eau, lorsque la 

pente de la rive est inférieure à 30 %; 

Á l'élagage et l'émondage nécessaires à 

l'aménagement d'une fenêtre de 5 mètres 

de largeur, lorsque la pente de la rive 

est supérieure à 30 %, ainsi qu'à 

l'aménagement d'un sentier ou d'un 

escalier qui donne accès au plan d'eau; 

Á aux fins de rétablir un couvert végétal 

permanent et durable, les semis et la 

plantation d'espèces végétales, d'arbres 



ou d'arbustes et les travaux nécessaires 

à ces fins; 

Á les divers modes de récolte de la 

végétation herbacée lorsque la pente de 

la rive est inférieure à 30 % et 

uniquement sur le haut du talus lorsque 

la pente est supérieure à 30%. 

 

   f)  La culture du sol à des fins d'exploitation 

agricole est permise à la condition de 

conserver une bande minimale de végétation de 

trois mètres dont la largeur est mesurée à 

partir de la ligne des hautes eaux ; de plus, 

s'il y a un talus et que le haut de celui-ci 

se situe à une distance inférieure à 3 mètres 

à partir de la ligne des hautes eaux, la 

largeur de la bande de végétation à conserver 

doit inclure un minimum d'un mètre sur le 

haut du talus. 

 

 

    g)  Les ouvrages et travaux suivants: 

 

Á l'installation de clôtures; 

Á l'implantation ou la réalisation 

d'exutoires de réseaux de drainage 

souterrain ou de surface et les stations 

de pompage; 

Á l'aménagement de traverses de cours 

d'eau relatif aux passages à gué, aux 

ponceaux et ponts ainsi que les chemins 

y donnant accès; 

Á les équipements nécessaires à 

l'aquaculture; 

Á toute installation septique conforme à 

la réglementation sur l'évacuation et le 

traitement des eaux usées des résidences 

isolées édictée en vertu de la Loi sur 

la qualité de l'environnement; 

Á lorsque la pente, la nature du sol et 

les conditions de terrain ne permettent 

pas de rétablir la couverture végétale 

et le caractère naturel de la rive, les 

ouvrages et les travaux de stabilisation 

végétale ou mécanique tels les perrés, 

les gabions ou finalement les murs de 

soutènement, en accordant la priorité à 

la technique la plus susceptible de 

faciliter l'implantation éventuelle de 

végétation naturelle, à la condition que 

les plans pour de tels travaux soient 

préparés et signés par un ingénieur 

professionnel qui atteste que leur 

conception et leur construction 

réduisent au minimum les risques de 

danger pour l'environnement; 

Á les puits individuels; 

Á la reconstruction ou l'élargissement 

d'une route ou d'un chemin existant 

incluant les chemins de ferme et les 

chemins forestiers; 

Á les ouvrages et travaux nécessaires à la 

réalisation des constructions, ouvrages 

et travaux autorisés sur le littoral 

conform®ment ¨ lôarticle 10.1.1.3; 

Á les activités d'aménagement forestier 

dont la réalisation est assujettie à la 

Loi sur les forêts et à sa 

réglementation sur les normes 

d'intervention dans les forêts du 

domaine de l'État. 

 

 



10.1.1.3 Mesures relatives au littoral 

 

Sur le littoral, sont en principe interdits toutes 

les constructions, tous les ouvrages et tous les 

travaux. 

 

 Peuvent toutefois être permis les constructions, 

les ouvrages et les travaux suivants, si leur 

réalisation n'est pas incompatible avec d'autres 

mesures de protection recommandées pour les 

plaines inondables: 

 

 a)   les quais, abris ou débarcadères sur pilotis, 

sur pieux ou fabriqués de plates-formes 

flottantes; 

 

 b)   l'aménagement de traverses de cours d'eau 

relatif aux passages à gué, aux ponceaux et 

aux ponts; 

 

  c)   les équipements nécessaires à l'aquaculture; 

 

  d)   les prises d'eau; 

 

 e)   l'aménagement, à des fins agricoles, de 

canaux d'amenée ou de dérivation pour les 

prélèvements d'eau dans les cas où 

l'aménagement de ces canaux est assujetti à 

l'obtention d'une autorisation en vertu de la 

Loi sur la qualité de l'environnement; 

 

 f)   l'empiétement sur le littoral nécessaire à la 

réalisation des travaux autorisés dans la 

rive; 

 

 g)   les travaux de nettoyage et d'entretien dans 

les cours d'eau, sans déblaiement, effectués 

par une autorité municipale conformément aux 

pouvoirs et devoirs qui lui sont conférés par 

la loi; 

 

 h)   les constructions, les ouvrages et les 

travaux à des fins municipales, 

industrielles, commerciales, publiques ou 

pour fins d'accès public, y compris leur 

entretien, leur réparation et leur 

démolition, assujettis à l'obtention d'une 

autorisation en vertu de la Loi sur la 

qualité de l'environnement, de la Loi sur la 

conservation et la mise en valeur de la faune 

(L.R.Q., c. C-61.1), de la Loi sur le régime 

des eaux (L.R.Q., c. R-13) et de toute autre 

loi; 

 

 i)   l'entretien, la réparation et la démolition 

de constructions et d'ouvrages existants, qui 

ne sont pas utilisés à des fins municipales, 

industrielles, commerciales, publiques ou 

d'accès public. 

 

 

10.2  PLAINE INONDABLE (RÈGLEMENT 2007-125 EN VIGUEUR LE 14 MARS 

2007) 

 

10.2.1 Autorisation préalable des interventions dans 

les plaines inondables 

 

 Toutes les constructions, tous les ouvrages et 

tous les travaux qui sont susceptibles de 

modifier le régime hydrique, de nuire à la 

libre circulation des eaux en période de crue, 

de perturber les habitats fauniques ou 

floristiques ou de mettre en péril la sécurité 

des personnes et des biens, doivent faire 



l'objet d'une autorisation préalable. Ce 

contrôle préalable devrait être réalisé dans le 

cadre de la délivrance de permis ou d'autres 

formes d'autorisation, par les autorités 

municipales ou par le gouvernement, ses 

ministères ou organismes, selon leurs 

compétences respectives. Les autorisations 

préalables qui seront accordées par les 

autorités municipales et gouvernementales 

prendront en considération le cadre 

d'intervention prévu par les mesures relatives 

aux plaines inondables et veilleront à protéger 

l'intégrité du milieu ainsi qu'à maintenir la 

libre circulation des eaux. 

 

Les constructions, ouvrages et travaux relatifs 

aux activités d'aménagement forestier, dont la 

réalisation est assujettie à la Loi sur les 

forêts et à ses règlements, et les activités 

agricoles réalisées sans remblai ni déblai ne 

sont pas sujets à une autorisation préalable 

des municipalités. 

 

10.2.2 Mesures relatives à la zone de grand courant 

d'une plaine inondable 

 

Dans la zone de grand courant d'une plaine 

inondable ainsi que dans les plaines inondables 

identifiées sans que ne soient distinguées les 

zones de grand courant de celles de faible 

courant sont en principe interdits toutes les 

constructions, tous les ouvrages et tous les 

travaux, sous réserve des mesures prévues aux 

articles 10.2.3 et 10.2.4. 

 

10.2.3 Constructions, ouvrages et travaux permis 

 

Malgré le principe énoncé précédemment, peuvent 

être réalisés dans ces zones, les 

constructions, les ouvrages et les travaux 

suivants, si leur réalisation n'est pas 

incompatible avec les mesures de protection 

applicables pour les rives et le littoral: 

 

 a)  les travaux qui sont destinés à 

maintenir en bon état les terrains, à 

entretenir, à réparer, à moderniser ou à 

démolir les constructions et ouvrages 

existants, à la condition que ces travaux 

n'augmentent pas la superficie de la 

propriété exposée aux inondations ; 

cependant, lors de travaux de modernisation 

ou de reconstruction d'une infrastructure 

liée à une voie de circulation publique, la 

superficie de l'ouvrage exposée aux 

inondations pourra être augmentée de 25 % 

pour des raisons de sécurité publique ou pour 

rendre telle infrastructure conforme aux 

normes applicables ; dans tous les cas, les 

travaux majeurs à une construction ou à un 

ouvrage devront entraîner l'immunisation de 

l'ensemble de celle-ci ou de celui-ci; 

 

 b)  les installations entreprises par les 

gouvernements, leurs ministères et 

organismes, qui sont nécessaires aux 

activités de trafic maritime, notamment les 

quais, les brise-lames, les canaux, les 

écluses et les aides fixes à la navigation ; 

des mesures d'immunisation appropriées 

devront s'appliquer aux parties des ouvrages 

situées sous le niveau d'inondation de la 

crue à récurrence de 100 ans; 

 



 c)  les installations souterraines linéaires de 

services d'utilité publique telles que les 

pipelines, les lignes électriques et 

téléphoniques ainsi que les conduites 

d'aqueduc et d'égout ne comportant aucune 

entrée de service pour des constructions ou 

ouvrages situés dans la zone inondable de 

grand courant; 

 

 d)  la construction de réseaux d'aqueduc ou 

d'égout souterrains dans les secteurs déjà 

construits mais non pourvus de ces services 

afin de raccorder uniquement les 

constructions et ouvrages déjà existants à la 

date d'entrée en vigueur du premier règlement 

municipal interdisant les nouvelles 

implantations; 

 

 e)  les installations septiques destinées à des 

constructions ou des ouvrages existants ; 

l'installation prévue doit être conforme à la 

réglementation sur l'évacuation et le 

traitement des eaux usées des résidences 

isolées édictée en vertu de la Loi sur la 

qualité de l'environnement; 

 

 f)  l'amélioration ou le remplacement d'un puits 

d'une résidence ou d'un établissement 

existant par un puits tubulaire, construit de 

façon à éliminer les risques de contamination 

par scellement de l'espace annulaire par des 

matériaux étanches et de façon durable ainsi 

qu'à éviter la submersion; 

 

 g)  un ouvrage à aire ouverte, à des fins 

récréatives, autre qu'un terrain de golf, 

réalisable sans remblai ni déblai; 

 

 h)  la reconstruction lorsqu'un ouvrage ou une 

construction a été détruit par une 

catastrophe autre qu'une inondation ; les 

reconstructions devront être immunisées 

conformément aux prescriptions du document 

complémentaire; 

 

 i)  les aménagements fauniques ne nécessitant pas 

de remblai et ceux qui en nécessitent, mais 

dans ce dernier cas, seulement s'ils sont 

assujettis à l'obtention d'une autorisation 

en vertu de la Loi sur la qualité de 

l'environnement; 

 

 j)  les travaux de drainage des terres; 

 

 k)  les activités d'aménagement forestier, 

réalisées sans déblai ni remblai, dont la 

réalisation est assujettie à la Loi sur les 

forêts et à ses règlements; 

 

 l)  les activités agricoles réalisées sans 

remblai ni déblai. 

 

 

10.2.4 Constructions, ouvrages et travaux admissibles 

à une dérogation 

 

Peuvent également être permis certaines 

constructions, certains ouvrages et certains 

travaux, si leur réalisation n'est pas 

incompatible avec d'autres mesures de 

protection applicables pour les rives et le 

littoral et s'ils font l'objet d'une dérogation 

conformément aux dispositions de la Loi sur 

l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., c. A-



19.1). Lôarticle 10.2.7 indique les critères 

que les communautés métropolitaines, les MRC ou 

les villes exerçant les compétences d'une MRC 

devraient utiliser lorsqu'ils doivent juger de 

l'acceptabilité d'une demande de dérogation. 

Les constructions, ouvrages et travaux 

admissibles à une dérogation sont: 

 

 a)  les projets d'élargissement, de rehaussement, 

d'entrée et de sortie de contournement et de 

réalignement dans l'axe actuel d'une voie de 

circulation existante, y compris les voies 

ferrées; 

 

 b)  les voies de circulation traversant des plans 

d'eau et leurs accès; 

 

 c)  tout projet de mise en place de nouveaux 

services d'utilité publique situés au-dessus 

du niveau du sol tels que les pipelines, les 

lignes électriques et téléphoniques, les 

infrastructures reliées aux aqueducs et 

égouts, à l'exception des nouvelles voies de 

circulation; 

 

 d)  les puits communautaires servant au captage 

d'eau souterraine; 

 

 e)  un ouvrage servant au captage d'eau de 

surface se situant au-dessus du niveau du 

sol; 

 

 f)  les stations d'épuration des eaux usées; 

 

 g)  les ouvrages de protection contre les 

inondations entrepris par les gouvernements, 

leurs ministères ou organismes, ainsi que par 

les municipalités, pour protéger les 

territoires déjà construits et les ouvrages 

particuliers de protection contre les 

inondations pour les constructions et 

ouvrages existants utilisés à des fins 

publiques, municipales, industrielles, 

commerciales, agricoles ou d'accès public; 

 

 h)  les travaux visant à protéger des 

inondations, des zones enclavées par des 

terrains dont l'élévation est supérieure à 

celle de la cote de crue de récurrence de 100 

ans, et qui ne sont inondables que par le 

refoulement de conduites; 

 

 i)  toute intervention visant: 

 

Á l'agrandissement d'un ouvrage destiné à 

la construction navale et aux activités 

maritimes, ou portuaires; 

Á l'agrandissement d'un ouvrage destiné 

aux activités agricoles, industrielles, 

commerciales ou publiques; 

Á l'agrandissement d'une construction et 

de ses dépendances en conservant la même 

typologie de zonage; 

 

 j)  les installations de pêche commerciale et 

d'aquaculture; 

 

 k)  l'aménagement d'un fonds de terre à des fins 

récréatives, d'activités agricoles ou 

forestières, avec des ouvrages tels que 

chemins, sentiers piétonniers et pistes 

cyclables, nécessitant des travaux de remblai 

ou de déblai ; ne sont cependant pas compris 

dans ces aménagements admissibles à une 



dérogation, les ouvrages de protection contre 

les inondations et les terrains de golf; 

 

 l)  un aménagement faunique nécessitant des 

travaux de remblai, qui n'est pas assujetti à 

l'obtention d'une autorisation en vertu de la 

Loi sur la qualité de l'environnement; 

 

 m) les barrages à des fins municipales, 

industrielles, commerciales ou publiques, 

assujettis à l'obtention d'une autorisation 

en vertu de la Loi sur la qualité de 

l'environnement. 

 

 

10.2.5   Mesures relatives à la zone de faible courant 

d'une plaine inondable 

 

Dans la zone de faible courant d'une plaine 

inondable sont interdits: 

 

 a)  toutes les constructions et tous les ouvrages 

non immunisés; 

 

 b)  les travaux de remblai autres que ceux requis 

pour l'immunisation des constructions et 

ouvrages autorisés. 

 

Dans cette zone peuvent être permis des 

constructions, ouvrages et travaux bénéficiant 

de mesures d'immunisation différentes de celles 

pr®vues ¨ lôarticle 10.2.6, mais jugées 

suffisantes dans le cadre d'une dérogation 

adoptée conformément aux dispositions de la Loi 

sur l'aménagement et l'urbanisme à cet effet 

par une communauté métropolitaine, une MRC ou 

une ville exerçant les compétences d'une MRC. 

 

10.2.6   MESURES D'IMMUNISATION APPLICABLES AUX 

CONSTRUCTIONS, OUVRAGES ET TRAVAUX RÉALISÉS 

DANS UNE PLAINE INONDABLE 

 

   Les constructions, ouvrages et travaux permis 

devront être réalisés en respectant les règles 

d'immunisation suivantes, en les adaptant au 

contexte de l'infrastructure visée: 

 

1. aucune ouverture (fenêtre 

soupirail, porte d'accès, garage, 

etcé) ne peut °tre atteinte par 

la crue de récurrence de 100 ans; 

 

2. aucun plancher de rez-de-chaussée 

ne peut être atteint par la crue 

à récurrence de 100 ans; 

 

3. les drains d'évacuation sont 

munis de clapets de retenue; 

 

4. pour toute structure ou partie de 

structure sise sous le niveau de 

la crue à récurrence de 100 ans, 

une étude soit produite 

démontrant la capacité des 

structures à résister à cette 

crue, en y intégrant les calculs 

relatifs à: 

 

Á l'imperméabilisation; 

Á la stabilité des structures; 

Á l'armature nécessaire; 



Á la capacité de pompage pour 

évacuer les eaux 

d'infiltration; et 

Á la résistance du béton à la 

compression et à la tension. 

 

 5. le remblayage du terrain doit se 

limiter à une protection immédiate 

autour de la construction ou de 

l'ouvrage visé et non être étendu à 

l'ensemble du terrain sur lequel il 

est prévu ; la pente moyenne, du 

sommet du remblai adjacent à la 

construction ou à l'ouvrage 

protégé, jusqu'à son pied, ne 

devrait pas °tre inf®rieure ¨ 33Ӎ % 

(rapport 1 vertical: 3 horizontal). 

 

    Dans l'application des mesures d'immunisation, 

dans le cas où la plaine inondable montrée sur 

une carte aurait été déterminée sans qu'ait été 

établie la cote de récurrence d'une crue de 100 

ans, cette cote de 100 ans sera remplacée par 

la cote du plus haut niveau atteint par les 

eaux de la crue ayant servi de référence pour 

la détermination des limites de la plaine 

inondable auquel, pour des fins de sécurité, il 

sera ajouté 30 centimètres. 

 

10.2.7   CRITÈRES PROPOSÉS POUR JUGER DE L'ACCEPTABILITÉ 

D'UNE DEMANDE DE DÉROGATION 

 

    Pour permettre de juger de l'acceptabilité 

d'une dérogation, toute demande formulée à cet 

effet devrait être appuyée de documents 

suffisants pour l'évaluer. Cette demande 

devrait fournir la description cadastrale 

précise du site de l'intervention projetée et 

démontrer que la réalisation des travaux, 

ouvrages ou de la construction proposés 

satisfait aux 5 critères suivants en vue de 

respecter les objectifs des présentes en 

matière de sécurité publique et de protection 

de l'environnement: 

 

   1. assurer la sécurité des personnes et la 

protection des biens, tant privés que publics 

en intégrant des mesures appropriées 

d'immunisation et de protection des 

personnes; 

 

   2. assurer l'écoulement naturel des eaux ; les 

impacts sur les modifications probables au 

régime hydraulique du cours d'eau devront 

être définis et plus particulièrement faire 

état des contraintes à la circulation des 

glaces, de la diminution de la section 

d'écoulement, des risques d'érosion générés 

et des risques de hausse du niveau de 

l'inondation en amont qui peuvent résulter de 

la réalisation des travaux ou de 

l'implantation de la construction ou de 

l'ouvrage; 

 

   3. assurer l'intégrité de ces territoires en 

évitant le remblayage et en démontrant que 

les travaux, ouvrages et constructions 

proposés ne peuvent raisonnablement être 

localisés hors de la plaine inondable; 

 

4. protéger la qualité de l'eau, la flore et la 

faune typique des milieux humides, leurs 

habitats et considérant d'une façon 

particulière les espèces menacées ou 



vulnérables, en garantissant qu'ils 

n'encourent pas de dommages ; les impacts 

environnementaux que la construction, 

l'ouvrage ou les travaux sont susceptibles de 

générer devront faire l'objet d'une 

évaluation en tenant compte des 

caractéristiques des matériaux utilisés pour 

l'immunisation; 

 

 5. démontrer l'intérêt public quant à la 

réalisation des travaux, de l'ouvrage ou de 

la construction. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



10.3 NORMES APPLICABLES DANS LES ZONES SUJETTES À DES 

MOUVEMENTS DE SOL (RÈGLEMENT 2007-131 EN VIGUEUR LE 29 novembre 2007) 

 

 

10.3.1 DÉFINITIONS 

 

Les définitions suivantes s'appliquent pour les fins du 

présent article: 

 

TALUS COMPOSÉ DE SOLS À PRÉDOMINANCE ARGILEUSE: 

 

Terrain en pente d'une hauteur de 5 m ou plus, contenant 

des segments de pente d'au moins 5 m de hauteur dont 

l'inclinaison moyenne est de 14
0
 (25 %) ou plus. Le 

sommet et la base du talus sont déterminés par un segment 

de pente dont l'inclinaison est inférieure à 8
0
 (14 %) 

sur une distance horizontale supérieure à 15 m. Les 

ruptures éventuelles sont contrôlées par les sols 

argileux présents en totalité ou en partie dans le talus. 

 

TALUS DE CLASSE I: 

 

Talus dôune hauteur ®gale ou sup®rieure ¨ 5 m¯tres et 

ayant une pente dont lôinclinaison est supérieure à 20° 

(36%). 

 

Talus dôune hauteur ®gale ou sup®rieure ¨ 5 m¯tres et 

ayant une pente dont lôinclinaison est ®gale ou 

supérieure à 14° (25%) et inférieure à 20° (36%) avec 

cours dôeau ¨ la base. 

 

TALUS DE CLASSE II: 

 

Talus dôune hauteur ®gale ou supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont lôinclinaison est ®gale ou 

supérieure à 14° (25%) et inférieure à 20° (36%) sans 

cours dôeau ¨ la base. 

 

 

10.3.2 ZONES IDENTIFIEES PAR LE PLAN D'URBANISME (PLAN 

D'AFFECTATION #99 PL. U.) 

 

Dans les zones identifiées et illustrées par la carte 

"plan d'affectation" dans le plan d'urbanisme, les 

interventions sont assujetties aux normes dôimplantation 

contenues au Tableau 1  : Normes dôimplantation 

spécifiques aux zones de Classe I. Dans ces zones, aucune 

intervention nôest autorisée dans les talus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Tableau 1 : Normes dôimplantation sp®cifiques aux zones de Classe I 
 

Types dõinterventions (1) Zones de Classe I 

Toutes les interventions énumérées ci-dessous Interdites dans le talus 

Bâtiment principal (sauf dôun b©timent agricole) ou 

dõun b©timent accessoire sans fondations à 

lôusage r®sidentiel 
Agrandissement avec ajout ou modification des 

fondations dõun b©timent principal (sauf dôun 

bâtiment agricole) ou dõun b©timent accessoire 

(sauf dôun b©timent accessoire sans fondations à 

lôusage r®sidentiel) 

Reconstruction dõun b©timent principal (sauf 

dôun b©timent agricole) ou dõun b©timent 

accessoire (sauf dôun b©timent accessoire sans 

fondations ¨ lôusage r®sidentiel) 

Relocalisation dõun b©timent principal (sauf dôun 

bâtiment agricole) ou dõun b©timent accessoire 

(sauf dôun b©timent accessoire sans fondations ¨ 

lôusage r®sidentiel) 

Interdit : 

au sommet du talus, dans une bande de protection 

dont la largeur est égale à deux fois la hauteur du 

talus jusquô¨ concurrence de 40 mètres; 

¨ la base dôun talus dôune hauteur ®gale ou inf®rieure 

à 40 mètres, dans une bande de protection dont la 

largeur est égale à deux fois la hauteur du talus 

jusquô¨ concurrence de 40 m¯tres; 

 

¨ la base dôun talus dôune hauteur sup®rieure à 40 

mètres, dans une bande de protection dont la largeur 

est ®gale ¨ une fois la hauteur du talus jusquô¨ 

concurrence de 60 mètres. 

Bâtiment accessoire sans fondations (2) 

(garage, remise, cabanon, etc.) ou construction 

accessoire ¨ lõusage r®sidentiel (piscine hors 

terre, etc.) 

Agrandissement dõun b©timent principal (sauf 

bâtiment agricole) sans ajout, dõun b©timent 

accessoire (sauf bâtiment accessoire sans 

fondations à usage résidentiel) ou dõune 
construction accessoire ¨ lõusage r®sidentiel 

(piscine hors terre, etc.) 
Relocalisation dõun b©timent accessoire sans 

fondations (remise cabanon) ou dõune 
construction accessoire ¨ lõusage r®sidentiel 

(piscine hors terre, etc.) 

Interdit : 

au sommet du talus, dans une bande de protection 

dont la largeur est de 10 mètres. 

 

Bâtiment agricole ou ouvrage agricole (bâtiment 

principal, bâtiment secondaire, silo à grain ou à 

fourrage, etc.) ou dõun ouvrage agricole (ouvrage 

dôentreposage de d®jections animales, etc.) 
Agrandissement dõun b©timent agricole 

(bâtiment principal, bâtiment secondaire, silo à 

grain ou à fourrage, etc.) ou dõun ouvrage agricole 

(ouvrage dôentreposage de d®jections animales, 

etc.) 

Reconstruction dõun b©timent agricole (bâtiment 

principal, bâtiment secondaire, silo à grain ou à 

fourrage, etc.) ou dõun ouvrage agricole (ouvrage 

dôentreposage de d®jections animales, etc.) 

Relocalisation dõun b©timent agricole (bâtiment 

principal, bâtiment secondaire, silo à grain ou à 

fourrage, etc.) ou dõun ouvrage agricole (ouvrage 

dôentreposage de d®jections animales, etc.) 

Interdit : 

au sommet du talus, dans une bande de protection 

dont la largeur est égale à une fois la hauteur du talus 

jusquô¨ concurrence de 40 m¯tres; 

à la base du talus, dans une bande de protection de 

15 mètres. 

 

 

Infrastructure (3), (rue, pont, aqueduc, égout, 

etc.), dôun ouvrage (mur de soutènement, ouvrage 

de captage dôeau, etc.) ou dôun équipement fixe 

(réservoir, etc.) 

R®fection dõune infrastructure, (rue, pont, 

aqueduc, ®gout, etc.), dôun ouvrage (mur de 

soutènement, ouvrage de captage dôeau, etc.) ou 

dôun équipement fixe (réservoir, etc.) 
Raccordement dõun b©timent existant ¨ une 
infrastructure 

 

Interdit : 

au sommet du talus dans une bande de protection 

dont la largeur est égale à deux fois la hauteur du 

talus jusquô¨ concurrence de 40 mètres; 

à la base du talus, dans une bande de protection dont 

la largeur est de 15 mètres. 

Champ dõ®puration, ®l®ment ®purateur, champ 
de polissage, filtre à sable, puits absorbant, 
puits dõ®vacuation, champ dõ®vacuation. 

Interdit : 

au sommet du talus, dans une bande de protection 

dont la largeur est égale à une fois la hauteur du talus 

jusquô¨ concurrence de 20 m¯tres; 

à la base du talus, dans une bande de protection dont 

la largeur est de 15 mètres. 

Travaux de remblai (4) (permanent ou 

temporaire); 
Usage commercial, industriel ou public sans 

bâtiment non ouvert au public (entreposage, lieu 

dô®limination de neige, bassin de r®tention, 

concentration dôeau, lieu dôenfouissement sanitaire, 

sortie de réseau de drainage agricole etc.). 

Interdit : 

au sommet du talus, dans une bande de protection 

dont la largeur est égale à une fois la hauteur du talus, 

jusquô¨ concurrence de 40 m¯tres. 

 

Travaux de d®blai ou dõexcavation (5) 

(permanent ou temporaire); 
Piscine creusée 

Interdit : 

à la base du talus, dans une bande de protection dont 

la largeur est de 15 mètres. 

Travaux de stabilisation de talus Interdit 

au sommet du talus, dans une bande de protection 



dont la largeur est égale à deux fois la hauteur du 

talus, jusquô¨ concurrence de 40 m¯tres; 

¨ la base dôun talus dôune hauteur ®gale ou inf®rieure 

à 40 mètres, dans une bande de protection dont la 

largeur est égale à deux fois la hauteur du talus 

jusquô¨ concurrence de 40 m¯tres; 

¨ la base dôun talus dôune hauteur sup®rieure ¨ 40 

mètres, dans une bande de protection dont la largeur 

est ®gale ¨ une fois la hauteur du talus jusquô¨ 

concurrence de 60 mètres. 

Usage sans bâtiment ouvert au public (terrain de 

camping, de caravanage, etc.) 
Lotissement destiné à recevoir un bâtiment ou 

un usage sans bâtiment ouvert au public (terrain 

de camping, de caravanage, etc.) localisé dans 
une zone exposée aux glissements de terrain. 

Interdit : 

au sommet du talus, dans une bande de protection 

dont la largeur est égale à une fois la hauteur du talus, 

jusquô¨ concurrence de 40 m¯tres; 

¨ la base dôun talus dôune hauteur ®gale ou inf®rieure 

à 40 mètres, dans une bande de protection dont la 

largeur est égale à deux fois la hauteur du talus 

jusquô¨ concurrence de 40 m¯tres; 

¨ la base dôun talus dôune hauteur sup®rieure ¨ 40 

mètres, dans une bande de protection dont la largeur 

est ®gale ¨ une fois la hauteur du talus jusquô¨ 

concurrence de 60 mètres. 

Abattage dõarbres (6) (sauf coupes 

dôassainissement et de contr¹le de la v®g®tation) 
 

Interdit : 

au sommet du talus dans une bande de protection 

dont la largeur est de 10 mètres. 
 

1 Si lôintervention n®cessite des travaux de remblai, de d®blai ou dôexcavation, 
ceux-ci doivent respecter les normes concernant les travaux de remblai, de 
d®blai ou dôexcavation des r¯glements municipaux locaux. 

2 Les remises et les cabanons dôune superficie de moins de 15 m ne 
nécessitant aucun remblai, déblai ou excavation sont permis dans le talus et 
la bande de protection au sommet du talus. 

3 Dans le cas de travaux dôinfrastructures n®cessitant des travaux de remblai, 
de d®blai ou dôexcavation, ceux-ci doivent respecter les normes édictées au 
présent règlement concernant les travaux de remblai, de déblai ou 
dôexcavation. 

4 Les remblais dont lô®paisseur est moins de 30 cm suivant le profil naturel du 
terrain sont permis dans le talus et la bande de protection au sommet du 
talus. Les remblais peuvent être mis en couches successives à condition que 
lô®paisseur nôexc¯de pas 30 cm. 

5 Les excavations dont la profondeur est de moins de 50 cm ou dôune 
superficie de moins de 5 m sont permises dans le talus et la bande de 
protection à la base du talus. 

6 ê lôext®rieur des p®rim¯tres dôurbanisation, lôabattage dôarbres est permis 
dans le talus et la bande de protection au sommet du talus si aucun bâtiment 
ou rue nôest situ® dans la bande de protection à la base du talus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



10.3.3 Zones de Classe II 

 

Lors dôune demande de permis ou de certificat, si le 

requ®rant soumet une cartographie d®taill®e ¨ lô®chelle 

1 :10 000, un rapport dôun ing®nieur sp®cialis® en 

géotechnique ou un relevé réalisé par un arpenteur-

géomètre attestant que le terrain visé est situé dans une 

zone de Classe II, les normes dôimplantation d®finies au 

Tableau 2  : Normes spécifiques aux zones de Classe II  

sôappliquent. 

 

Tableau 2 : Normes dôimplantation spécifiques aux zones de Classe II 

 
Types dõinterventions (1) 

 

Zones de Classe II 

Toutes les interventions énumérées ci-dessous Interdites dans le talus 

Bâtiment principal (sauf dôun b©timent agricole) ou 

dõun b©timent accessoire sans fondations à 

lôusage r®sidentiel 
Agrandissement avec ajout ou modification des 

fondations dõun b©timent principal (sauf dôun 

bâtiment agricole) ou dõun b©timent accessoire 

(sauf dôun b©timent accessoire sans fondations ¨ 

lôusage r®sidentiel) 

 

Reconstruction dõun b©timent principal (sauf dôun 

bâtiment agricole) ou dõun b©timent accessoire 

(sauf dôun b©timent accessoire sans fondations ¨ 

lôusage r®sidentiel) 

Relocalisation dõun b©timent principal (sauf dôun 

bâtiment agricole) ou dõun b©timent accessoire 

(sauf dôun b©timent accessoire sans fondations à 

lôusage r®sidentiel) 

Interdit : 

au sommet du talus, dans une bande de protection 

dont la largeur est de 10 mètres; 

¨ la base dôun talus dans une bande de protection 

dont la largeur est de 10 mètres. 

 

Bâtiment accessoire sans fondations (2) (garage, 

remise, cabanon, etc.) ou construction accessoire 

¨ lõusage r®sidentiel (piscine hors terre, etc.) 

Agrandissement dõun b©timent principal (sauf 

bâtiment agricole) sans ajout, dõun b©timent 

accessoire (sauf bâtiment accessoire sans 

fondations à usage résidentiel) ou dõune 
construction accessoire ¨ lõusage r®sidentiel 

(piscine hors terre, etc.) 
Relocalisation dõun b©timent accessoire sans 

fondations (remise cabanon) ou dõune 
construction accessoire ¨ lõusage r®sidentiel 

(piscine hors terre, etc.) 

Interdit : 

au sommet du talus, dans une bande de protection 

dont la largeur est de 5 mètres. 

 

Bâtiment agricole ou ouvrage agricole (bâtiment 

principal, bâtiment secondaire, silo à grain ou à 

fourrage, etc.) ou dõun ouvrage agricole (ouvrage 

dôentreposage de d®jections animales, etc.) 

Agrandissement dõun b©timent agricole (bâtiment 

principal, bâtiment secondaire, silo à grain ou à 

fourrage, etc.) ou dõun ouvrage agricole (ouvrage 

dôentreposage de d®jections animales, etc.) 

Reconstruction dõun bâtiment agricole (bâtiment 

principal, bâtiment secondaire, silo à grain ou à 

fourrage, etc.) ou dõun ouvrage agricole (ouvrage 

dôentreposage de d®jections animales, etc.) 

Relocalisation dõun b©timent agricole (bâtiment 

principal, bâtiment secondaire, silo à grain ou à 

fourrage, etc.) ou dõun ouvrage agricole (ouvrage 

dôentreposage de d®jections animales, etc.) 

Interdit : 

au sommet du talus, dans une bande de protection 

dont la largeur est égale à une fois la hauteur du 

talus jusquô¨ concurrence de 20 m¯tres;  

à la base du talus, dans une bande de protection 

dont la largeur est de 10 mètres. 

 

Infrastructure (3), (rue, pont, aqueduc, égout, etc.), 

dôun ouvrage (mur de soutènement, ouvrage de 

captage dôeau, etc.) ou dôun équipement fixe 

(réservoir, etc.) 

R®fection dõune infrastructure, (rue, pont, 

aqueduc, ®gout, etc.), dôun ouvrage (mur de 

sout¯nement, ouvrage de captage dôeau, etc.) ou 

dôun équipement fixe (réservoir, etc.) 
Raccordement dõun b©timent existant ¨ une 
infrastructure 

Interdit : 

au sommet du talus dans une bande de protection 

dont la largeur est égale à deux fois la hauteur du 

talus jusquô¨ concurrence de 20 m¯tres; 

à la base du talus, dans une bande de protection 

dont la largeur est de 10 mètres. 

Champ dõ®puration, ®l®ment ®purateur, champ 
de polissage, filtre à sable, puits absorbant, 
puits dõ®vacuation, champ dõ®vacuation. 

Interdit : 

au sommet du talus, dans une bande de protection 

dont la largeur est égale à une fois la hauteur du 

talus jusquô¨ concurrence de 10 m¯tres; 

à la base du talus, dans une bande de protection 

dont la largeur est de 10 mètres. 

Travaux de remblai (4) (permanent ou temporaire); Interdit : 



Usage commercial, industriel ou public sans 

bâtiment non ouvert au public (entreposage, lieu 

dô®limination de neige, bassin de r®tention, 

concentration dôeau, lieu dôenfouissement sanitaire, 

sortie de réseau de drainage agricole, etc.). 

au sommet du talus, dans une bande de protection 

dont la largeur est égale à une fois la hauteur du 

talus, jusquô¨ concurrence de 20 m¯tres. 

 

Travaux de d®blai ou dõexcavation (5) (permanent 

ou temporaire); 
Piscine creusée 

Interdit : 

à la base du talus, dans une bande de protection 

dont la largeur est de 10 mètres. 

Travaux de stabilisation de talus Interdit : 

au sommet du talus, dans une bande de protection 

dont la largeur est égale à deux fois la hauteur du 

talus, jusquô¨ concurrence de 20 m¯tres; 

à la base du talus dans une bande de protection 

dont la largeur est de 10 mètres; 

 

Usage sans bâtiment ouvert au public (terrain de 

camping, de caravanage, etc.) 
Lotissement destiné à recevoir un bâtiment ou 

un usage sans bâtiment ouvert au public (terrain 

de camping, de caravanage, etc.) localisé dans 
une zone exposée aux glissements de terrain. 

Aucune norme 

Abattage dõarbres (6) (sauf coupes 

dôassainissement et de contrôle de la végétation) 
 

Aucune norme 

 

1 Si lôintervention n®cessite des travaux de remblai, de d®blai ou dôexcavation, 
ceux-ci doivent respecter les normes concernant les travaux de remblai, de 
d®blai ou dôexcavation des r¯glements municipaux locaux. 

2 Les remises et les cabanons dôune superficie de moins de 15 m ne 
nécessitant aucun remblai, déblai ou excavation sont permis dans le talus et 
la bande de protection au sommet du talus. 

3 Dans le cas de travaux dôinfrastructures n®cessitant des travaux de remblai, 
de d®blai ou dôexcavation, ceux-ci doivent respecter les normes édictées au 
présent règlement concernant les travaux de remblai, de déblai ou 
dôexcavation. 

4 Les remblais dont lô®paisseur est moins de 30 cm suivant le profil naturel du 
terrain sont permis dans le talus et la bande de protection au sommet du 
talus. Les remblais peuvent être mis en couches successives à condition que 
lô®paisseur nôexc¯de pas 30 cm. 

5 Les excavations dont la profondeur est de moins de 50 cm ou dôune 
superficie de moins de 5 m sont permises dans le talus et la bande de 
protection à la base du talus. 

6 ê lôext®rieur des p®rim¯tres dôurbanisation, lôabattage dôarbres est permis 
dans le talus et la bande de protection au sommet du talus si aucun bâtiment 
ou rue nôest situ® dans la bande de protection à la base du talus. 

 

 

 

10.3.4 RĈGLES DôINTERPR£TATION 

 

Intervention chevauchant deux zones  

 

Si une intervention empiète sur deux zones, les normes 

les plus sévères doivent être appliquées même si 

lôemplacement projet® est situ® majoritairement dans la 

zone possédant des normes plus souples. 

 

Intervention touchant partiellement une zone 

 

Pour toute intervention située partiellement dans une 

zone de contrainte, les normes sôappliquent, m°me si la 

résidence se situe majoritairement en secteur non zoné. 

 

Intervention ¨ lôext®rieur dôune zone 

 

Dans le cas dôune intervention situ®e ¨ lôext®rieur dôune 

zone de contrainte, aucune norme nôest appliqu®e m°me si 

une partie du terrain est touchée par le zonage. 

Cependant, toute autre intervention qui serait 

éventuellement située dans la partie zonée devrait être 

régie. 

 

Intervention soumise à lôapplication dôune marge de 

précaution 

 

Si lôintervention est soumise ¨ lôapplication dôune marge 

de précaution, celle-ci doit être mesurée sur le terrain 

à partir du sommet ou de la base du talus. 



 

 

10.3.5 EXPERTISE GÉOTECHNIQUE 

 

Pour lôensemble du territoire de la municipalit®, lors 

dôune demande de permis ou de certificat, toute 

intervention régie peut être permise à la condition 

quôune expertise g®otechnique r®pondant aux exigences 

décrites dans le tableau 3 Contr¹le de lôutilisation du 

sol dans les zones exposées aux glissements de terrain ï 

Expertise géotechnique  soit présentée.  

 

Les interventions sont regroup®es ¨ lôint®rieur des 

familles suivantes : 

 

FAMILLE DôINTERVENTION 1 

 

Comprend les interventions suivantes : construction de 

b©timents et dôinfrastructures, agrandissement dôun 

bâtiment avec ajout ou modification des fondations, 

relocalisation de bâtiments existants sur un même lot et 

aux usages sans bâtiment ouvert au public. 

 

FAMILLE DôINTERVENTION  

 

 

Comprend les interventions suivantes : construction dôun 

bâtiment accessoire sans fondation, construction 

accessoire ¨ lôusage r®sidentiel, agrandissement dôun 

bâtiment sans ajout ou modification des fondations, 

relocalisation dôun b©timent accessoire sans fondation ou 

dôune construction accessoire, construction, 

agrandissement et relocalisation dôun b©timent agricole 

ou dôun ouvrage agricole, construction dôun champ 

dô®puration ¨ usage r®sidentiel, travaux de remblai, de 

d®blai ou dôexcavation, les usages commerciaux ou 

industriels sans bâtiment non ouvert au public et 

lôabattage des arbres. 

 

 

FAMILLE DôINTERVENTION 3 

 

Comprend les interventions suivantes : travaux de 

stabilisation. 

 

FAMILLE DôINTERVENTION 4 

 

Comprend les interventions suivantes : lotissement



 
 

FAMILLE INTERVENTION BUT CONCLUSION RECOMMANDATION 
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BATIMENT PRINCIPAL (SAUF DôUN BATIMENT AGRICOLE)  
BATIMENT ACCESSOIRE (SAUF SANS FONDATIONS A LôUSAGE RESIDENTIEL) 
AGRANDISSEMENT AVEC AJOUT OU MODIFICATION DES FONDATIONS DõUN BATIMENT PRINCIPAL 

(SAUF DôUN BATIMENT AGRICOLE) OU DôUN BATIMENT ACCESSOIRE (SAUF DôUN BATIMENT 

ACCESSOIRE SANS FONDATIONS A LôUSAGE RESIDENTIEL) 
RECONSTRUCTION DõUN BATIMENT PRINCIPAL (SAUF DôUN BATIMENT AGRICOLE) OU DôUN 

BATIMENT ACCESSOIRE (SAUF DôUN BATIMENT ACCESSOIRE SANS FONDATIONS A LôUSAGE 

RESIDENTIEL) 

RELOCALISATION DõUN BATIMENT PRINCIPAL (SAUF DôUN BATIMENT AGRICOLE) OU DôUN 

BATIMENT ACCESSOIRE (SAUF DôUN BATIMENT ACCESSOIRE SANS FONDATIONS A LôUSAGE 

RESIDENTIEL) 

INFRASTRUCTURE (2), (RUE, PONT, AQUEDUC, EGOUT, ETC.), DôUN OUVRAGE (MUR DE 

SOUTENEMENT, OUVRAGE DE CAPTAGE DôEAU, ETC.) OU DôUN EQUIPEMENT FIXE (RESERVOIR, 
ETC.) 
REFECTION DõUNE INFRASTRUCTURE, (RUE, PONT, AQUEDUC, EGOUT, ETC.), DôUN OUVRAGE (MUR 

DE SOUTENEMENT, OUVRAGE DE CAPTAGE DôEAU, ETC.) OU DôUN EQUIPEMENT FIXE (RESERVOIR, 
ETC.) 

RACCORDEMENT DõUN BATIMENT EXISTANT A UNE INFRASTRUCTURE 

USAGE SANS BATIMENT OUVERT AU PUBLIC (TERRAIN DE CAMPING, DE CARAVANAGE, ETC.) 

 

 Évaluer les conditions actuelles 
de stabilité du site; 

 Évaluer les effets des 
interventions projetées sur la 

stabilité du site. 

 

Lôexpertise doit statuer sur : 

 le degré de stabilité actuelle du site; 

 lôinfluence de lôintervention projet®e sur la stabilit® du site; 

 les mesures préventives à prendre pour maintenir la stabilité du site. 

Lôexpertise doit confirmer que : 

 lôintervention envisag®e nôest pas menac®e par un glissement de terrain; 

 lôintervention envisag®e nôagira pas comme facteur d®clencheur en d®stabilisant le 
site et les terrains adjacents; 

 lôintervention envisag®e ne constituera pas un facteur aggravant, en diminuant 
indûment les coefficients de sécurité qui y sont associés. 

 
Lôexpertise doit faire ®tat des recommandations suivantes : 

 

 Les précautions à prendre et, le cas échéant, les travaux 
requis pour maintenir en tout temps la stabilité du site et 
la s®curit® de la zone dô®tude. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 Pour être valide, une expertise géotechnique doit avoir été effectuée après l'entrée en vigueur d'un règlement de contrôle intérimaire adopté par une MRC ou d'un règlement d'une municipalité locale visant à intégrer le nouveau cadre normatif gouvernemental. 

De plus, cette expertise doit être produite à l'intérieur d'un délai de cinq (5) ans précédant la date de la demande de permis ou de certificat. 
Ce délai est ramené à un (1) an : 

- en présence d'un cours d'eau sur un site localisé à l'intérieur des limites d'une zone exposée aux glissements de terrain, et 

- dans l'expertise, des recommandations de travaux sont énoncées afin d'assurer la stabilité du site et la sécurité de la zone d'étude. 
Exception : Le délai de un (1) an est ramené à cinq (5) ans si tous les travaux recommandés spécifiquement pour l'intervention visée par la demande de permis ou de certificat ont été réalisés dans les douze (12) mois de la présentation de cette expertise.2 Les travaux dôentretien et de conservation du r®seau routier provincial 
ne sont pas assujettis, comme le pr®voit lôarticle 149, 2e al., 5e para. de la LAU. Toutefois, tous les travaux de développement et d'amélioration du réseau routier provincial qui requièrent une expertise géotechnique pour l'obtention d'un permis pourront être réalisés sur la foi des expertises géotechniques (avis, évaluation, 
rapport, recommandation, etc.) produites par le Service de la géotechnique et de la g®ologie du minist¯re des Transports (MTQ) ou r®alis®es par un mandataire du MTQ, puisquôelles satisfont les critères énoncés ci-dessus et respectent le cadre normatif. 
 

Tableau 3 : Contrôle de lôutilisation du sol dans les zones expos®es aux glissements de terrain ï Expertise géotechnique 
 

 



 

 

 

 

 

FAMILLE INTERVENTION BUT CONCLUSION RECOMMANDATION 

 

 

 

 

 

 

2 

BATIMENT ACCESSOIRE SANS FONDATIONS (GARAGE, REMISE, CABANON, ETC.) OU 

CONSTRUCTION ACCESSOIRE A LõUSAGE RESIDENTIEL (PISCINE HORS TERRE, ETC.) 
AGRANDISSEMENT DõUN BATIMENT PRINCIPAL (SAUF BATIMENT AGRICOLE) SANS AJOUT, DõUN 

BATIMENT ACCESSOIRE (SAUF BATIMENT ACCESSOIRE SANS FONDATIONS A USAGE RESIDENTIEL) 
OU DõUNE CONSTRUCTION ACCESSOIRE A LõUSAGE RESIDENTIEL (PISCINE HORS TERRE, ETC.) 
RELOCALISATION DõUN BATIMENT ACCESSOIRE SANS FONDATIONS (REMISE CABANON) OU DõUNE 

CONSTRUCTION ACCESSOIRE A LõUSAGE RESIDENTIEL (PISCINE HORS TERRE, ETC.) 
BATIMENT AGRICOLE OU OUVRAGE AGRICOLE (BATIMENT PRINCIPAL, BATIMENT SECONDAIRE, 
SILO A GRAIN OU A FOURRAGE, ETC.) OU DõUN OUVRAGE AGRICOLE (OUVRAGE DôENTREPOSAGE 

DE DEJECTIONS ANIMALES, ETC.) 
AGRANDISSEMENT DõUN BATIMENT AGRICOLE (BATIMENT PRINCIPAL, BATIMENT SECONDAIRE, 
SILO A GRAIN OU A FOURRAGE, ETC.) OU DõUN OUVRAGE AGRICOLE (OUVRAGE DôENTREPOSAGE 

DE DEJECTIONS ANIMALES, ETC.) 
RECONSTRUCTION DõUN BATIMENT AGRICOLE (BATIMENT PRINCIPAL, BATIMENT SECONDAIRE, SILO 

A GRAIN OU A FOURRAGE, ETC.) OU DõUN OUVRAGE AGRICOLE (OUVRAGE DôENTREPOSAGE DE 

DEJECTIONS ANIMALES, ETC.) 
RELOCALISATION DõUN BATIMENT AGRICOLE (BATIMENT PRINCIPAL, BATIMENT SECONDAIRE, SILO 

A GRAIN OU A FOURRAGE, ETC.) OU DõUN OUVRAGE AGRICOLE (OUVRAGE DôENTREPOSAGE DE 

DEJECTIONS ANIMALES, ETC.) 
CHAMP DõEPURATION, ELEMENT EPURATEUR, CHAMP DE POLISSAGE, FILTRE A SABLE, PUITS 

ABSORBANT, PUITS DõEVACUATION, CHAMP DõEVACUATION. 
TRAVAUX DE REMBLAI (PERMANENT OU TEMPORAIRE) 
TRAVAUX DE DEBLAI OU DõEXCAVATION  (PERMANENT OU TEMPORAIRE); 
PISCINE CREUSEE 
USAGE COMMERCIAL, INDUSTRIEL OU PUBLIC SANS BATIMENT NON OUVERT AU PUBLIC 

(ENTREPOSAGE, LIEU DôELIMINATION DE NEIGE, BASSIN DE RETENTION, CONCENTRATION DôEAU, 
LIEU DôENFOUISSEMENT SANITAIRE, SORTIE DE RESEAU DE DRAINAGE AGRICOLE ETC.). 
ABATTAGE DõARBRES (SAUF COUPES DôASSAINISSEMENT ET DE CONTROLE DE LA VEGETATION) 
 
 
 

 

 Évaluer les effets des 
interventions projetées sur la 
stabilité du site. 

 

 
Lôexpertise doit statuer sur : 

 lôinfluence de lôintervention projet®e sur la stabilit® du site. 
 
Lôexpertise doit confirmer que : 

 lôintervention envisag®e nôagira pas comme facteur d®clencheur en d®stabilisant le 

site et les terrains adjacents; 

 lôintervention envisag®e et lôutilisation subs®quente ne constitueront pas des facteurs 
aggravants, en diminuant indûment les coefficients de sécurité qui y sont associés. 

 
Lôexpertise doit faire ®tat des recommandations 
suivantes : 

 les précautions à prendre et, le cas échéant, les 
travaux requis pour maintenir la stabilité actuelle 
du site. 

 

3 

TRAVAUX DE STABILISATION DE TALUS  Évaluer les effets des travaux de 
stabilisation sur la stabilité du site. 

Lôexpertise doit statuer sur : 

 

 lôam®lioration de la stabilit® apport®e par les travaux; 

 la méthode de stabilisation appropriée au site. 

Lôexpertise doit faire état des recommandations suivantes :  

 les m®thodes de travail et la p®riode dôex®cution; 

 les précautions à prendre pour maintenir en tout temps la 
stabilit® du site et la s®curit® de la zone dô®tude apr¯s la 
réalisation des travaux de stabilisation. 
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LOTISSEMENT DESTINÉ À RECEVOIR UN BÂTIMENT OU UN USAGE SANS 
BÂTIMENT OUVERT AU PUBLIC (TERRAIN DE CAMPING, DE CARAVANAGE, ETC.) 
LOCALISÉ DANS UNE ZONE EXPOSÉE AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

 Évaluer les conditions actuelles 
de stabilité du site. 

Lôexpertise doit statuer sur : 

 le degré de stabilité actuelle du site; 

 les mesures préventives à prendre pour maintenir la stabilité du site. 
 
Lôexpertise doit confirmer que : 

 la construction de b©timents ou dôun terrain de camping sur le lot est s®curitaire. 

Lôexpertise doit faire état des recommandations suivantes :  

 les précautions à prendre et, le cas échéant, les travaux 
requis pour maintenir en tout temps la stabilité du site et la 
s®curit® de la zone dô®tude. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
10.4 DÉPOTOIR DÉSAFFECTÉ 

 

Aucune construction ne pourra être située sur le 

site dôun d®potoir d®saffect® et ce pour une p®riode 

de vingt-cinq (25) ans à compter de la date de 

fermeture dudit dépotoir. 

 

 

10.5 SITE D'INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE 

 

L'espace occupé par la rivière dans la zone A-27 et 

entourant la frayère d'esturgeons jaunes correspond 

au périmètre d'isolement du site où les activités 

incompatibles à sa protection et sa conservation 

sont interdites.  Conséquemment les nouvelles 

interventions sont limitées par ce qui suit : 

 

Activités résidentielles, de villégiature  

 

Aucun ouvrage, construction, remblai, déblai ou 

modification de la couverture végétale sur les rives 

contiguës à la zone de frai. 

 

Activités agricoles et forestières 

 

1.  Aucun ouvrage, construction, remblai, déblai ou 

modification de la couverture végétale naturelle 

(y compris labour, pâturage et déboisement pour 

la mise en valeur agricole) sur les rives 

contiguës à la zone de frai. 

 

2.  Une coupe sélective, ne touchant pas plus du 

tiers des tiges dôun diam¯tre de dix (10) 

centimètres (4 po.) ou plus, est toutefois 

possible. 

 

Activités récréatives et écologiques 

 

Les activités ayant pour but la mise en valeur, 

lôinterpr®tation des fray¯res et lôam®nagement 

dô®quipements r®cr®atifs seront permises en autant 

quôelles nôont pas pour r®sultat la destruction de 

lôhabitat du poisson. 

 

Acc¯s au cours dôeau 

 

Un acc¯s au cours dôeau pourra °tre am®nag®.  Cet 

acc¯s doit °tre con­u ¨ lôaide dôun moyen non 

permanent devant être enlevé lors de la période de 

frai.  Cet accès ne doit pas détériorer, ni détruire 

ou perturber lôhabitat du poisson. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

10.6 ZONE TAMPON SPÉCIFIQUE AUX ACTIVITÉS D'EXTRACTION 

 

 

10.6.1 ÉCRAN CONTINU ET OPAQUE D'ARBRES ET D'ARBUSTES: 

 

 

Une zone tampon doit être aménagée à l'intérieur des 

limites de la propriété où existent des activités 

d'extraction et doit être constituée d'arbres et 

d'arbustes avec une majorité de conifères. Les 

arbres doivent être disposés de façon à former un 

écran continu et opaque, de sorte que les sites 

d'extraction ne soient pas visibles. 

 

 

10.6.2 ZONE TAMPON AMÉNAGÉE À MÊME LE BOISÉ EXISTANT: 

 

 

La zone tampon peut être aménagée à même le boisé 

existant, le cas échéant, suivant les dispositions 

du présent article applicables à toute zone tampon. 

Le sous-bois doit être nettoyé et la plantation 

d'arbres et d'arbustes, doit correspondre aux 

caractéristiques d'opacité exigées à l'article 

10.6.1. 

 

 

10.6.3 ENTRETIEN DE LA ZONE TAMPON: 

 

 

La zone tampon doit être entretenue et gardée dans 

un bon état de propreté. 

 

 

10.6.4 CARACTÈRE OBLIGATOIRE ET CONTINU DE LA ZONE TAMPON: 

 

 

Les exigences relatives à la zone tampon ont un 

caractère obligatoire continu et prévalent tant et 

aussi longtemps que l'usage visé par la zone tampon 

existe. 

 

Il est donc défendu pour le propriétaire de l'usage 

visé de supprimer ou de modifier de quelque façon 

que ce soit la zone tampon de façon à ce qu'elle ne 

respecte plus les dispositions du présent règlement. 

 

 

10.6.5 PROFONDEUR MINIMALE, LARGEUR MINIMALE APPLICABLES À 

TOUTE ZONE TAMPON: 

 

 

La zone tampon des carrières, gravières et sablières 

devra avoir une profondeur minimale de cent (100) 

mètres (328 pi.) à partir de toute ligne de rue, 

couvrir une largeur minimale de quinze (15) mètres 

(49,2 pi.) de chaque côté du site où se déroulent 

les activités. 

 

 

10.6.6 DÉLAI ACCORDÉ POUR AMÉNAGER TOUTE ZONE TAMPON: 

 

 

Après l'implantation, le délai accordé pour que la 

zone tampon respecte les dispositions prévues est de 

cinq (5) ans. 

 



 

 

10.6.7 AMÉNAGEMENT D'UNE PARTIE DU SITE UTILISÉ À DES FINS 

DE "MORT-TERRAIN": 

 

 

L'espace "mort-terrain, correspond à une partie de 

terrain laissée à l'état naturel, où aucun ouvrage 

n'est autorisé, à l'exception du reboisement prévu à 

l'article 10.6.1. 

 

 

10.6.8 AMÉNAGEMENT D'UNE BUTTE ÉCRAN 

 

 

Le point le plus élevé de la butte écran doit avoir 

une hauteur minimale de trois (3) mètres, mesurée 

perpendiculairement à partir du plus bas niveau, 

entre les limites de l'espace "mort-terrain" et la 

butte écran, tel que démontré en "ANNEXE 1.1", joint 

au présent règlement. 

 

 

10.6.9 CONDITIONS D'IMPLANTATION RELATIVES À TOUTE BUTTE-

ÉCRAN SITUÉE À L'INTÉRIEUR DE LA ZONE "AGRICOLE ET 

INDUSTRIELLE" AI-1 DU PLAN DE ZONAGE: 

 

 

La mise en place d'une butte-écran se fera de façon 

progressive suivant l'avancement de la zone 

d'exploitation pour les frontières nord-ouest et 

sud-est des limites de la zone. 

 

La butte écran parallèle au chemin de la Rivière-

Rouge sera aménagée avant que la zone d'exploitation 

n'atteigne la limite actuelle de la forêt, cette 

dernière faisant office d'écran naturel pour les 

premières années. 

 

 

La butte écran parallèle au chemin de la Rivière-

Rouge devra être aménagée près de la zone 

d'exploitation, c'est-à-dire près de la zone 

excavée. 

 

 

10.6.10 NORMES RELATIVES CONCERNANT L'IMPLANTATION D'UNE 

CLÔTURE: 

 

 

Afin d'empêcher l'accès au site, une clôture de 

maille galvanisée d'une hauteur minimale d'un mètre 

quatre vingt (1,80) (5,75 pi.) doit être installée. 

 

Au sommet de la clôture, du fil de fer barbelé devra 

être installé vers l'intérieur du lot, à angle de 

45 degrés par rapport à la clôture. 

 

Toute clôture doit être aménagée à la limite du 

"mort-terrain" et la butte-écran de la zone tampon, 

de manière à ce qu'elle soit dissimulée 

visuellement. 

 

 

 

 

 

 



 

10.6.11 DISTANCE ENTRE TOUT PUITS / PRISE D'EAU PUBLICS ET 

UN SITE D'EXTRACTION: 

 

 

Le site d'extraction doit être situé à au moins un 

(1) km de tout puits ou prise d'eau publics et à 

l'extérieur de l'espace compris entre la rivière 

Rouge et le chemin Rivière Rouge. 

 

 

10.6.12 RÉHABILITATION OU RÉAMÉNAGEMENT DU SITE: 

 

 

En plus d'être isolé à la fois visuellement et 

physiquement des développements existants, le site 

d'extraction devra faire l'objet d'une entente 

ratifiée entre les parties et selon les exigences du 

Conseil municipal en vue de la réhabilitation ou du 

réaménagement du site. 

 

 

10.7 NIVEAU D'UN TERRAIN PAR RAPPORT AUX VOIES DE 

CIRCULATION 

 

 Tous les terrains doivent être aménagés de façon à 

se drainer vers la voie publique lorsque la 

topographie le permet. 

 

 

10.8 MODIFICATION DU NIVEAU DU SOL NATUREL 

 

 

 En aucun cas, le sol naturel ne doit être modifié de 

façon à changer le nombre des étages permis. 

 

 

10.9 CONSERVATION DES ARBRES 

 

 

 Il est interdit de détruire ou d'endommager les 

arbres plantés ou conservés sur la propriété 

publique. 



 

CHAPITRE 11 

 

DROITS ACQUIS  

 

11.1   DISPOSITIONS RELATIVES AUX USAGES DÉROGATOIRES 

 

 

11.1.1  D£FINITION DôUN USAGE D£ROGATOIRE 

 

Un usage dérogatoire est un usage d'un terrain, 

dôune partie de terrain, dôune construction ou 

dôune partie de construction qui nôest pas 

conforme à une disposition de la réglementation 

dôurbanisme relative au zonage. 

 

 

11.1.2  DROITS ACQUIS ê Lô£GARD DôUN USAGE D£ROGATOIRE 

 

Un usage dérogatoire est protégé par droits acquis 

si, au moment o½ lôexercice de cet usage a d®but®, 

il était conforme aux dispositions de la 

r®glementation dôurbanisme relatives au zonage. 

 

 

11.1.3 EXÉCUTION DE TRAVAUX NÉCESSAIRES AU MAINTIEN DES 

DROITS ACQUIS 

 

Il est permis dôeffectuer les travaux de 

r®paration et dôentretien courants n®cessaires 

pour pr®server les conditions dôexercice dôun 

usage dérogatoire protégé par droits acquis. 

 

 

11.1.4  EXTINCTION DES DROITS ACQUIS RELATIFS À UN USAGE 

 

Les droits acquis à un usage dérogatoire sont 

éteints si cet usage a été abandonné, a cessé ou a 

été interrompu pendant une période de 12 mois 

consécutifs. 

 

Malgré le premier alinéa, les droits acquis dôun 

usage dérogatoire sont éteints dès que cet usage 

est remplacé par un usage conforme au règlement de 

zonage en vigueur. 

 

 

11.1.5  REMPLACEMENT DôUN USAGE D£ROGATOIRE 

 

Un usage dérogatoire protégé par droits acquis ne 

peut être remplacé que par un usage conforme aux 

dispositions du règlement. 

 

 

11.1.6  AGRANDISSEMENT DôUN USAGE D£ROGATOIRE  

 

11.1.6.1 Agrandissement dôun usage d®rogatoire sur un 

terrain 

 

Un usage dérogatoire protégé par droits acquis 

exerc® ¨ lôext®rieur ne peut °tre agrandi, m°me 

sôil demeure sur le même terrain. Cependant, 

lôagrandissement dôun stationnement ext®rieur 

desservant un usage dérogatoire protégé par droits 

acquis, suite ¨ un agrandissement dôun usage 

d®rogatoire ¨ lôint®rieur dôun b©timent 

conform®ment ¨ lôarticle 11.1.6.2, est autorisé. 

 



 

 

11.1.6.2 Agrandissement dôun usage d®rogatoire ¨ 

lôint®rieur dôun b©timent 

 

Un usage dérogatoire protégé par droits acquis 

exerc® ¨ lôint®rieur dôun b©timent peut °tre 

®tendu ¨ la condition que lôextension soit 

conforme à toutes les dispositions du règlement de 

zonage en vigueur, autres que celles identifiant 

les usages autorisés. 

 

La superficie de plancher de lôextension de 

lôusage d®rogatoire prot®g® par droits acquis ¨ 

lôint®rieur dôun b©timent est limit®e ¨ 50 % de la 

superficie de plancher totale occupée par cet 

usage à la date à laquelle les droits acquis ont 

pris naissance. 

 

Plusieurs extensions de la superficie de plancher 

de lôusage d®rogatoire prot®g® par droits peuvent 

être effectuées à la condition que les superficies 

cumulées de ces extensions ne dépassent pas la 

superficie totale de plancher prescrite ¨ lôalin®a 

précédent. Les superficies cumulées doivent être 

calculées à partir de la date à laquelle les 

droits acquis ont pris naissance en vertu du 

pr®sent r¯glement ou dôun r¯glement antérieur. 

 

Lôextension de lôusage d®rogatoire prot®g® par 

droits acquis ¨ lôint®rieur dôun b©timent peut 

sôeffectuer uniquement par lôagrandissement dudit 

b©timent ou par lôagrandissement de lôoccupation ¨ 

lôint®rieur de ce b©timent. Dans tous les cas, 

lôextension doit °tre r®alis®e dans un local 

adjacent au local o½ est exerc® lôusage 

dérogatoire protégé par droits acquis.  

 

 

11.2 DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONSTRUCTIONS 

DÉROGATOIRES 

 

11.2.1  D£FINITION DôUNE CONSTRUCTION D£ROGATOIRE 

 

Une construction dérogatoire est une construction 

entièrement ou partiellement non conforme à une 

disposition dôun r¯glement dôurbanisme relative au 

zonage. Une enseigne d®rogatoire nôest pas 

considérée comme une construction dérogatoire au 

sens de la présente section 11.2. 

 

Lôusage d®rogatoire dôune construction nôa pas 

pour effet de rendre la construction dérogatoire.  

 

 

11.2.2 DROITS ACQUIS ê Lô£GARD DôUNE CONSTRUCTION 

DÉROGATOIRE 

 

Une construction dérogatoire est protégée par 

droits acquis si, au moment où les travaux de 

construction ont débuté, elle était conforme aux 

dispositions de la r®glementation dôurbanisme 

relatives au zonage. De même, le fait que la 

construction ne soit pas conforme à une 

disposition du règlement de construction en 

vigueur nôa pas pour effet de rendre cette 

construction dérogatoire au sens de la présente 

section. 



 

 

 

 

11.2.3 EXÉCUTION DE TRAVAUX NÉCESSAIRES AU MAINTIEN DES 

DROITS ACQUIS 

 

Il est permis dôeffectuer les travaux de 

r®paration et dôentretien courants n®cessaires 

pour maintenir en bon état une construction 

dérogatoire protégée par droits acquis. 

 

 

11.2.4 EXTINCTION DES DROITS ACQUIS RELATIFS À UNE 

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE  

 

 Lorsquôune construction d®rogatoire prot®g®e 

par droits acquis, suite à un incendie, une 

explosion, sa démolition, sa vétusté ou toute 

autre cause, est devenue dangereuse ou a perdu 

plus de la moitié de sa valeur, celle-ci doit être 

d®molie. Elle ne peut °tre reconstruite quôen 

conformit® avec la r®glementation dôurbanisme en 

vigueur au moment de la reconstruction. 

 

 

11.2.5  MODIFICATION À UNE CONSTRUCTION DÉROGATOIRE 

 

Une construction dérogatoire protégée par droits 

acquis peut être modifiée à la condition de 

diminuer le caractère dérogatoire de la 

construction ou de ne pas lôaggraver. 

 

 

 

11.2.6  REMPLACEMENT DôUNE CONSTRUCTION DÉROGATOIRE 

 

Une construction dérogatoire protégée par droits 

acquis ne peut être remplacée que par une 

construction conforme aux dispositions du 

règlement de zonage en vigueur et des autres 

r¯glements dôurbanisme. 

 

 

11.2.7  D£PLACEMENT DôUNE CONSTRUCTION DÉROGATOIRE 

 

Sous réserve des conditions ci-dessous, il est 

autorisé de déplacer sur le même terrain une 

construction dont lôimplantation est d®rogatoire 

et protégée par droits acquis sans que la nouvelle 

implantation soit conforme aux dispositions du 

règlement : 

 

1° La nouvelle implantation doit se traduire par 

une r®duction de la d®rogation existante ¨ lô®gard 

de lôimplantation. 

 

2° Aucune nouvelle dérogation ne doit résulter de 

la nouvelle implantation. 

 

 

11.2.8  AGRANDISSEMENT DôUNE CONSTRUCTION DÉROGATOIRE 

 

Sous réserve des conditions ci-dessous, 

lôextension dôun b©timent d®rogatoire prot®g® par 

droits acquis est autorisée si elle a lieu sur le 

même terrain que celui sur lequel se situe ledit 

bâtiment dérogatoire, sans excéder les limites de 



 

ce terrain telles quôelles existaient ¨ la date ¨ 

laquelle les droits acquis ont pris naissance, à 

condition que les normes de superficie, dôaire 

dôoccupation au sol et de hauteur pr®vues au 

présent règlement soient respectées. 

 

1Á Lôagrandissement en hauteur dôun b©timent 

dérogatoire est permis, sans égard aux marges 

minimales ou maximales prescrites au règlement, 

dans la mesure o½ lôagrandissement est enti¯rement 

situé sur le périmètre des fondations existantes 

dudit b©timent d®rogatoire ou ¨ lôint®rieur du 

périmètre des fondations existantes dudit bâtiment 

d®rogatoire. Le pr®sent paragraphe ne sôapplique 

pas lorsque le périmètre des fondations du 

bâtiment dérogatoire empiète sur un autre terrain 

ou dans une servitude de services publics. 

 

2° Il est permis de prolonger un mur du bâtiment 

dérogatoire qui empiète dans une marge minimale ou 

maximale prescrite sur au moins 50 % de sa 

longueur ¨ la condition que lôempi®tement du 

prolongement soit égal ou inférieur à 

lôempi®tement du mur existant et que le 

prolongement nôempi¯te dans aucune autre marge 

minimale ou maximale prescrite. 

 

Lôagrandissement (vertical ou horizontal) de toute 

construction dérogatoire protégée par droits 

acquis qui nôest pas un b©timent est interdit. 

 

 

11.3   DISPOSITIONS RELATIVES AUX ENSEIGNES DÉROGATOIRES 

 

11.3.1  D£FINITION DôUNE ENSEIGNE D£ROGATOIRE 

 

Une enseigne est d®rogatoire lorsquôelle 

correspond ¨ lôune ou lôautre des enseignes 

suivantes : 

 

1Á Une enseigne qui nôest pas conforme ¨ une 

disposition du règlement. 

 

2° Une enseigne qui réfère à un usage qui a cessé, 

a été abandonné ou a été interrompu durant une 

période de 12 mois consécutifs. 

 

3° Un panneau-r®clame qui nôest pas utilis® durant 

une période de 12 mois consécutifs.  

 

Pour lôapplication de la pr®sente section 11.3, le 

mot enseigne comprend lôenseigne, son support et 

tous les éléments et accessoires qui leur sont 

rattachés. 

 

 

11.3.2  DROITS ACQUIS ê Lô£GARD DôUNE ENSEIGNE D£ROGATOIRE 

 

Une enseigne dérogatoire est protégée par droits 

acquis si, au moment de son installation, elle 

était conforme aux dispositions de la 

r®glementation dôurbanisme relatives aux 

enseignes. 

 

 

 



 

11.3.3 EXÉCUTION DE TRAVAUX NÉCESSAIRES AU MAINTIEN DES 

DROITS ACQUIS 

 

Il est permis dôeffectuer les travaux de 

r®paration et dôentretien courants n®cessaires 

pour maintenir en bon état une enseigne 

dérogatoire protégée par droits acquis. 

 

 

11.3.4  MODIFICATION DôUNE ENSEIGNE D£ROGATOIRE 

 

Toute modification dôune enseigne d®rogatoire 

protégée par droits acquis doit être conforme aux 

dispositions du règlement. 

 

Malgré le premier alinéa, il est permis de 

remplacer le message dôune enseigne d®rogatoire 

protégée par droits acquis pourvu que ce 

remplacement nôentra´ne aucune autre modification 

de lôenseigne, ¨ moins que cette autre 

modification soit conforme aux dispositions du 

règlement. 

 

 

11.3.5 EXTINCTION DES DROITS ACQUIS RELATIFS À UNE 

ENSEIGNE 

 

Les droits acquis dôune enseigne d®rogatoire sont 

éteints dans les cas suivants : 

 

1Á D¯s que lôenseigne est enlev®e, d®molie ou 

détruite, y compris lorsque la destruction résulte 

dôune cause fortuite. Si la d®molition ou la 

destruction est partielle, ou si seulement une 

partie de lôenseigne est enlev®e, les droits 

acquis ne sont éteints que pour la partie démolie, 

détruite ou enlevée. 

 

2Á Si lôenseigne, sauf un panneau-réclame, réfère 

à un usage qui a cessé, a été abandonné ou a été 

interrompu durant une période de 12 mois 

consécutifs. 

 

3° Si un panneau-r®clame nôest pas utilis® durant 

une période de 12 mois consécutifs.  

 

Lôenseigne dont les droits acquis sont ®teints en 

vertu du premier alinéa doit être enlevée ou être 

modifiée de manière à être conforme aux 

dispositions du règlement et ce, sans autre délai. 

 

 

11.3.6  REMPLACEMENT DôUNE ENSEIGNE D£ROGATOIRE 

 

Une enseigne dérogatoire protégée par droits 

acquis ne peut être remplacée que par une enseigne 

conforme aux dispositions du règlement.  

 

 



 

CHAPITRE 12 

 

 

DISPOSITIONS FINALES 

 

 

12.1 ABROGATION DE RÈGLEMENTS 

 

 

 Le présent règlement abroge et remplace en entier à 

toute fin que de droit les règlements nos. 190-213, 

91-223, 91-224, 94-252 de lôancienne municipalit® de 

Crabtree et les règlements nos:162-90, 176-91, 185-

92, 198-94, 199-94, 200-94, 211-95, 215-95 de 

lôancienne municipalit® de Sacr®-Cîur-de-Crabtree et 

le règlement 97-005 de la nouvelle municipalité de 

Crabtree et leurs amendements ainsi que tout 

règlement ou disposition de règlement antérieur 

ayant trait au zonage. 

 

 Telles abrogations n'affectent pas cependant les 

procédures intentées sous l'autorité desdits 

règlements abrogés jusqu'à jugement final et 

exécution. 

 

 Telles abrogations n'affectent pas les permis émis 

sous l'autorité des règlements ainsi abrogés non 

plus que les droits acquis avant l'entrée en vigueur 

du présent règlement. 

 

 

12.2 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

 

 Le présent règlement entre en vigueur après la 

délivrance du certificat de conformité conformément 

aux prescriptions de la Loi. 

 

 

 

 Adopté à la séance du conseil du 7 juin 1999 

 

 Publié le 10 juin 1999 

 

 Certificat de conformité de la M.R.C. de Joliette le 

7 juillet 1999. 

 

 Avis public dôentr®e en vigueur le 11 juillet 1999 

 

 

 

 

 

 

 

  


